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CONSEIL DU 12 NOVEMBRE 2020 
 

Présents : Monsieur Benoît DISPA, Député-Bourgmestre-Président 
Mesdames, Messieurs Laurence DOOMS, Gauthier de SAUVAGE VERCOUR, 
Gauthier le BUSSY, Jeannine DENIS, Emmanuel DELSAUTE, Echevins 
Madame Isabelle GROESSENS, Présidente du C.P.A.S. 
Mesdames, Messieurs Jacques ROUSSEAU, Philippe CRÊVECOEUR, Philippe 
GREVISSE, Alain GODA, Max MATERNE, Jérôme HAUBRUGE, Santos LEKEU-
HINOSTROZA, Emilie LEVÊQUE, Riziero PARETE, Marie-Paule LENGELÉ, Valérie 
HAUTOT, Andy ROGGE, Laurence NAZÉ, Sylvie CONOBERT, Véronique 
MOUTON, Olivier LEPAGE, Patrick DAICHE, Isabelle DELESTINNE-VANDY, 
Fabrice ADAM, Frédéric DAVISTER, Carlo MENDOLA, Chantal CHAPUT, 
Conseillers communaux 
Madame Vinciane MONTARIOL, Directrice générale 

 
La séance est ouverte à 19 heures 35. 
 
Considérant la pandémie de Covid19 et les mesures fédérales imposant la distanciation 
renforcée; 
Vu le Décret du Parlement wallon du 1er octobre 2020 relatif aux réunions des instances 
communales; 
La séance du Conseil communal est convoquée pour se tenir en mode virtuel, par décision du 
collège communal du 29 octobre 2020. 
 
Le Bourgmestre-Président ouvre la séance à 19h35 et accueille les conseillers présents en mode 
virtuel, par visioconférence. Il précise que la période difficile de la seconde vague du COVID19 
contraint à recourir à ce mode de séance virtuelle et remercie les conseillers pour leur indulgence si 
des difficultés d’expression dans les échanges devaient se produire. 
Il excuse l’absence de Monsieur Jérôme HAUBRUGE. 
Il prend note des questions orales qui seront posées à l’issue de la séance publique : 

1. Monsieur Carlo MENDOLA – Maintien du caractère rural de GEMBLOUX 
2. Madame Marie-Paule LENGELE - Circulation des bus dans le centre-ville 
3. Madame Marie-Paule LENGELE – B-Alert 
4. Madame Valérie HAUTOT – Les budgets participatifs 
5. Madame Valérie HAUTOT - Boîte jaune à destination des Séniors 
6. Madame Valérie HAUTOT - Cityparking 
7. Monsieur Alain GODA – Testing Covid 
8. Monsieur Riziéro PARETE – Routes boueuses 

 

SEANCE PUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL 
20201112/1 (1) Communication de décisions de l'Autorité de tutelle 
  -0.0 
 

DIRECTRICE GENERALE 
20201112/2 (2) Synergies Ville - CPAS - Rapport 2020 - Proposition 
  -1.842.073.521.1 
 

SECRETARIAT GENERAL 
20201112/3 (3) BEP - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 décembre 2020 - Convocation 

- Ordre du jour - Approbation 
  -1.82 
20201112/4 (4) BEP Crématorium - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 décembre 2020 

- Convocation - Ordre du jour - Approbation 
  -1.776.2 
20201112/5 (5) BEP Environnement - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 décembre 

2020 - Convocation - Ordre du jour - Approbation 
  -1.82 
20201112/6 (6) BEP Expansion Economique - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 

décembre 2020 - Convocation - Ordre du jour - Approbation 
  -1.82 
20201112/7 (7) IDEFIN - Assemblée générale ordinaire du jeudi 10 décembre 2020 - 

Convocation - Ordre du jour - Approbation 
  -1.824.11 
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20201112/8 (8) INASEP- Assemblée générale extraordinaire du mercredi 16 décembre 2020 - 
Convocation - Ordre du jour - Approbation 

  -1.777.613 
20201112/9 (9) IMIO - Assemblée générale ordinaire du mercredi 9 décembre 2020 - 

Convocation - Ordre du jour - Approbation 
  -1.824.11 
 

ENSEIGNEMENT 
20201112/10 (10) Accord-cadre 2021-2025 de fournitures de livres et autres ressources du 

Ministère de la Communauté française - Adhésion 
  -1.851 
 

COHESION SOCIALE 
20201112/11 (11) Service Citoyen - Adhésion à la Plateforme pour le Service Citoyen et 

Convention de partenariat 
  -1.844 
 

SPORTS/JEUNESSE/PLAINES DE VACANCES/ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 
20201112/12 (12) Plaines de vacances - Liquidation du solde du subside 2020 
  -1.855.3 
 

PATRIMOINE 
20201112/13 (13) GEMBLOUX - Reprise de voiries appartenant à la Cité des Couteliers rues 

Hambursin, Léon Namèche et Chapelle Marion - Approbation 
  -1.811.111.8 
20201112/14 (14) ISNES - Sentier de l’Epinette - Cession à titre gratuit - Projet d'acte d'acquisition 

- Approbation 
  -2.073.513.1 
20201112/15 (15) Demande de bornage - Chemin n°21 - rue de Petit-Leez à GRAND-LEEZ - 

Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-LEEZ Section B n° 77 
H - Décision 

  -1.811.121.1 
20201112/16 (16) Bornage contradictoire - Chemin n°21 - rue de Petit-Leez à GRAND-LEEZ - 

Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-LEEZ Section B n° 77 
H - Approbation 

  -1.811.121.1 
20201112/17 (17) Demande de bornage - Chemin n°2 - rue Emile Pirson à MAZY - Parcelle 

cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n° 132 F - Décision 
  -1.811.121.1 
20201112/18 (18) Bornage contradictoire - Chemin n°2 - rue Emile Pirson à MAZY - Parcelle 

cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n°132 F - Approbation 
  -1.811.121.1 
20201112/19 (19) "Ma commune dit..." - Label de soutien aux langues régionales - Candidature 
  -1.824.508 
 

DYNAMIQUE URBAINE 
20201112/20 (20) Schéma communal de Développement commercial - Adoption provisoire 
  -1.824.5 
20201112/21 (21) Règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour des travaux de 

rénovation et d’embellissement de façades en centre-ville - Approbation 
  -1.824.5 
 

ENVIRONNEMENT 
20201112/22 (22) Démarche Zéro Déchet 2021 - Poursuite la démarche - Désignation du BEP 

Environnement en tant que coordinateur 
  -1.777.614 
 

URBANISME 
20201112/23 (23) Permis intégré – PIUN202000002 – RPGEM – Chaussée de Tirlemont, n/c à 

5030 SAUVENIERE – Démolition d'un hall existant, modification du relief du sol 
et construction d'un business-park comprenant des bureaux, des PME, du loisir 
et des commerces – Ouverture de voirie 

  -1.778.511 
 

TRAVAUX 
20201112/24 (24) Marchés publics - Service extraordinaire - Délégation de pouvoir du Conseil 

communal – Communication des décisions du Collège communal 
  -1.712 
 

FINANCES 



468 

20201112/25 (25) Zone de secours N.A.G.E - Prise de connaissance des modifications 
budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2/2020 

  -1.784.073.521.1 
20201112/26 (26) Ville de GEMBLOUX - Modifications budgétaires n° 2 - Exercice 2020 - 

Approbation 
  -2.073.521.1 
20201112/27 (27) Règlement communal pour l'octroi d’un chèque commerce local aux habitants 

gembloutois - Prolongation - Approbation 
  -1.824.11 
20201112/28 (28) Règlement taxe sur les immeubles inoccupés et/ou délabrés et/ou inachevés 

ou les trois - Exercices 2021 à 2025 - Modification - Approbation 
  -1.713.113 
20201112/29 (29) Règlement taxe sur les établissements occupant du personnel de bar - 

Exercices 2021 à 2025 - Modification - Approbation 
  -1.713.133 
20201112/30 (30) Règlement taxe sur les commerces de nuit - Exercices 2021 à 2025 - 

Modification - Approbation 
  -1.713.41 
20201112/31 (31) Règlement taxe sur les panneaux publicitaires - Exercices 2021 à 2025 - 

Modification - Approbation 
  -1.713.41 
20201112/32 (32) Taux prévisionnel de couverture des coûts en matière de déchets des ménages 

calculé sur base du budget 2021 - Approbation 
  -1.713.55 
20201112/33 (33) Fabrique d'église de BOTHEY - Modification budgétaire n° 1 de 2020 - 

Approbation 
  -1.857.073.521.1 
20201112/34 (34) Fabrique d'église de BOTHEY - Budget 2021 - Approbation  
  -1.857.073.521.1 
20201112/35 (35) Fabrique d'église de CORROY-LE-CHATEAU - Budget 2021 - Approbation 
  -1.857.073.521.1 
20201112/36 (36) Fabrique d'église de GEMBLOUX - Compte 2019 - Approbation 
  -1.857.073.521.8 
20201112/37 (37) Fabrique d'église de GEMBLOUX - Budget 2021 - Approbation  
  -1.857.073.521.1 
20201112/38 (38) Fabrique d'église des ISNES - Modification budgétaire n° 1 de 2020 - 

Approbation 
  -1.857.073.521.1 
20201112/39 (39) Fabrique d'église des ISNES - Budget 2021 - Approbation  
  -1.857.073.521.1 
20201112/40 (40) Fabrique d'église de MAZY - Budget 2021 - Approbation 
  -1.857.073.521.1 
20201112/41 (41) Fabrique d'église des ISNES - Remplacement du cadran du clocher de l'église 

par une horloge électrique - Liquidation du subside et adjudication - Autorisation 
  -1.857.073.541 
20201112/42 (42) Fabrique d'église des ISNES - Acquisition d'une armoire sécurisée - Liquidation 

du subside et adjudication - Autorisation 
  -1.857.073.541 
20201112/43 (43) Agence Immobilière Sociale "Gestion logements des Cantons de GEMBLOUX 

et de FOSSES" - Liquidation du subside 2020 – Autorisation 
  -1.778.532 
20201112/44 (44) A.S.B.L. Régie des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE - Liquidation du 

subside 2020 – Autorisation 
  -1.778.532 
 

 
HUIS CLOS 

SECRETARIAT GENERAL 
20201112/45 (45) Fabrique d'église des ISNES - Composition du Conseil de fabrique et du 

Bureau des Marguilliers - Information 
  -1.857.075.1 
 

PERSONNEL 
20201112/46 (46) Mise en disponibilité pour maladie ou infirmité 
  -2.08 
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ENSEIGNEMENT 
20201112/47 (47) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - 3 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/48 (48) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - 10 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/49 (49) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - 13 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/50 (50) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - 13 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/51 (51) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - 26 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/52 (52) Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire - 26 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/53 (53) Congé d'un instituteur primaire à titre définitif pour exercer provisoirement une 

fonction de promotion - Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/54 (54) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/55 (55) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 8 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/56 (56) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 8 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/57 (57) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 6 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/58 (58) Désignation d'un instituteur primaire à titre temporaire - 18 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/59 (59) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/60 (60) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/61 (61) Désignation d'un instituteur primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/62 (62) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/63 (63) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/64 (64) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 4 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/65 (65) Désignation d'un instituteur primaire à titre temporaire - 18 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/66 (66) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 4 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/67 (67) Désignation d'un instituteur primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
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20201112/68 (68) Désignation d'une institutrice primaire à titre temporaire - 24 périodes - 
Ratification 

  -1.851.11.08 
20201112/69 (69) Désignation d'un instituteur primaire à titre temporaire - 24 périodes - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/70 (70) Désignation d'une maîtresse de philosophie et de citoyenneté à titre temporaire 

- 1 période - Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/71 (71) Désignation d'une maîtresse de morale à titre temporaire - 1 période - 

Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/72 (72) Désignation d'une maîtresse de religion catholique à titre temporaire - 1 période 

- Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/73 (73) Désignation d'un maître de religion orthodoxe - 1 période - Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/74 (74) Désignation d'un maître d'éducation physique - 4 périodes - Ratification 
  -1.851.11.08 
20201112/75 (75) Mise en disponibilité pour cause de maladie - Décision 
  -1.851.11.08 
 

DECIDE : 
 
SEANCE PUBLIQUE 

 

20201112/1 (1) Communication de décisions de l'Autorité de tutelle 

-0.0 
En application de l'article 4 du règlement général de la comptabilité communale, le Conseil communal 
PREND CONNAISSANCE de l'arrêté de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre des Pouvoirs 
locaux et de la Ville approuvant les délibérations du Conseil communal du 09 septembre 2020 arrêtant 
les règlements fiscaux suivants : 

• redevance communale de stationnement à charge des usagers qui mettent leur véhicule 
automobile en stationnement sur la voie publique dotée, en vertu du règlement 
complémentaire communal de police de roulage, d'appareils de contrôle dénommés 
horodateurs - exercices 2020 à 2025 

• redevance communale pour le stationnement de véhicules automobiles, leurs remorques ou 
éléments sur la voie publique ou sur les lieux assimilés à la voie publique - exercices 2020 
à 2025 

 

 

20201112/2 (2) Synergies Ville - CPAS - Rapport 2020 - Proposition 

-1.842.073.521.1 
Le Président donne la parole à Madame Vinciane MONTARIOL, Directrice générale, pour une courte 
présentation dudit rapport, tout en saluant la présence par visioconférence de Madame Véronique 
MICHELS, Directrice générale ff du CPAS. 

 



471 

 
Madame Marie-Paule LENGELE : « Merci Madame la Directrice générale pour la présentation de ce 
rapport. Un tel rapport est plus qu’utile et indispensable. J’ai une petite question : dans ce rapport : 
Pourquoi la synergie "Permanence allocations de chauffage à l'Hôtel de Ville" a-t-elle été supprimée  
1) Si la suppression de la permanence est due à la crise sanitaire, la Ville compte-elle assurer à 
nouveau cette permanence dès que les mesures sanitaires le permettront ? 
2) Dans la négative, il y a lieu d'adapter en conséquence le tableau des permanences des Services 
Sociaux sur le site de la Ville. » 
Madame GROESSENS, Présidente du CPAS, répond que les permanences se tiennent de façon 
globale, pendant le confinement, dans les locaux du CPAS et non plus dans les locaux de 
l’administration communale. Il n’y a cependant aucune volonté de supprimer la permanence qui se 
tient à l’hôtel de ville, elle reprendra dès que les mesures sanitaires le permettront. Madame 
MICHELS, directrice générale faisant-fonction, confirme cela. 
Vu les décrets du 17 juillet 2018 appelés « décrets synergies » modifiant l’article L1122-11 du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation et complétant l’article 26bis de la loi organique des CPAS 
en ajoutant un alinéa relatif aux synergies; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon (AGW) du 28 mars 2019 fixant le canevas et le modèle de tableau 
du rapport annuel sur les synergies en exécution de l’article 26bis, § 6 de la loi organique du 8 juillet 
1976 des centres publics d’action sociale publié le 5 juin 2019 et déterminant que le rapport annuel 
comprend au moins les éléments suivants : 

1. Un tableau de bord des synergies réalisées et en cours ; 
2. Un tableau de programmation annuelle des synergies projetées ; 
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3. Pour chaque type de service de support, une matrice de coopération ; 
4. Une grille de synthèse déterminant un niveau global de rassemblement des services de 

support ; 
5. Un tableau des marchés publics; 

Considérant la procédure d'élaboration et d'approbation du rapport annuel des synergies; 
Considérant la définition de la synergie reprise dans le guide méthodologique « Synergies Commune 
– CPAS » édité par le SPW : 
« Une synergie entre la commune et le CPAS est une volonté commune et partagée de gérer ou réaliser 
un service, une action, un projet ou une mission ensemble, ou encore de confier à une des institutions 
locales la réalisation ou la gestion d’un service, d’une action, d’un projet ou d’une mission en vue 
d’opérer des économies d’échelle, d’accroitre l’efficacité organisationnelle et de viser l’efficience du 
service public en respect des missions et de l’autonomie de chacun. » 
Considérant la proposition de rapport de synergies pour l'année 2020 établie par les Directrice 
générale de la Ville et Directrice générale ff du CPAS; 
Considérant que les Comité de Direction du CPAS et de la Ville en ont pris connaissance 
respectivement en date des 06 et 07 octobre 2020; 
Considérant que le Comité de concertation Ville-CPAS du 29 octobre 2020 a acté le rapport 2020 des 
synergies entre la Ville et le CPAS; 
DECIDE à l'unanimité 
Article 1: d'arrêter le rapport des synergies Ville - CPAS pour l'année 2020. 
Article 2 : d'adresser copie de la présente délibération et dudit rapport au Centre Public d'Action 
Sociale de GEMBLOUX en vue d'être annexés à leur proposition de budget 2021. 
 

 

20201112/3 (3) BEP - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 décembre 2020 - 
Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.82 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale BEP ; 
Considérant le courriel du 26 octobre 2020 de l'intercommunale BEP conviant la Ville à une 
assemblée générale ordinaire qui aura lieu le mardi 15 décembre 2020 à 17 heures 30 au Palais des 
Expositions de NAMUR, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2020. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020. 
3. Approbation du Budget 2021. 
4. Remplacement de Madame Eliane Tillieux en qualité d'Administratrice représentant le groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration du BEP. 
Considérant que tous les documents utiles sont téléchargeables sur le lien internet 
suivant : www.bep.be/docs/AG-BEP/AG-BEP-.zip 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l'assemblée générale du BEP et ce, jusqu'à 
la fin de la législature, à savoir : 
- Benoît DISPA 
- Véronique MOUTON 
- Isabelle DELESTINNE-VANDY 
- Philippe GREVISSE 
- Alain GODA 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire deux 
délégués au plus et de les en informer (délégués identiques pour l’ensemble des 
intercommunales BEP); 

Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qui 
précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite assemblée 
générale ; 
DECIDE 

http://www.bep.be/docs/AG-BEP-EXPA/AG-BEP-EXPA.zip
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Article 1er : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ordinaire de BEP du mardi 15 décembre 2020 : 
1. approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 16 juin 2020. 
à l'unanimité 
2. approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020 
à l'unanimité 
3. approbation Budget 2021 
à l'unanimité 
4 .Remplacement de Madame Eliane Tillieux en qualité d'Administratrice représentant le groupe 
"Communes" au sein du Conseil d'Administration du BEP. 
à l'unanimité 
DECIDE à l'unanimité 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 15 décembre 2020. 
Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale BEP. 
 

 

20201112/4 (4) BEP Crématorium - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 décembre 
2020 - Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.776.2 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale du BEP Crématorium ; 
Considérant le courriel du 26 octobre 2020 de l'intercommunale BEP conviant la Ville à une 
assemblée générale ordinaire du BEP Crématorium qui aura lieu le mardi 15 décembre 2020 à 17 
heures 30 au Palais des Expositions de NAMUR, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2020. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020. 
3. Approbation du Budget 2021. 

Considérant que tous les documents utiles sont téléchargeables sur le lien internet 
suivant : www.bep.be/docs/AG-BEP-CREMA/AG-BEP-CREMA.zip ; 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l'assemblée générale du BEP Crématorium 
et ce, jusqu'à la fin de la législature, à savoir : 
- Andy ROGGE 
- Gauthier de SAUVAGE 
- Sylvie CONOBERT 
- Laurence DOOMS 
- Jérôme HAUBRUGE 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire deux 
délégués au plus et de les en informer (délégués identiques pour l’ensemble des 
intercommunales BEP); 

Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qui 
précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite assemblée 
générale ; 
DECIDE 
Article 1er : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ordinaire de BEP Crématorium du mardi 15 décembre 2020 : 
1. approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 16 juin 2020. 
à l'unanimité 
2. approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020 
à l'unanimité 
3. approbation Budget 2021 
à l'unanimité 
DECIDE  à l'unanimité 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 15 décembre 2020. 

http://www.bep.be/docs/AG-BEP-CREMA/AG-BEP-CREMA.zip
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Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale BEP 
Crématorium. 
 

 

20201112/5 (5) BEP Environnement - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 
décembre 2020 - Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.82 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale BEP Environnement ; 
Considérant le courriel du 26 octobre 2020 de l'intercommunale BEP conviant la Ville à une 
assemblée générale ordinaire du BEP Environnement qui aura lieu le mardi 15 décembre 2020 à 17 
heures 30 au Palais des Expositions de NAMUR, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2020. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020. 
3. Approbation du Budget 2021. 

Considérant que tous les documents utiles sont téléchargeables sur le lien internet 
suivant : www.bep.be/docs/AG-BEP-ENV/AG-BEP-ENV.zip ; 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l'assemblée générale du BEP 
Environnement et ce, jusqu'à la fin de la législature, à savoir : 
- Max MATERNE 
- Philippe CREVECOEUR 
- Olivier LEPAGE 
- Laurence DOOMS 
- Frédéric DAVISTER 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire deux 
délégués au plus et de les en informer (délégués identiques pour l’ensemble des 
intercommunales BEP); 

Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qui 
précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite assemblée 
générale ; 
DECIDE 
Article 1er : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ordinaire de BEP Environnement du mardi 15 décembre 2020 : 
1. approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 16 juin 2020. 
à l'unanimité 
2. approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020 
à l'unanimité 
3. approbation Budget 2021 
à l'unanimité 
DECIDE à l'unanimité 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 15 décembre 2020. 
Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale BEP 
Environnement. 
 

 

20201112/6 (6) BEP Expansion Economique - Assemblée générale ordinaire du mardi 15 
décembre 2020 - Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.82 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale BEP Expansion Economique ; 
Considérant le courriel du 26 octobre 2020 de l'intercommunale BEP conviant la Ville à une 
assemblée générale ordinaire du BEP Expansion Economique qui aura lieu le mardi 15 décembre 
2020 à 17 heures 30 au Palais des Expositions de NAMUR, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 juin 2020. 

http://www.bep.be/docs/AG-BEP-EXPA/AG-BEP-EXPA.zip
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2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020. 
3. Approbation du Budget 2021. 
4. Remboursement des parts (50 parts) de la Société Bajart Associé à l’Intercommunale. 

Considérant que tous les documents utiles sont téléchargeables sur le lien internet 
suivant : www.bep.be/docs/AG-BEP-EXPA/AG-BEP-EXPA.zip 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l'assemblée générale du BEP Expansion 
Economique et ce, jusqu'à la fin de la législature, à savoir : 
- Jeannine DENIS 
- Patrick DAICHE 
- Olivier LEPAGE 
- Philippe GREVISSE 
- Santos LEKEU-HINOSTROZA 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire deux 
délégués au plus et de les en informer (délégués identiques pour l’ensemble des 
intercommunales BEP); 

Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qui 
précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite assemblée 
générale ; 
DECIDE 
Article 1er : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ordinaire de BEP Expansion Economique du mardi 15 décembre 2020 : 
1. approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 16 juin 2020. 
à l'unanimité 
2. approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020 
à l'unanimité 
3. approbation Budget 2021 
à l'unanimité 
4 .remboursement des parts (50 parts) de la Société Bajart Associé à l'Intercommunale 
à l'unanimité 
DECIDE à l'unanimité 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 15 décembre 2020. 
Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale BEP Expansion 
Economique. 
 

 

20201112/7 (7) IDEFIN - Assemblée générale ordinaire du jeudi 10 décembre 2020 - 
Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.824.11 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale IDEFIN ; 
Considérant le courriel du 26 octobre 2020 de Monsieur S. TRIFFOY, Attaché au Secrétariat des 
Intercommunales du BEP, conviant la Ville à une assemblée générale ordinaire qui aura lieu le jeudi 
10 décembre 2020 à 17 heures 30 au Palais des Expositions de NAMUR, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 juin 2020. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020. 
3. Approbation du Budget 2021. 

Considérant que tous les documents utiles sont téléchargeables sur le lien internet suivant : 
www.bep.be/docs/AG-IDEFIN/AG-IDEFIN.zip ; 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l'assemblée générale de IDEFIN et ce, 
jusqu'à la fin de la législature, à savoir : 
- Gauthier de SAUVAGE 
- Patrick DAICHE 
- Emilie LEVEQUE 
- Fabrice ADAM 

http://www.bep.be/docs/AG-BEP-EXPA/AG-BEP-EXPA.zip
http://www.bep.be/docs/AG-IDEFIN/AG-IDEFIN.zip
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- Alain GODA 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire deux 
délégués au plus et de les en informer; 

Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
Considérant par ailleurs que l’intercommunale nous a expressément informés qu’eu égard à ce qui 
précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront pas convoqués à ladite assemblée 
générale ; 
DECIDE 
Article 1er : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ordinaire de IDEFIN du jeudi 10 décembre 2020 : 
1. approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 24 juin 2020. 
à l'unanimité 
2. approbation du Plan Stratégique 2020-2022 - Evolution 2020 
à l'unanimité 
3. approbation Budget 2021 
à l'unanimité 
DECIDE à l'unanimité 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 10 décembre 2020. 
Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale IDEFIN. 
 

 

20201112/8 (8) INASEP- Assemblée générale extraordinaire du mercredi 16 décembre 
2020 - Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.777.613 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale INASEP ; 
Considérant que la Ville a été convoquée par courrier du 29 octobre 2020 à l'assemblée générale 
extraordinaire de l'intercommunale INASEP du mercredi 16 décembre 2020 à 17h30 en visio-
conférence avec l'ordre du jour suivant : Adaptations des statuts de l'intercommunale liées à l'entrée 
en vigueur du Code des sociétés et des associations. 
Considérant que le dossier complet est disponible sur le lien suivant : 
https://public.inasep.be/index.php/s/ijxfjZRkFeC2bYK  
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués aux assemblées générales de INASEP et ce, 
jusqu'à la fin de la législature, à savoir : 
- Isabelle DELESTINNE-VANDY 
- Olivier LEPAGE 
- Philippe CREVECOEUR 
- Gauthier le BUSSY 
- Santos LEKEU-HINOSTROZA 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire un seul 
délégué et de l'en informer ; 

Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
DECIDE 
Article 1er : d'approuver à la majorité suivante, le point ci-après inscrit à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale extraordinaire d'INASEP du mercredi 16 décembre 2020 : 

https://public.inasep.be/index.php/s/ijxfjZRkFeC2bYK
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1. Adaptations des statuts de l'intercommunale liées à l'entrée en vigueur du Code des sociétés et des 
associations. 
à l'unanimité 
DECIDE à l'unanimité 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 16 décembre 2020. 
Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale INASEP. 
 

 

Le Bourgmestre-Président sollicite le vote du Conseil pour l’ajout à l’ordre du jour d’un point 
en urgence relatif à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IMIO prévue le 9 décembre 
2020. 
A l’unanimité, le Conseil accorde l’urgence pour l’ajout de ce point. 
             

20201112/9 (9) IMIO - Assemblée générale ordinaire du mercredi 9 décembre 2020 - 
Convocation - Ordre du jour - Approbation 

-1.824.11 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 
L1523-1 à L1523-25 relatifs aux intercommunales ; 
Considérant que la Ville est affiliée à l'intercommunale IMIO ; 
Considérant le courriel du 9 novembre 2020 de Monsieur Frédéric RASIC, Directeur Général de 
l'intercommunale IMIO, invitant la Ville à l'assemblée générale ordinaire qui aura lieu le mercredi 9 
décembre 2020 à 18 heures dans leurs locaux, rue Léon Morel, 1 à ISNES, avec l'ordre du jour 
suivant : 
1. Présentation des nouveaux produits et services 
2. Point sur le plan stratégique 2020-2022 
3. Présentation du budget 2021 et approbation de la grille tarifaire 2021 
4. Nomination au poste d’administrateur représentant les communes - Monsieur Amine MELLOUK 
Considérant que tous les documents utiles sont téléchargeables sur le lien internet suivant : 
http://www.immio.be/documents ; 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l'assemblée générale de IMIO et ce, jusqu'à 
la fin de la législature, à savoir : 
- Benoît DISPA ; 
- Max MATERNE ; 
- Gauthier de SAUVAGE ; 
- Gauthier le BUSSY ; 
- Chantale CHAPUT; 
Considérant la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 et à la nécessité de prendre des mesures 
afin de limiter sa propagation ; 
Considérant qu'en application du décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 
la tenue des réunions notamment des organes des intercommunales, la possibilité est donnée à la 
Ville : 

• de ne pas se faire représenter lors de ladite assemblée générale; 

• de se faire représenter lors de ladite assemblée générale et de désigner pour ce faire deux 
délégués au plus et de les en informer; 

Considérant qu’en application de ce décret, à titre exceptionnel et en dérogation au code de la 
démocratie locale et décentralisée, la simple transmission de la présente décision suffit à rapporter la 
proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal ; 
Considérant que l’intercommunale recommande de ne pas envoyer de délégué à l'assemblée générale 
ou de limiter la représentation du Conseil à un seul délégué; que celui-ci ne pourra pas prendre part au 
vote ; 
Considérant que le choix opéré par la Ville doit expressément figurer dans la présente décision ; 
Considérant que la séance de l'assemblée générale sera diffusée en ligne (un lien sera publié sur le 
site internet d'IMIO 48h avant l'assemblée); 
Considérant qu'eu égard à ce qui précède, nos 5 délégués à titre tout à fait exceptionnel, ne seront 
pas convoqués à ladite assemblée générale ; 
DECIDE 
Article 1er : d'approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l'ordre du jour de 
l'assemblée générale ordinaire de IMIO du mercredi 9 décembre 2020 : 
1. Présentation des nouveaux produits et services 
à l'unanimité 
2. approbation du Plan Stratégique 2020-2022 
à l'unanimité 
3. approbation du budget 2021 et de la grille tarifaire 2021 
à l'unanimité 
4. nomination au poste d’administrateur représentant les communes - Monsieur Amine MELLOUK 
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à l'unanimité 
DECIDE à l'unanimité : 
Article 2 : de ne pas se faire représenter lors de l’assemblée générale du 9 décembre 2020. 
Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à l'intercommunale IMIO. 
 

 

20201112/10 (10) Accord-cadre 2021-2025 de fournitures de livres et autres ressources du 
Ministère de la Communauté française - Adhésion 

-1.851 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus spécifiquement ses articles 2, 35° et 43 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et de concessions de travaux publics ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment ses articles L1122-30, L1222-
3 et L1222-7 ; 
Vu la décision du Conseil communal du 27 mars 2019, d'adhérer au marché portant sur l'accord-cadre 
de fournitures de livres et autres ressources du Ministère de la Communauté française, pour les 
services de l'administration, les bibliothèques publiques et les écoles communales, attribué à 
l'association momentanée des libraires indépendants (AMLI) et valide jusqu'au 10 janvier 2021 ; 
Vu le courrier du 21 septembre 2020 de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) proposant d'adhérer 
au nouvel accord-cadre qui sera lancé pour une durée de quatre ans (avril 2021 - avril 2025) en 
faveur des bibliothèques publiques, écoles communales et administrations communales ou 
provinciales, moyennant les caractéristiques détaillées ci-après : 

• recours libre à l'accord-cadre. 

• ristournes fixées à 12,5 % maximum pour les ouvrages généraux, 10% pour les livres et 
médias adaptés au handicap, ainsi que 5% pour les livres scolaires et pédagogiques - 
ristourne de 5 % hors achats enseignement / bibliothèques. 

• simplification administrative : un simple bon de commande suffit. 

• prolongation de l'accord-cadre en cours jusqu'à l'entrée en vigueur du prochain. 
Considérant qu'il est possible de recourir à cet accord-cadre pour l'acquisition de livres et autres 
ressources ; 
Considérant que le recours à cet accord-cadre est positif et n'entraîne aucune charge financière ni 
obligation d'y recourir ; 
Considérant que le recours à cet accord-cadre permet de répondre plus rapidement aux demandes 
spécifiques propres à chaque service ; 
Considérant l'avis positif du Directeur financier en date du 3 novembre 2020 ; 
Sur proposition du Collège communal, en sa séance du 15 octobre 2020 ; 
DECIDE, à l'unanimité 
Article unique : d'adhérer au nouvel accord-cadre de la Fédération Wallonie-Bruxelles qui sera lancé 
pour une durée de quatre ans (avril 2021 - avril 2025) en faveur des bibliothèques publiques, écoles 
communales et administrations communales ou provinciales. 
 

 

20201112/11 (11) Service Citoyen - Adhésion à la Plateforme pour le Service Citoyen et 
Convention de partenariat 

-1.844 
Madame Valérie HAUTOT : « Pourquoi membre adhérent et pas effectif ? Partenariat école ? Vu la 
cible 18 – 25 ans, ça peut être une bonne piste. Missions : possibilité d’évoluer avec le temps vers 
d’autres missions ? Environnemental par exemple ? Vous avez déjà des vues sur un type de mission 
(en plus de celles-ci) ? Quelles sont vos intentions ? » 
Monsieur Alains GODA demande si l'on a évalué la charge de l'accompagnement qui semble assez 
lourd. Or les services communaux sont déjà surchargés. Comment le Collège compte-t-il s'y prendre ? 
Le Bourgmestre-Président répond qu’opter pour être membre adhérent ne nécessite pas une 
représentation dans les structure de l’organisation . Il confirme que la charge de travail est 
incontestable mais que les services se sont portés volontaires et ont pris des dispositions pour réaliser 
cet encadrement. Une évaluation sera opérée permettant d’agir avec prudence sur d’éventuelles 
perspectives d’élargissement et de cerner la satisfaction des services et du jeune avant d’élargir le 
périmètre d’application. 
Monsieur Philippe GRÉVISSE pour le groupe Ecolo se dit très heureux pour la Ville et pour le CPAS 
de soutenir cette démarche d’intégration d’un jeune dans le lancement de sa vie d’adulte. Il insiste sur 
la promotion de ce service auprès des jeunes gembloutois comme modalité d’ouverture au monde. Il 
confirme l’entrée du CPAS dans le dispositif. 
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Considérant que le Service Citoyen est un programme de mobilisation de la jeunesse ouvert tout au 
long de l'année à tous les jeunes entre 18 et 25 ans, sans exception, qu'importe le niveau d'étude, de 
formation ou d'expérience, qui propose aux jeunes de s'engager durant six mois à temps plein afin 
d’accomplir des projets solidaires (environnement, aide aux personnes, accès à la culture ou à 
l’éducation, sport, médias, etc.), de suivre diverses formations en groupe (Brevet des premiers soins 
de la Croix Rouge, éco-consommation, communication, interculturalité, et bien d'autres) et de 
participer à des chantiers collectifs avec d'autres jeunes ; 
Considérant les objectifs généraux du Service Citoyen en Belgique : 

• Favoriser le développement personnel des jeunes, 

• Augmenter la cohésion sociale (brassage socio-culturel), 

• Encourager l’exercice d’une citoyenneté engagée, 

• Renforcer la solidarité ; 
Considérant l’intérêt du Service Citoyen en matière d’insertion des jeunes, le dispositif les aidant à se 
sentir utiles, à trouver un emploi, à reprendre des études, à préciser leur projet d’avenir ou plus 
largement à (re-)donner un sens à leur vie et à se projeter dans la société ; 
Considérant l’intérêt de l’universalité d’accès au Service Citoyen, permettant l’émancipation de tous 
les jeunes sans distinction, y compris des jeunes fragilisés, désaffiliés ou issus de l’immigration ; 
Considérant que depuis janvier 2019, de nombreuses communes ont décidé de s'engager en faveur 
d'un développement du Service Citoyen pour les jeunes en Belgique ; 
Considérant l’accord-cadre entre la Région Wallonne et la Plateforme pour le Service Citoyen fixant 
comme objectif l’encadrement de 1000 jeunes pour l’année scolaire 2020-2021 ; 
Considérant les Principes fondamentaux de la Charte d’adhésion au Service Citoyen : 

• Une vraie étape de vie - Le service citoyen constitue un engagement à plein temps d’une 
durée continue de minimum six mois. Il renforce le développement personnel et l’implication 
des jeunes dans la société. 

• Un service citoyen accessible à tous les jeunes - Affichant une vocation universelle, le 
Service Citoyen doit être accessible à tous les jeunes de 18 à 25 ans et leur assurer les 
moyens de subvenir à leurs besoins pendant cette période 

• Au service de missions d’intérêt général - Le Service Citoyen est centré sur des missions 
répondant à de réels enjeux de société (sociaux, environnementaux, culturels, etc.) et 
constitue une contribution utile pour les organismes d’accueil et leurs bénéficiaires. 

• Un temps d’apprentissage, de formation, d’orientation et d’ouverture - Le Service Citoyen 
mobilise les jeunes qui acquièrent des compétences multiples (sociales, manuelles, 
relationnelles, intellectuelles, …). Tout en restant un temps consacré à servir l’intérêt 
général et la citoyenneté, il encourage les jeunes à avancer dans leur projet personnel. 

• Une expérience collective et un temps de brassage social et culturel - Le Service Citoyen 
doit impérativement favoriser le brassage social et culturel. Afin d’encourager l’entraide, la 
complémentarité, la solidarité, la responsabilité, le Service Citoyen inclut des temps de 
rencontres, d’échanges entre jeunes de tous horizons, entre générations et des 
expériences collectives. Il constitue une double opportunité : construire et se construire. 

• Un temps reconnu et valorisé - Ce temps donné à la collectivité doit être reconnu par un 
véritable statut ainsi que par l’ouverture de droits et avantages (dispense de recherche 
d’emploi, indemnités, sécurité sociale, assurances), 

• Un dispositif fédérateur - Soutenu et mis en œuvre par les autorités publiques, le Service 
Citoyen constitue un projet fédérateur qui doit associer dans sa mise en œuvre l’ensemble 
des parties prenantes : Institutions publiques mais aussi collectivités locales, associations, 
représentants des jeunes, partenaires sociaux, entreprises… ; 

Considérant que la Ville de GEMBLOUX a la volonté de renforcer la participation citoyenne ; 
Considérant les différentes façons dont les Communes peuvent soutenir le projet de Service Citoyen : 

1. Signer la " Charte pour le Service Citoyen " : la Commune souscrit aux valeurs et principes 
d'un Service Citoyen accessible à tous les jeunes belges. La signature de cette charte est un 
préalable à un engagement aux autres niveaux de collaboration. 

2. Diffuser de l’information et faire connaître le Service Citoyen. 
3. Accueillir un ou plusieurs jeune(s) en Service Citoyen et devenir " organisme d'accueil ". 
4. Financer le Service Citoyen : la commune peut financer soit des activités, soit le coût d’un 

jeune en Service Citoyen. 
Considérant les deux options d'adhésion à la Plateforme pour le Service Citoyen pour les Communes 
Organismes d’Accueil : 

• Membre effectif : prise de connaissance des statuts de la Plateforme pour le Service 
Citoyen, adhésion aux Principes Fondamentaux, cotisation annuelle de 50 EUR et 
engagement à être représenté aux Assemblées Générales, 

• Membre adhérant : adhésion aux Principes Fondamentaux et cotisation annuelle de 50 
EUR ; 
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Considérant les possibilités d'accueil de jeunes en service citoyen pour divers services communaux 
tels que le service Cohésion sociale dans le cadre du PCS 2020-2025 pour ses actions de 
renforcement du vivre-ensemble et la Bibliothèque communale pour ses actions de promotion de la 
lecture. 
Sur proposition du Collège communal ; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1 : de s’engager comme membre adhérant au niveau 3 d’association avec la Plateforme pour 
le Service Citoyen à savoir : signer la charte " Un service citoyen pour tous les jeunes ", créer une ou 
plusieurs missions au sein des services communaux et devenir organisme d’accueil. 
Article 2 : d’approuver la Convention de Partenariat Cadre entre la Plateforme pour le Service 
Citoyen et la Ville de GEMBLOUX ci-après : 

" Entre 
La Plateforme pour le Service Citoyen asbl dont le Siège Social est situé 21 Rue du Marteau à 
1000 Bruxelles, et représentée par Nathalie van Innis, directrice opérationnelle et pédagogique 
de la Plateforme pour le Service Citoyen, 
ci-après dénommée « Plateforme » 
Et 
La Ville de GEMBLOUX dont le siège est situé Parc d’Epinal à 5030 GEMBLOUX, représentée 
par Monsieur Benoît DISPA, Bourgmestre et Madame Vinciane MONTARIOL, Directrice 
générale, 
ci-après dénommée « Commune » 
Il a été préalablement exposé que : 

La Plateforme s’est fixée pour finalité l’institutionnalisation et la mise en œuvre du Service 
Citoyen en Belgique. Dans l’attente de cette institutionnalisation à grande échelle, la 
Plateforme organise un Service Citoyen selon une formule générique qui propose aux 
jeunes âgés de 18 à 25 ans de s’engager durant 6 mois, à temps plein, dans des projets 
utiles à la collectivité, tout en bénéficiant de formations et d’une indemnité journalière. Les 
jeunes prestent une mission dans un Organisme d’Accueil généralement actif dans un des 
domaines suivants : l’aide à la personne et la solidarité ; l’accès à la culture et à 
l’éducation ; l’environnement et le développement durable ou l’éducation par le sport.  Le 
Service Citoyen permet aux jeunes d’acquérir des compétences essentielles à leur 
développement personnel, socioprofessionnel et citoyen. Il réalise un brassage social et 
culturel unique en soi, qui vise un mieux-être global dans la société. 
La Commune a signé la « Charte - Un service citoyen pour tous les jeunes » et partage 
dès lors la vision et adhère aux Principes fondamentaux de la Plateforme pour le Service 
Citoyen.  Elle a en outre validé sa volonté de développer des missions d’accueil pour les 
jeunes au sein de ses services et projets communaux (engagement niveau 4). La 
commune devient par cette volonté un Organisme d’accueil et contribue de ce fait 
concrètement au développement du projet sociétal de la Plateforme. 

Art.1. Objet de la convention : 
La présente convention définit les engagements de chacune des parties dans le cadre de 
l’accueil et de l’encadrement des jeunes au sein de la commune au regard des missions 
qui seront développées par les différents services. 
Les services communaux et para communaux suggérés pour l’accueil sont les suivants 
(liste non exhaustive et pouvant être mise à jour) : 
- Service Cohésion sociale ; 
- Bibliothèque communale. 

Art.2. Engagements de la Plateforme : 
De manière générale la Plateforme s’engage à : 
1. Assurer la coordination générale du projet ainsi que le suivi personnel et administratif 
des jeunes ; 
2. Organiser le programme de formation pour les jeunes ; 
3. Soutenir régulièrement la commune et les services dans l’accompagnement des jeunes; 
4. Prendre en charge le versement des indemnités journalières et la participation aux frais 
de déplacements « domicile – lieu de mission » ainsi que les assurances qui couvrent les 
jeunes sur leur lieu de mission et leur responsabilité civile vis-à-vis de tiers ; 
5. Fournir tous les documents (Guide d’accueil d’un jeune en Service Citoyen, …) 
nécessaires à l’information et au suivi de l’engagement de la Commune et de ses services 
/ projets ; 
6. Conformément au Règlement Général sur la protection des Données (Règlement 
européen n°2016/679), la Plateforme s’engage à n’utiliser les coordonnées des personnes 
de contact de l’Organisme d’Accueil que dans le but d’organiser les activités relatives au 
projet et à ne pas les transmettre sans leur consentement à des tiers. 
Dans le cadre de l’élaboration de la mission et de l’accompagnement des services et elle 
s’engage spécifiquement à : 
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1. Mettre chaque service concerné en contact avec le chargé de partenariat de la 
Plateforme qui expliquera le projet du Service Citoyen aux responsables ; 
2. Co-rédiger une ou plusieurs « fiches de mission » décrivant le type de projet proposé 
aux jeunes ; 
3. Publier ces fiches de missions sur le site internet de la Plateforme ; 
4. Informer les jeunes de l’existence des missions et accompagner ceux qui auraient 
manifesté de l’intérêt pour la/les mission(s) ; 
5. Organiser et encadrer annuellement la formation des nouveaux tuteurs ; 
6. Organiser un bilan d’évaluation à mi-parcours et de clôture avec le jeune et le tuteur. 

Art.3. Engagements de la Commune : 
De manière générale la Commune s’engage à : 
1. Devenir membre (effectif ou adhérent) de la Plateforme et assumer la cotisation de 50€ 
par an pour elle et ses services ; 
2. Promouvoir le Service Citoyen auprès de ses services pour qu’ils accueillent des jeunes 
en mission ; 
3. Mettre les services concernés en contact avec le chargé de partenariat de la Plateforme 
pour corédiger une « fiche de mission » décrivant le type de projet proposé aux jeunes ; 
4. Autoriser la Plateforme à publier sur son site Internet les « fiches de mission » 
contenant le nom et l’adresse des services ; 
5. Autoriser la Plateforme à faire mention du soutien de la Commune dans ses publications 
et sur son site Internet en y associant, le cas échéant, son logo ; 
6. Informer les services communaux et/ou paracommunaux de leurs engagements dans la 
définition de la mission et pour l’accueil d’un jeune à savoir : 

• Co-rédiger et valider une fiche descriptive pour chaque mission « principale » 
(longue durée/temps plein/individuel) et/ou « complémentaire » (courte durée/temps 
plein/individuel ou collectif) avec le chargé de partenariat ; Cette fiche mission sera 
validée en direct avec le chef de service, ou toute autre instance si la commune le 
juge nécessaire, endéans les 15 jours qui suivent la rédaction ; 
• Accueillir, accompagner et encadrer de manière bienveillante le/les jeune(s) dans la 
réalisation de sa/leur missions en coopération avec l’équipe pédagogique de la 
Plateforme ; 
• Identifier au sein de chaque service un tuteur/rice qui accompagne le/la jeune dans 
sa mission, veille à l’intégrer dans l’équipe et tiendra avec lui/elle au moins une 
rencontre hebdomadaire ; 
• Garantir la participation du tuteur à la séance obligatoire de formation des tuteurs, 
idéalement avant la première mise en mission ; 
• Garantir la présence du tuteur au premier entretien et à l’entretien de mi-parcours 
avec le/les jeune(s) et un de ses responsables de promotion ; 
• Prendre en charge les frais de déplacement du/des jeune(s) pour les déplacements 
effectués dans le cadre de l’exécution de ses/leurs missions ; 
• Transmettre à la Plateforme les données de contact des tuteurs et des 
responsables de service afin d’organiser les activités nécessaires au projet ; 
• Informer la Plateforme de tout changement de tuteur ou d’évolution dans le contenu 
des missions. 

Art.4. La convention de volontariat/ formalisation de l’accueil du jeune : 
Lorsque le service communal et un(e) jeune marquent leur accord pour une mission, une 
Convention de Volontariat tripartite qui précise les grandes lignes de la mission du jeune 
ainsi que les engagements respectifs est signée entre le jeune, la Plateforme et le Service 
ou toute autre instance si la commune le juge nécessaire, endéans les 15 jours qui suivent 
la rédaction. 

Art.5. Validité de la présente convention : 
La présente convention reste valable aussi longtemps qu’elle n’est pas résiliée par un des 
partenaires.  Chacune des parties pourra mettre fin à la convention, à tout moment, 
moyennant un préavis de 30 jours, notifié par lettre recommandée. 
En outre, la commune peut suspendre ou clôturer une mission à condition d’en informer la 
Plateforme et le jeune au moins 15 jours ouvrables avant la clôture. De même, la 
Plateforme se réserve le droit de mettre fin à une mission au sein d’un service qui ne 
respecterait pas l’esprit et les dispositions décrites ci-dessus." 

Article 3 : de charger le Collège communal de l’exécution de la présente convention. 
Article 4 : de prévoir la dépense de 50 € par an à l'article 84010/124-02 " Actions Plan Cohésion 
Sociale ". 
Article 5 : d’adresser copie de la présente ainsi que de la convention signée au Directeur financier. 
 

 

20201112/12 (12) Plaines de vacances - Liquidation du solde du subside 2020 
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-1.855.3 
Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions ; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en sa 3ème partie, Livre Ier relatif à la 
tutelle et Livre III, Titre III relatif à l’octroi et au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines 
subventions octroyées notamment par les communes; 
Vu l’article L3331-1, §3, al.1 selon lequel les dispositions ne s’appliquent pas aux subventions d’une 
valeur inférieure à 2.500 €; 
Vu l’article L3331-1, §3, al.2 précisant que pour les subventions d’une valeur comprise entre 2.500 et 
25.000 €, le dispensateur peut exonérer le bénéficiaire de tout ou partie des obligations prévues au 
Titre III; 
Vu l’article L3331-3, §1, al.1 stipulant que le dispensateur peut demander au bénéficiaire d’une 
subvention les documents suivants : 
1. Le budget de l’exercice auquel se rattache la subvention, 
2. le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée à 
financer, 
3. ses comptes annuels les plus récents; 
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs locaux 
et de la Ville, relative à l’octroi de subventions par les pouvoirs locaux; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 de Madame Valérie DE BUE, 
Ministre des Pouvoirs locaux, relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région 
wallonne et aux recommandations fiscales pour l’année 2020; 
Considérant l’annulation des trois plaines durant les vacances de printemps 2020, à savoir 
SAUVENIERE, LONZEE et BOSSIERE, suite aux mesures visant à contenir la propagation du 
COVID-19; 
Considérant l’organisation de neuf plaines de vacances d’été sur l’entité de GEMBLOUX durant la 
période des grandes vacances d’été 2020, à savoir : GRAND-LEEZ, SAUVENIERE, LONZEE, 
BOSSIERE, ERNAGE, BEUZET, GEMBLOUX, CORROY et GEMBLOUX OTTON depuis cet été ; 
Considérant que les avances sur subsides pour les plaines de printemps 2020 n'ont pas été versées, 
en raison de leur annulation, liée à la crise sanitaire; 
Considérant que la subvention reprise ci-dessous pourra aider financièrement les plaines à défrayer 
leurs animateurs brevetés plus décemment ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 06 mai 2020 accordant le versement des avances et des 
forfaits pour les plaines d’été 2020 pour un montant total de 18.165 € ; 
Considérant le solde du subside à liquider conformément à la clé de répartition des subsides, pour un 
montant total de 16.835 € ; 

  Montant Numéro de compte 

LONZEE 2.404,61 € BE39 3601 0250 1219 

SAUVENIERE 3.746,95 € BE41 0689 0730 7210 

BOSSIERE 3.808,16 € BE39 1030 1326 4719 

ERNAGE 101,94 € BE39 3601 0250 1219 

GRAND-LEEZ 1.832,64 € BE41 0689 0730 7210 

BEUZET     1.165,69 € BE39 3601 0250 1219 

GEMBLOUX 1.319,12 € BE67 0682 2953 7187 

CORROY 2.662,10 € BE41 0689 0730 7210 

GEMBLOUX OTTON - 206,20 € BE39 3601 0250 1219 

TOTAL 16.835,00 €   

  
Sur proposition du Collège communal ; 
DECIDE  à l'unanimité : 
Article 1er : d'autoriser la liquidation du solde des subsides aux plaines de vacances de l’entité de 
GEMBLOUX pour l’année 2020, destinés à encourager la venue d’animateurs brevetés dans les 
plaines gembloutoises, d’un montant total de 16.835 €, selon le tableau de répartition ci-dessus, 
auxdites plaines. 
Article 2 : de charger le service Finances de réclamer à la plaine de GEMBLOUX OTTON (ASBL 
ALLO) le remboursement du trop-perçu, soit un montant de 206,20 €. 
Article 3 : d’engager les dépenses à l’article 761/33201/02 du budget 2020. 
Article 4 : de fixer au 28 février 2021 la date limite de remise des pièces justificatives de l’emploi de la 
subvention octroyée. 
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Article 5 : d’exonérer l’asbl Animagique pour les plaines de SAUVENIERE, BOSSIERE, GRAND-
LEEZ, CORROY, GEMBLOUX et l’asbl ALLO pour les plaines de LONZEE, GEMBLOUX OTTON, 
BEUZET et ERNAGE, des dispositions prévues à l’article L3331-3, §1, al.1 du code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 
Article 6 : d’adresser copie de la présente au Directeur financier. 
 

 

20201112/13 (13) GEMBLOUX - Reprise de voiries appartenant à la Cité des Couteliers 
rues Hambursin, Léon Namèche et Chapelle Marion - Approbation 

-1.811.111.8 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu la circulaire du 23 février 2016 (M.B. du 09 mars 2016) de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des 
Pouvoirs locaux et de la Ville, portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 
Considérant la proposition du 17 septembre 2013 de la Cité des Couteliers de rétrocession à la Ville 
d'espaces pouvant être à destination publique rues Hambursin, Léon Namèche et Chapelle Marion; 
Vu la décision du Collège communal du 17 octobre 2013 marquant accord sur les zones à reprendre 
et celles à ne pas reprendre ainsi qu'à la création d'une servitude d'utilité publique; 
Vu la décision du Collège communal du 20 mars 2014 relative à la réception provisoire des voiries, au 
rapport sur l'état des voiries à dresser par le Directeur des Travaux et à la fourniture d'un plan de 
mesurage par la Cité des Couteliers; 
Vu la décision du Collège communal du 09 avril 2015 marquant son accord sur la reprise des 
parcelles concernées, sur la création d'une servitude d'utilité publique et chargeant le demandeur de 
fournir un plan de mesurage; 
Vu la décision du Collège communal du 17 septembre 2020 marquant un accord de principe sur le 
texte du projet d'acte transmis par le Service public de Wallonie, Département des Comités 
d'Acquisition (CAI) le 31 août 2020; 
Vu le rapport sur l'état des voiries à reprendre du 11 mars 2015 rédigé par le Directeur des Travaux; 
Vu le projet d'acte rédigé par le CAI le 31 août 2020; 
Vu l'avis favorable sur le texte du projet d'acte émis par le Conseil d'Administration de la Cité des 
Couteliers le 21 octobre 2020; 
Vu le plan de mesurage n° M14/771/5 dressé le 27 avril 2016 par le bureau de Géomètre "SC 
d'Arpentage", rue du Vieux Tribunal, 16 à HAVELANGE, enregistré dans la base de données des 
plans de la documentation patrimoniale sous le numéro de référence 92053-10534; 
Considérant la nécessité d'incorporer à la voirie communale les parcelles reprises au plan de 
mesurage précité, appartenant à la SCRL "La Cité des Couteliers", dont le siège est établi rue Albert, 
18 à 5030 GEMBLOUX; 
Considérant que cette cession s'opère à titre gratuit et pour cause d'utilité publique, à savoir 
l'incorporation des parcelles susmentionnées à la voirie vicinale; 
Considérant la nécessité de charger le CAI de NAMUR de représenter la Ville à la signature de l'acte; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité :  
Article 1er : d'approuver la reprise, à titre gratuit et dans un but d'utilité publique, à savoir leur 
incorporation dans la voirie vicinale, des espaces pouvant être à destination publique rues Hambursin, 
Léon Namèche et Chapelle Marion, appartenant à la Cité des Couteliers, tels que repris au plan de 
mesurage n° M14/771/5 dressé le 27 avril 2016 par le bureau de Géomètre "SC d'Arpentage", rue du 
Vieux Tribunal, 16 à HAVELANGE, enregistré dans la base de données des plans de la 
documentation patrimoniale sous le numéro de référence 92053-10534 et suivant le texte du projet 
d'acte rédigé par le CAI le 31 août 2020 : 
"ACTE DE CESSION D'IMMEUBLE  
SANS STIPULATION DE PRIX 
L'an deux mille vingt. 
Le * 
Nous, Bruno Van Schoute, Commissaire au Service Public de Wallonie, Budget, Logistique et 
Technologies de l’information et de la communication, Département des Comités d’acquisition, 
Direction du Comité d’acquisition de Namur, actons la convention suivante intervenue entre : 
D'UNE PART, 
Comparaissant devant nous : 
La société coopérative à responsabilité limitée « LA CITE DES COUTELIERS », agréée par la 
Société wallonne du Logement, dont le siège est établi à 5030 Gembloux, rue Albert, 18, immatriculée 
à la Banque Carrefour des entreprises sous le numéro d’entreprise 0402.550.691. 
Constituée sous la forme de société anonyme sous la dénomination "Les Habitations à Bon Marché" 
aux termes d'un acte du onze avril mil neuf cent vingt-quatre reçu par Maître Charon, notaire à 
Sombreffe, (Moniteur belge des cinq et six mai mil neuf cent vingt-quatre, numéro 5744). 
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Transformée en société coopérative lors de l'assemblée générale extraordinaire du vingt-huit mars mil 
neuf cent quatre-vingt-quatre par acte publié aux annexes du Moniteur belge du vingt-sept avril mil 
neuf cent quatre-vingt-quatre sous le numéro 1619. 
Ayant adopté la forme de société coopérative à responsabilité limitée sous la dénomination "La Cité 
des Couteliers" aux termes d'un acte du treize mai mil neuf cent nonante-six reçu par Maître BIOUL, 
notaire à Gembloux, (Moniteur belge du quatre juin mil neuf cent nonante-six, numéro 960604-130). 
Dont les statuts ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois le vingt-sept juin deux mille 
treize aux termes d’un acte reçu par Madame MICHAUX Agnès, Commissaire au Comité d’Acquisition 
de Namur, acte publié aux annexes du Moniteur belge du dix-huit juillet deux mille treize sous le 
numéro 13111294. 
Ici représentée, conformément à l'article 29 des statuts sociaux, par : 
1) Madame CONOBERT Sylvie, Présidente du Conseil d’administration, (...).  
2) Monsieur WELTER Benoît, Directeur-gérant, (...), nommé à cette fonction par le conseil 
d’administration, le 20 juin 2016, publiée à l’annexe du Moniteur belge du 30 mai 2017 sous le numéro 
17075830 et en vertu de la délibération du conseil d’administration de ladite société en date du *, dont 
une copie demeura ci-annexée. 
Ci-après dénommée « le comparant » ou « le cédant » 
ET D'AUTRE PART, 
La VILLE DE GEMBLOUX, identifiée à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0216. 
697.505, dont les bureaux sont situés à 5030 Gembloux, Parc d’Epinal, n°2, ici représentée par le 
fonctionnaire instrumentant en vertu de l’article 63 du décret du 21 décembre 2016, publié au 
Moniteur Belge du 29 décembre 2016, entré en vigueur le 1er janvier 2017 et en exécution d’une 
délibération du Conseil Communal du * dont un extrait certifié conforme restera ci-annexé. 
Ci-après dénommée « le Pouvoir public » ou « le cessionnaire » 
CESSION. 
Le comparant cède au Pouvoir public, qui accepte, l'immeuble désigné ci-dessous, aux conditions 
indiquées dans le présent acte. 
I. DESIGNATION DU BIEN 
GEMBLOUX/ première division/ GEMBLOUX 
1) Une parcelle d’une superficie mesurée de vingt-cinq centiares seize décimètres carrés (25ca 16 
dm²), à prendre dans une parcelle sise à front de la rue Hambursin, actuellement cadastrée comme 
chemin, section D numéro 12/F/10 pour une contenance totale de dix-sept ares six centiares (17a 06 
ca), lot A. 
Cette emprise a reçu de l’administration de la documentation patrimoniale le nouvel identifiant 
parcellaire suivant : D 12 W 10. 
2) Une parcelle d’une superficie mesurée de six ares soixante et un centiares trente-cinq décimètres 
carrés (6a 61ca 35dm²), étant un parking et un chemin, à prendre dans une parcelle sise rue 
Hambursin, actuellement cadastrée comme chemin, section D numéro 12/F/10 d’une contenance 
totale de dix-sept ares six centiares (17a 06ca), lot C. 
Cette emprise a reçu de l’administration de la documentation patrimoniale le nouvel identifiant 
parcellaire suivant : D 12 X 10. 
3) Une parcelle d’une superficie mesurée de six ares dix-huit centiares quatre-vingt-sept décimètres 
carrés (6a 18ca 87dm²), étant un sentier (tarmac) à prendre dans une parcelle sise avenue Léon 
Namèche, actuellement cadastrée comme plaine de jeux, section D numéro 12/T/8 pour une 
contenance totale de trente-trois ares dix-sept centiares (33a 17ca), lot D. 
Cette emprise a reçu de l’administration de la documentation patrimoniale le nouvel identifiant 
parcellaire suivant : D 12 Y 10. 
4) Une parcelle de terrain en nature de voirie, dénommée avenue Léon Namèche, actuellement 
cadastrée comme chemin, section D numéro 12/P/8 pour une contenance de trente-trois ares, 
soixante-trois centiares (33a 63ca). 
Ci-après dénommées « le bien » 
PLAN 
Le bien, lot A, figure sous teinte jaune et selon périmètre 878-879-880-881-882-883-878, le bien, lot 
C, figure sous teinte jaune et selon périmètre 873-872-871-911-910-909-908-907-906-905-904-903-
902-901-869-868-867-866-865-864-863-862-861-860-859-858-857-856-855-854-921-922-923-924-
925-820-828-920-919-918-917-916-915-914-913-912-877-876-875-874-873, le bien, lot D, figure 
sous teinte jaune et selon périmètre 819-818-817-813-816-815-814-812-811-810-809-806-807-803-
802-801-800-821-822-826-827-831-830-829-828-820-819, sous déduction de la partie de la 
parcelle 12 T 8 incluse dans le périmètre 900-899-897-841-842-845-896-840-837-838-839-895-
836-834-834-833-894-893-832-853-887-888-852-889-890-891-892-884-885-886-851-850-849-848-
900, au plan de mesurage numéro M14/771/5, dressé le 27 avril 2016 par le bureau de géomètre 
« S.C d’Arpentage » à Havelange, rue du Vieux Tribunal, 16, représenté par Monsieur Pierre DURIEU, 
Géomètre-Expert Immobilier. Ledit plan a été enregistré dans la base de données des plans de la 
documentation patrimoniale sous le numéro de référence 92053-10534. Il demeurera, ci-annexé, 
après avoir été signé « ne varietur » par les parties et le fonctionnaire instrumentant.  
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ORIGINE DE PROPRIETE 
Le bien appartient à la cité des Couteliers depuis plus de trente ans. 
II. BUT DE LA CESSION 
La cession a lieu pour cause d'utilité publique et plus spécialement pour incorporation à la voirie 
communale. 
III.- CONDITIONS. 
GARANTIE - SITUATION HYPOTHECAIRE. 
Le comparant garantit le Pouvoir public de tous troubles, évictions ou autres empêchements 
quelconques. 
Le bien est cédé pour quitte et libre de toutes charges et hypothèques quelconques, tant dans le chef 
du comparant que dans le chef des précédents propriétaires. 
SERVITUDES. 
Le Pouvoir public souffrira toutes les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues et 
discontinues qui pourraient grever le bien, et il jouira des servitudes actives, s'il y en a, le tout à ses 
risques et périls et sans que la présente clause puisse donner à qui que ce soit plus de droits que 
ceux fondés sur titres réguliers transcrits et non prescrits ou sur la loi. 
Le comparant déclare qu’à sa connaissance il n’existe aucune servitude qui grève le bien et que lui-
même n’en a conféré aucune. 
ETAT DU BIEN - CONTENANCE - BORNAGE.  
Le bien est cédé dans l'état où il se trouve. 
Aucune réclamation ne peut être élevée du chef d'erreur de désignation ou de contenance, la 
différence en plus ou en moins, fût-elle supérieure au vingtième, faisant profit ou perte pour le Pouvoir 
public. 
RESERVE.  
Tous les compteurs et canalisations qui se trouveraient actuellement dans le bien et qui 
n'appartiendraient pas au comparant ne font pas partie de la cession et sont réservés à qui de droit. 
IV.- CONSTITUTION DE SERVITUDES 
Les parties conviennent de constituer, conformément aux conditions et modalités déterminées ci-
après ainsi qu'à celles qui trouveront leur origine dans la destination du père de famille consacrées 
par les articles 692 et suivants du Code civil, sur la parcelle cadastrée section D numéro 12/E 10 
P0000, au profit du bien désigné ci-dessus, les servitudes suivantes: 
- une servitude de passage pour l’accès au bien objet de la cession par toute personne, à pied ou en 
véhicule, mandatée par le cessionnaire, équipée ou non du matériel nécessaire, en vue d’assurer 
l’entretien, les réparations et le fonctionnement des installations érigées ou enfouies par le 
cessionnaire. 
Telle que cette servitude est reprise sous teinte verte et selon périmètre 879-874-875-880-879 au plan 
précité ci-dessus, sur une surface de cinquante et un centiares neuf décimètres carrés (51ca 9dm²), 
lot B. 
Le comparant s'engage à mentionner l'existence des servitudes dans tout acte translatif ou déclaratif 
de droits réels ou de jouissance. Il imposera les mêmes obligations à tout nouvel acquéreur, locataire 
ou ayant droit. 
Le pouvoir public s'engage, tant pour lui-même que pour ses ayants cause, à respecter les obligations 
nées de la présente constitution de servitudes pour toute la durée qui y est prévue et pour toutes les 
clauses qui y sont énoncées, et à mentionner l'existence de ces obligations dans tout acte constatant, 
à quelque titre que ce soit, la cession totale ou partielle de l'exploitation. 
Sur l’assiette de la servitude, les parties s’interdisent d’effectuer tous travaux qui seraient de nature à 
contrarier l’exercice du droit de passage. 
Les servitudes sont consenties sans stipulation de prix et pour une durée indéterminée. 
V.- OCCUPATION - ENTREE EN JOUISSANCE - IMPOTS. 
Le comparant déclare que le bien est libre d’occupation. 
Le Pouvoir public aura la propriété du bien à dater de ce jour. Il en aura la jouissance à compter du 
même moment. 
Il paiera le précompte immobilier et toutes autres impositions afférents au bien cédé à partir du 
premier janvier prochain. 
VI.- PRIX. 
La cession est consentie et acceptée sans stipulation de prix, compte tenu de l’intérêt que trouve le 
comparant dans la réalisation de l’opération. 
VII.- STATUT ADMINISTRATIF DU BIEN 
I. PREAMBULE 
A. Notion 
Les parties se déclarent informées de ce que chaque immeuble est régi par des dispositions 
ressortissant au droit public immobilier (urbanisme, environnement, PEB...) qui forment le statut 
administratif des immeubles, dont: 
- le Code wallon du Développement Territorial, ci-après dénommé le « CoDT », disponible en ligne sur 
le site de la DGO-4 dans sa coordination officieuse, 
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- le Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, ci-après dénommé le «D.E.P » ; 
- le Décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales, ci-après dénommé le « D.I.C. » ; 
- le Décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des Bâtiments. 
B. Voies d’accès aux informations 
Le fonctionnaire instrumentant attire l’attention des parties sur l’article R.IV.97-1 contenu dans l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie réglementaire du CoDT qui stipule 
textuellement ce qui suit :  
« Les informations visées à l’article D.IV.97, 1° à 6° et 9° à 10°, sont accessibles à tous sur le 
géoportail de la Wallonie et, pour les informations relevant de leurs compétences respectives, sur le 
site internet d’une des Directions générales opérationnelles du SPW. Les informations visées à 
l’article D.IV.97, 8°, sont accessibles conformément aux articles 17 et 17bis du décret du 5 décembre 
2008 relatif à la gestion des sols. 
Les projets de schéma de développement pluricommunal ou de schéma communal et les projets de 
guide communal d’urbanisme sont transmis à la DGO4 qui les publie sur le site internet du 
Département de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme de la DGO4. » 
Le propriétaire confirme l'information reprise ci-dessous, dont il a eu connaissance antérieurement aux 
présentes, au vu des renseignements urbanistiques délivrés par la ville de Gembloux, le 28 février 
2018, stipulant textuellement ce qui suit : « le bien en cause : 
Situation des biens concernés : Plan de secteur de Namur par Arrêté Ministériel du 14 mai 1986 et 
qui n’a pas cessé de produire ses effets pour bien précité : D/12P/8 : en zone d’habitat, D/12/E/10 et 
D/12/F/10 : en zone d’équipements communautaires et de services publics, D/12/T/8 : en partie en 
zone d’habitat et en partie en zone d’équipements communautaire et de services publics. 
Plan d’affectation du schéma de développement communal adopté par Arrêté ministériel du 23 
juillet 1996 (M.B. 05 septembre 1996) : D/12/P/8 : zone non déterminée et périmètres de protection : 
zone de servitude technique, D/12/E/10 : unité d’équipements communautaires et de services 
publiques : autre, D/12/F/10 : unité d’équipements communautaires et de services publiques : autre et 
périmètres de protection : zone de servitude technique, D/12/T/8 : unité d’équipements 
communautaire et de services publiques : autres – unité d’habitat à vocation résidentielle et 
périmètres de protection : zone de servitude technique. 
Carte des aires différenciées du Guide communal d’urbanisme adopté par Arrêté Ministériel du 23 
juillet 1996 : D/12/P/8 : zone non déterminée, D/12/E/10 – D/12/F/10 : espace vert, D/12/T/8 : espace 
vert et espace bâti péri urbain.  
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un schéma d’orientation local et qui n’a pas cessé de 
produire ses effets pour le bien précité ; 
Le bien n’est pas situé dans le périmètre de la zone protégée en matière d’urbanisme telle que reprise 
dans le guide régionale d’urbanisme ; 
Le bien n’est pas inscrit sur la liste de sauvegarde visée à l’article 193 du code du Patrimoine ; 
Le bien n’est pas classé en application de l’article 196 du Code du Patrimoine ; 
Le bien n’est pas situé dans une zone de protection visée à l’article 209 du Code wallon du 
Patrimoine ; 
La densité prévue au schéma de développement communal : densité moyenne étant comprise entre 
15 et 25 logements par hectare ; 
Le bien a fait l’objet d’un permis d’urbanisme après le 01er janvier 1977 : pour la parcelle 12/E/10 : 
16/10 autorisé le 06 mai 2011 pour la construction de 10 appartements. 
Le bien n’a pas fait l’objet d’un permis de lotir ou d’urbanisation ; 
Le bien n’a pas fait l’objet d’un certificat d’urbanisme n°2 datant de moins de deux ans ; 
N.B : certains travaux sont soumis à autorisation. Pour tous renseignements à ce sujet, les acquéreurs 
peuvent s’adresser à l’Administration communale, service Urbanisme. 
Le bien n’est pas situé dans les limites d’un plan d’expropriation ; 
Le bien n’est pas situé dans un périmètre d’application du droit de préemption ; 
Le bien n’est pas situé dans un périmètre d’un site à réaménager ; 
Le bien n’est pas situé dans un périmètre de revitalisation urbaine ; 
Le bien n’est pas situé dans un périmètre de rénovation urbaine ; 
Le bien n’est pas situé dans un périmètre « SEVESO » ; 
Le bien n’est pas situé dans un périmètre archéologique ; 
Le bien n’est pas situé dans une zone à risque, au vu de la carte de l’aléa d’inondation par 
débordement de cours d’eau du sous bassin hydrographique ; 
Vu la faible précision de la cartographie, nous vous invitons à vérifier sur le site internet 
http://geoapps.wallonie.be/inondations si le bien est situé dans une zone à risque, au vu de la carte de 
l’aléa d’inondation par ruissellement du sous bassin hydrographique. 
Le bien n’est pas compris dans le périmètre de l’étude des schémas hydrologiques de bassins 
versants ruraux (AMHY) identifiant les points noirs en matière d’inondations par ruissellements ; 
Le bien n’est pas situé dans une zone de prise d’eau, de prévention ou de surveillance au sens du 
décret du 30 avril 1990 relatif à la protection et l’exploitation des eaux souterraines et des eaux 
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potabilisables modifié la dernière fois par le décret du 15 avril 1999 relatif au cycle de l’eau et 
instituant une société publique de gestion de l’eau ; 
Le bien ne se trouve pas en zone de développement en milieu ouvert dans les résultats de l’étude du 
réseau écologique réalisée dans le cadre du Plan communal développement nature (P.C.D.N) ; 
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un site Natura 2000 ; 
Le bien ne comprend pas des arbres ou haies remarquables répertorié par la Région wallonne. 
Néanmoins, en cas d’absence de réponse, un arbre ou une haie peut devenir remarquables 
conformément aux articles R.IV.4-7 et R.IV.4-8 du Code du Développement Territorial ; 
Les bien est situé en zone de régime d’assainissement collectif au PASH (plan d’Assainissement par 
sous bassin Hydrographique) ; 
Si le bien est situé à front d’une voirie communale ou vicinale, nous vous renvoyons auprès du service 
Technique de la Province afin de vérifier si un plan d’alignement existe pour le bien. 
Si le bien est situé le long d’une voirie régionale, nous vous renvoyons auprès de l’Administration des 
routes, régie de Spy, route de Saussin, 37 à 5190 Spy, afin de vérifier s’il existe un plan d’alignement 
ou autre plan d’expropriation. 
Le bien ne fait pas l’objet d’une infraction urbanistique connue de la Ville de Gembloux ; 
Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu au Code 
du Développement Territorial concernant les informations urbanistiques à fournir aux notaires, ils nous 
est impossible de vous fournir les renseignements prévus a l'article D.IV.97, 7° du CoDT relatif a 
l'équipement de la parcelle en matière d'eau et d'électricité. Nous vous invitons donc les futurs 
acquéreurs à prendre contact avec la SWDE, Esplanade René Magritte, 20 à 6061 Gilly et avec 
ORES, avenue Albert Ier, 19 à 5000 Namur. 
Concernant une éventuelle emprise en sous-sol pour une canalisation de transport de produits 
gazeux, nous vous conseillons de prendre contact avec la société Fluxys (anciennement Distrigaz), 
avenue des Arts, 31 à 1040 Bruxelles (siège régional : rue du Bosquet à 6040 Jumet (071/34.94.50), 
et les Ets Solvay à 5190 Jemeppe/Sambre. » 
II. INFORMATIONS SPECIALISEES, MENTIONS ET   DECLARATIONS IMPOSEES PAR LE CoDT 
(ART. D.IV.99 ET 100) 

A. Information circonstanciée du propriétaire 
Le propriétaire déclare à propos du bien que: 
1. Aménagement du territoire et urbanisme - Établissement classé - - Règles et permis 
a) Informations visées à l’article D.IV.97 du CoDT 
- les prescriptions du plan de secteur, y compris la zone, la carte d'affectation des sols, les tracés, les 
périmètres, les mesures d'aménagement et les prescriptions supplémentaires applicables sont les 
suivantes: Plan de secteur de Namur par Arrêté Ministériel du 14 mai 1986 et qui n’a pas cessé de 
produire ses effets pour bien précité : D/12P/8 : en zone d’habitat, D/12/E/10 et D/12/F/10 : en zone 
d’équipements communautaires et de services publics, D/12/T/8 : en partie en zone d’habitat et en 
partie en zone d’équipements communautaire et de services publics. 
- le bien est visé par un Plan d’affectation du schéma de développement communal adopté par Arrêté 
ministériel du 23 juillet 1996 (M.B. 05 septembre 1996) : D/12/P/8 : zone non déterminée et périmètres 
de protection : zone de servitude technique, D/12/E/10 : unité d’équipements communautaires et de 
services publiques : autre, D/12/F/10 : unité d’équipements communautaires et de services publiques : 
autre et périmètres de protection : zone de servitude technique, D/12/T/8 : unité d’équipements 
communautaire et de services publiques : autres – unité d’habitat à vocation résidentielle et 
périmètres de protection : zone de servitude technique 
b) Autorisations en vigueur  
-  le bien ne fait l'objet ni d'un permis d'urbanisation (ou d'un permis de lotir assimilé), délivré après le 
premier janvier mil neuf cent septante-sept, ni d'un certificat d'urbanisme n°2 en vigueur. 
- le bien fait l'objet de : 
• un permis d'urbanisme 16/10 (ou permis d'urbanisme de constructions groupées), délivré le 06 mai 
2011 pour la parcelle D/12/E/10 : autorisé pour la construction de 10 appartements, connu de 
l’acquéreur pour l’avoir délivré.  
2. Mesures d'appropriation foncière et d'aménagement opérationnel 
Le bien n'est ni visé par un projet ou plan d'expropriation, ni par un site à réaménager, ni par un site 
de réhabilitation paysagère et environnementale, ni par un périmètre de préemption, de 
remembrement urbain, de rénovation urbaine ou encore de revitalisation urbaine, ni repris dans le 
plan relatif à l'habitat permanent. 
3. Protection du patrimoine — Monuments et sites 
le bien n'est pas visé par une quelconque mesure de protection du patrimoine (liste de sauvegarde 
visée à l'article 193 du Code wallon du patrimoine, classement en application de l'article 196 du même 
Code, zone de protection visée à l'article 209 du même Code, zone figurant sur la carte du zonage 
archéologique ou dans un site repris à l'inventaire du patrimoine archéologique visé à l'article 233 du 
même Code, dans la région de langue allemande, s'il fait l'objet d'une mesure de protection en vertu 
de la législation relative au patrimoine...). 
4. Zones à risque 
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- le bien cadastré D/12/E/10 et D/12/F/10 est repris en partie en aléa moyen dans la cartographie des 
aléas d'inondation ; l’acquéreur reconnaît avoir été avisé des conséquences sur le plan de 
l'assurabilité du bien et notamment sur le contenu de l’article 129§8 de la loi du 4 avril 2014 sur les 
assurances. Les parties reconnaissent avoir pu consulter la cartographie des zones inondables sur le 
site http://geoapps.wallonie.be/inondations. 
- le bien cadastré D/12/T/8 et D/12/P/8  n'est pas exposé à un risque naturel ou à une contrainte 
géotechnique majeurs tels que l'inondation comprise dans les zones soumises à l'aléa inondation au 
sens de l'article D.53 du Code de l'eau, l'éboulement d'une paroi rocheuse, le glissement de terrain, le 
karst, les affaissements miniers, affaissements dus à des travaux ou ouvrages de mines, minières de 
fer ou cavités souterraines ou le risque sismique. 
- le bien n’est pas, à sa connaissance, exposé à un risque d’accident majeur notamment sur base du 
décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et/ou de l’article D.II.31 § 2 du CoDT, 
n’ayant aucune information ni reçu aucune notification à ce sujet. 
5. État du sol - information - garantie 
I. Etat du sol : information – titularité – non contractualisation-renonciation à nullité 
A. Information disponible  
L’extrait conforme de la Banque de donnée de l’état des sols, daté du * *, soit moins d’un an à dater 
des présentes, énonce textuellement ce qui suit : « Cette parcelle n’est pas soumise à des obligations 
au regard du décret sols ».  
Le cédant ou son représentant déclare qu'il a informé le cessionnaire, avant la formation du contrat de 
cession, du contenu de l’extrait conforme.  
Le cessionnaire ou son représentant reconnaît qu'il a été informé du contenu de l’extrait conforme, le 
*, par courrier*. 
B. Déclaration de non-titularité des obligations  
Le cédant confirme, au besoin, qu’il n’est pas titulaire des obligations au sens de l’article 2,39° du 
Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols – ci-après dénommé « 
Décret sols wallon » -, c’est-à-dire responsable d'une ou plusieurs des obligations énumérées à 
l'article 19, alinéa 1er dudit décret, lesquelles peuvent consister, selon les circonstances, en une 
phase d’investigation, matérialisée par une ou deux études (orientation, caractérisation ou combinée) 
et une phase de traitement de la pollution, consistant en un projet d'assainissement, des actes et 
travaux d'assainissement, des mesures de suivi et des mesures de sécurité au sens du Décret sols 
wallon.  
C. Déclaration de destination non contractualisée  
1) Destination  
Interpellé à propos de la destination qu’il entend assigner au bien, sous l’angle de la police 
administrative de l’état des sols, le cessionnaire déclare qu’il entend l’affecter à l’usage suivant : 
maintien de l’affectation actuelle de voirie. 
2) Portée  
Le cédant prend acte de cette déclaration.  
3) Déclaration du cédant (absence d’information complémentaire) : 
Le cédant déclare, sans que le cessionnaire exige de lui des investigations préalables, qu'il ne détient 
pas d'information supplémentaire susceptible de modifier le contenu de l’extrait conforme.  
D. Renonciation à nullité  
Le cessionnaire reconnaît que le cédant s’est acquitté des obligations d’information postérieurement à 
la formation de la cession.  
Pour autant, il consent irrévocablement à renoncer expressément à postuler la nullité de la convention 
et, sous le bénéfice de la sincérité des déclarations du cédant, requiert formellement le fonctionnaire 
instrumentant d’authentifier la cession.  
6. Patrimoine naturel 
Le bien n'est situé ni dans une réserve naturelle domaniale ou agréée, ni dans une réserve forestière, 
ni dans un site Natura 2000 et ne comporte ni cavité souterraine d'intérêt scientifique, ni zone humide 
d'intérêt biologique, au sens de l'article D.IV.57, 2° à 4° du CoDT. 
B. Données techniques – Équipements 
Le propriétaire déclare en outre que : 
- le bien bénéficie d'un équipement d'épuration des eaux usées de type « égouttage», et est repris en 
zone d'épuration collective au Plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique arrêté en vertu 
du Code de l'eau. 
- la ville de Gembloux ne renseigne pas si le bien bénéfice d'un accès à une voirie suffisamment 
équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur suffisante, compte tenu de 
la situation des lieux.  
C. Obligations contractuelles liées au statut administratif 
Le propriétaire déclare à propos du bien que : 
a) À propos de la situation urbanistique 
- s'agissant de la situation existante, il n'a pas connaissance que le bien recèle une infraction au sens 
de l'article D.VII.1 du CoDT, de sorte qu'aucun procès-verbal de constat d'infraction n'a été dressé ; 
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-  s'agissant de la situation future et sous réserve d'éventuelles obligations souscrites dans le volet 
civil de l'acte authentique, il ne prend aucun engagement quant au projet de l'acquéreur. 
b) Absence de permis d’environnement 
Le propriétaire déclare que le bien ne fait l’objet d’aucun permis d’environnement. En conséquence il 
n’y a pas lieu de faire mention de l’article 60 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis 
d’environnement.  
D. Information générale 
Il est en outre rappelé comme de droit que: 
- il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à l'article D.IV.4 
du CoDT, à défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme; 
-  il existe des règles relatives à la péremption des permis; 
- l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis. 
Le fonctionnaire instrumentant attire l’attention des parties sur la nécessité de vérifier sur le site 
internet du CICC (www.klim-cicc.be) la présence de toutes conduites et canalisations souterraines 
dans le bien, notamment en cas de travaux qui seraient réalisés sur le bien. 
Le propriétaire déclare qu’aucun contrat verbal ou écrit, relatif au bien objet des présentes, n’existe 
portant notamment sur :  
-le placement de panneaux publicitaires, et qu’aucun panneau publicitaire n’est apposé actuellement 
sur l’immeuble ; 
-un réservoir à gaz ; 
-des panneaux photovoltaïques, une ou des éoliennes. 
III. DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE 
**Interrogé par le fonctionnaire instrumentant sur l’existence d’un dossier d’intervention ultérieure 
afférent au bien décrit ci-dessus, le propriétaire a répondu par la négative** et a confirmé que, depuis 
le premier mai deux mille un, aucun entrepreneur n’avait effectué, relativement au dit bien, de travaux 
nécessitant la rédaction d’un dossier d’intervention ultérieure conformément à l’arrêté royal du vingt-
cinq janvier deux mille un concernant les chantiers temporaires ou mobiles. 
VIII- DISPOSITIONS FINALES. 
FRAIS. 
Tous les frais des présentes sont à charge du Pouvoir public. 
ELECTION DE DOMICILE. 
Pour l'exécution des présentes, le pouvoir public fait élection de domicile en ses bureaux et le 
comparant en son siège social. 
IDENTIFICATION 
Le fonctionnaire instrumentant déclare avoir bien identifié les représentants des parties aux présentes 
au vu de leur carte d’identité. 
CERTIFICAT DE COMPARUTION 
Le fonctionnaire instrumentant certifie la dénomination, la forme juridique, la date de l’acte constitutif 
et le siège social ainsi que numéro d’identification à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (ou d’identification 
national) des comparants – personnes morales - au vu des extraits publiés au Moniteur belge. 
déclaration pro fisco 
Le Pouvoir public sollicite la gratuité de l’enregistrement prévue par l’article 161, 2° du Code des droits 
d'enregistrement et l’exemption du droit d’écriture en vertu de l’article 21, 1° du Code des droits et 
taxes divers. 
DECLARATIONS 
Les représentants du comparant déclarent : 
- qu'il n'a pas déposé de requête en concordat judiciaire ; 
- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et qu'il n'a pas été déclaré en faillite non clôturée à 
ce jour ; 
- et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de tout ou partie de l'administration de ses biens. 
AUTRES DECLARATIONS 
Les représentants du propriétaire déclarent que le bien ne fait pas l’objet de mesures de restriction au 
droit de libre disposition, notamment clause de réméré, droit d’option, droit de préférence ou de 
préemption, remembrement, mandat hypothécaire, etc. 
DONT ACTE". 
Article 2 : de charger le Comité d'Acquisition d'Immeubles de NAMUR de représenter la Ville à la 
signature de l'acte. 
Article 3 : de transmettre la présente décision, pour information, à Monsieur le Directeur des Travaux 
et à la Cité des Couteliers. 
Article 4 : de transmettre la présente décision au Comité d'Acquisition d'Immeubles de NAMUR, en le 
priant de bien vouloir finaliser la procédure et procéder à la signature de l'acte authentique. 
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-2.073.513.1 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
Considérant que l’installation d'entreprises sur le Parc Créalys a engendré un accroissement du 
nombre de camions traversant le village des ISNES ; 
Considérant que l’itinéraire de ce charroi empruntait des voiries en pavés bordées d’habitations et que 
de nombreuses plaintes ont été formulées à l’égard de ce passage de charroi lourd ; 
Considérant qu’il a alors été envisagé par la Ville de dévier le charroi lourd de la rue de la Polissoire 
vers la rue de l’Epinette afin de les diriger sur les voiries du Parc Créalys, mieux adaptées à un tel 
charroi et ne comportant pas d’habitations ; 
Considérant que des travaux ont été réalisés en 2012 afin de permettre de détourner le charroi ; 
Considérant qu’il est apparu que le rayon de courbure entre la rue de Florival et la rue de l’Epinette 
était trop serré et qu’il était impossible que des camions prennent ce virage sans mordre dans le 
champ voisin ; 
Considérant alors l'hypothèse d'aménager une piste provisoire pour le passage du charroi ; 
Considérant qu’avec le temps cette piste s’est dégradée ainsi qu’une partie de la rue de Florival entre 
l’Epinette et le rondpoint au bout de la rue Camille Hubert ; 
Considérant qu’à ce jour la situation du charroi pose à nouveau problème car les clients et 
fournisseurs, peu coutumiers des lieux, empruntent le centre du village pour rejoindre la rue de la 
Polissoire au lieu de passer par le parc Créalys ; 
Considérant que l’intérêt pour la Ville est de soulager la pression du charroi dans le village ;   
Considérant qu’il est impossible d’aménager une voirie suffisamment large sur l’assiette actuelle de la 
rue de Florival afin de permettre le passage et le croisement de camions et qu’il convient donc de 
récupérer la parcelle cadastrée GEMBLOUX, 8ème division, section B, n°92E pie propriété de la 
société FISSE/FRATEUR ; 
Considérant que la société a marqué son accord sur une cession à titre gratuit moyennant 
l’intervention de la Ville dans les travaux d’aménagement de la voirie ; 
Considérant que l'étude PROESMANS & PETRE, notaires associés, a été désignée afin de rédiger 
l'acte d'acquisition à titre gratuit ;  
Vu le projet d'acte transmis le 28 octobre 2020 ; 
Sur proposition du Collège communal ; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : d’approuver l'acquisition à titre gratuit d’une parcelle de terrain d'une contenance de huit 
ares huit centiares suivant le projet d'acte de Maître PETRE : 
1/ La société privée à responsabilité limitée "Entreprises Paul Frateur", ayant son siège social à 
5032 Bossière (Gembloux), Rue de la Polissoire, 1.         . 
Société inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 0402.559.502 et immatriculée à la 
taxe sur la valeur ajoutée sous le numéro BE 0402.559.502. 
Société constituée par acte reçu par Maître Joseph GERARD Notaire à Gembloux, en date du 23 mars 
1953, publié aux annexes du Moniteur Belge le 18 avril 1953 sous le numéro 7246 et dont les statuts 
ont été modifiés pour la dernière fois suivant procès-verbal dressé par le notaire Géry van der Elst à la 
résidence de Perwez le 29 juin 2015, publié aux annexes du Moniteur Belge le 13 juillet 2015 sous le 
numéro 15100113. 
Ci-après dénommée "LE VENDEUR". 
Lequel déclarent par les présentes vendre à : 
2/ La VILLE DE GEMBLOUX, 
Ici représentée par : 
Son Bourgmestre, Monsieur Benoît DISPA et la Directrice générale, Madame Vinciane MONTARIOL. 
Ci-après dénommée "L'ACQUEREUR". 
Ici présent et qui déclare accepter le bien ci-après décrit. 
Agissant en vertu d’une délibération du Conseil communal de la Ville de Gembloux en date du 12 
novembre 2020. 
DECLARATIONS LIMINAIRES  
Le vendeur déclare et certifie (et chacun d’eux séparément s’ils sont plusieurs) : 

• ne pas avoir de connaissance d’une procédure judiciaire en cours qui pourrait empêcher la 
jouissance du bien ou la vente de ce dernier. 

• être seul propriétaire du bien vendu et détenir les pouvoirs et la capacité pour en disposer. 

• que le bien ne fait l'objet d'aucun droit de préemption, d'aucun droit de rachat ou de réméré 
et d'aucune option d'achat ni d’un mandat hypothécaire. 

• qu’il n’a pas été déclaré en faillite à ce jour ; 

• qu’il n’a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire (dans le cadre de la loi relative à 
la continuité des entreprises) ; 

L’acquéreur déclare (et chacun d’eux séparément s’ils sont plusieurs): 

• être capable ; 
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• qu’il n’est pas pourvu d’un administrateur ou d’un conseil judiciaire ; 

• d’une manière générale, qu’il n’est pas dessaisi de l’administration de ses biens ; 

• qu’il n’a pas été déclaré en faillite à ce jour ; 

• qu’il n’a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire (dans le cadre de la loi relative à 
la continuité des entreprises) ; 

• qu'il n'a pas introduit de requête en médiation de dettes et qu’il n’a pas l’intention de le faire ; 

• que son identité est conforme à ce qui est mentionné ci-dessus. 
DESCRIPTION DU BIEN 

VILLE DE GEMBLOUX – HUITIEME DIVISION 
SECTION DES ISNES 

Une parcelle de terrain sise au lieu-dit "Au-dessus du Sart", cadastrée, selon titre, section B partie du 
numéro 92/E P0000, pour une contenance mesurée de huit ares huit centiares (08a 08ca) et d’après 
extrait de matrice cadastrale récent, section B numéro 92/T/2 P0000 pour la même contenance. 
Rappel de plan : 
  Telle que cette parcelle est dénommée LOT A au procès-verbal de mesurage, bornage et division, 
dressé par Monsieur Xavier MIGNOLET, Géomètre-Expert, représentant de la SPR SF ACTIVITES, à 
Perwez, en date du 27 mai 2019, lequel plan a été enregistré dans la base de données des plans de 
délimitation sous le numéro de référence 92065-10143 et est resté annexé à l’acte reçu le 14 janvier 
2020, par Maître Géry van der Elst, précité, dont question dans l’origine de propriété ci-dessous. 
Revenu cadastral non indexé : 5 euros 
Le vendeur déclare n’avoir pas connaissance d’une procédure de révision du revenu cadastral. 
ORIGINE DE PROPRIETE 
(...) 
CONDITIONS GENERALES 
1. Garanties 
Le bien est vendu sous les garanties ordinaires de fait et de droit contre tous troubles, évictions, 
empêchements quelconques et pour quitte et libre de toute charge privilégiée ou hypothécaire 
généralement quelconque. 
2. Etat du bien 
Le bien est vendu tel qu'il se trouve et s'étend dans son état à ce jour, bien connu de l’acquéreur, qui 
déclare l’avoir visité et avoir pris et reçu toute information quant à sa situation, son état et son affectation. 
L’acquéreur sera sans recours contre le vendeur pour raison de vices cachés, mais uniquement dans 
la mesure où le vendeur ne les connaissait pas. Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de 
l’existence de vices cachés. En outre, le vendeur n’est pas responsable des défauts et vices qui sont 
apparents. 
Ne font pas partie de la vente, les éventuelles installations et canalisations présentes dans le sol, 
pouvant même appartenir à des sociétés exploitantes ou à des tiers, étant entendu qu’aucune d’entre 
elles ne pourrait compromettre lourdement l’édification d’une habitation privée, le cas échéant, dans la 
surface définie à cet effet. 
4. Servitudes 
L'acquéreur prendra le bien avec toutes les servitudes actives ou passives de toutes espèces y relatives, 
quelles qu'elles soient, à ses frais, risques et périls et sans recours contre le vendeur. 
Celui-ci déclare qu'à sa connaissance le bien n'est grevé d'aucune servitude, qu'elle n'en a 
personnellement concédé aucune et que son titre de propriété étant l'acte reçu par le Notaire Géry van 
der Elst, précité, le 14 janvier 2020, dont question dans l'origine de propriété ci-dessus n'en contient 
pas, sous réserve de ce qui suit : 
« Division : 
Par ailleurs, le bien présentement vendu fait partie d’un ensemble plus grand qui a fait l’objet d’une 
division. 
Cette division a pu donner naissance à un état de choses qui serait constitutif de servitudes si ces fonds 
avaient appartenu à des propriétaires différents. Ces servitudes trouvent leur origine dans la destination 
du père de famille consacrée par les articles 692 et suivants du Code civil ou dans la convention des 
parties. 
Il peut en être ainsi, notamment, des bâtiments, fenêtres et ouvertures ou de plantations situées à une 
distance inférieure à la distance réglementaire, des vues et des jours qui pourraient exister d’un local 
sur l’autre, des communautés de descentes d’eau pluviale ou résiduaire, tuyaux de décharge, corniches 
et gouttières, canalisations et conduites d’égouts et autres, du passage de canalisations, conduites et 
raccordements de toute nature (eau, gaz, électricité, téléphone, radio, télévision, cheminées,… etc) 
desservant les deux parties du bien ou traversant l’une d’elle en desservant l’autre, etc…, la présente 
énonciation étant exemplative et non limitative. 
Ces situations, si elles existent, seront maintenues à titre de servitude par destination du père de famille, 
donnant ainsi naissance à autant de servitudes de passage, d’écoulement, d’égout, de vue, de jour, de 
surplomb, de canalisation, de desserte, de cheminée, et caetera,… à charge ou au  profit d’une partie 
ou de l’autre de l’ensemble ainsi divisé. » 
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L’acquéreur sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur résultant de ces stipulations à dater 
de ce jour. 
La présente clause ne pourra cependant donner à quiconque plus de droits qu'il n'en aurait en vertu de 
titres réguliers, transcrits et non prescrits et en vertu de la loi. 
5. Contenance 
La contenance indiquée ci-dessus est tenue pour définitive bien qu'elle ne soit pas garantie. Toute 
différence entre la contenance réelle et la contenance indiquée fera profit ou perte pour l'acquéreuse, 
même si elle est supérieure au vingtième, sauf son recours contre le géomètre auteur du plan. 
6. Mitoyennetés 
Le bien est vendu avec toutes les mitoyennetés éventuelles. Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, 
le bien n’a pas fait l’objet d’une convention dérogatoire au droit commun et relative à la mitoyenneté des 
murs et clôtures. Il déclare qu’aucune mitoyenneté ne reste due. L’acquéreur sera subrogé dans les 
droits et obligations du vendeur en ce qui concerne les mitoyennetés vers les propriétés voisines.   
7. Frais 
L'acquéreur supportera tous les frais, droits et honoraires du présent acte à l’exception des frais de 
délivrance qui sont à charge du vendeur. 
8. Propriété – jouissance - impôts 
1. Propriété. 
L’acquéreur aura la propriété du bien à compter de ce jour. 
2. Jouissance. 
Le bien est actuellement libre d'occupation, ainsi que le déclare le vendeur. 
En conséquence, l’acquéreur en aura la jouissance par la possession réelle, à compter de ce jour. 
3. Impôts. 
L’acquéreur supportera toutes les taxes et impositions grevant le bien, à compter de ce jour. 
CONDITIONS SPÉCIALES  
Les parties déclarent que l'acte précité du notaire van der Elst  ne contient pas de conditions spéciales, 
outre les stipulations ci-avant littéralement reproduites relatives à la division préalable. 
L'acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur résultant de ces clauses, pour 
autant qu'elles soient encore d'application. 
PRIX  
Les parties déclarent que la présente vente a été consentie et acceptée sans prix, la contrepartie de la 
cession étant représentée par l’engagement de la Ville de Gembloux d’intervenir dans les travaux 
d’aménagement de la voirie. 
DÉCLARATIONS ET MENTIONS ADMINISTRATIVES ET REGLEMENTAIRES  
1. SITUATION ADMINISTRATIVE DU BIEN VENDU 
1. Généralités 
Nonobstant le devoir d’information du vendeur et les renseignements urbanistiques légaux obtenus, 
l’acquéreur déclare avoir été informé de la possibilité de recueillir de son côté, antérieurement à la 
signature du compromis de vente, tous renseignements (prescriptions, permis, etc.) sur la situation 
urbanistique du bien auprès du service de l’urbanisme de la commune. 
En outre, il est rappelé : 
1°- qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à l'article 
D.IV.4 du Code de Développement Territorial (CoDT), à défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme. 
2°- qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis. 
3°- que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis 
requis. 
2. Informations 
En application des articles D.IV.97 et suivants du CoDT, le vendeur déclare ne pas avoir connaissance 
d’autres informations à délivrer quant au statut administratif du bien, que celles délivrées par 
l’administration communale en date du 9 juillet 2020 ci-après littéralement reproduites, le vendeur 
déclarant au surplus que lesdites informations n’appellent pas d’observations particulières de sa part. 
Sur la base d’une lettre adressée par la Ville le vendeur communique les informations suivantes : 
« (…) Situations du (des) bien(s) concerné(s) : 
Plan de secteur de Namur adopté par Arrêté Ministériel du 14 mai 1986 et qui n’a pas cessé de produire 
ses effets pour le bien précité : 
  8 B 92 T 2 
Zone d’habitat à caractère rural x 
Plan d’affectation du schéma de développement communal adopté par Arrêté ministériel du 23 juillet 
1996 (M.B. 5 septembre 1996). 
  8 B 92 T 2 
Unité d’habitat à caractère rural à vocation rurale prioritaire x 
Cartes des aires différenciées du guide communal d’urbanisme adopté par Arrêté Ministériel du 
23  juillet 1996 (M.B. 5 septembre 1996). 

  8 B 92 T 2 
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Espace bâti rural ouvert x 

Le  bien est-il situé dans le périmètre d’un schéma d’orientation local et qui n’a pas cessé 
de produire ses effets pour le bien précité 

NON 

Si oui lequel ?   

Dans quelle zone ?   

Le bien est-il situé dans le périmètre de la zone protégée en matière d’urbanisme telle 
que reprise dans le guide régional d’urbanisme ? 

NON 

Le bien est-il inscrit sur la liste de sauvegarde visée à l’article 193 du Code du 
Patrimoine ? 

NON 

Le bien est-il classé en application de l’article 196 du Code du Patrimoine ? NON 

Le bien est-il situé dans une zone de protection visée à l’article 209 du code wallon du 
Patrimoine ? 

NON 

Quelle est la densité prévue au schéma de 
développement communal ? 

Densité faible ne dépassant pas 15 logements par 
hectare 

Le bien s-t-il fait l’objet d’un permis d’urbanisme 
après le 1er janvier 1977 ? 

NON 

Si oui lequel ?   

Le bien a-t-il fait l’objet d’un permis de lotir ou 
d’urbanisation ? 

OUI 

Si oui lequel : SPRL Class Business autorisé le 
27/10/2016 

  

Le bien a-t-il fait l’objet d’un certificat d’urbanisme 
datant de moins de deux ans ? 

NON 

N.B. : Certains travaux sont soumis à autorisation. Pour tous renseignements à ce sujet , les acquéreurs 
peuvent s’adresser à l’Administration communale service Urbanisme. 

Le bien est-il situé dans les limites d’un plan d’expropriation ? NON 

Le bien est-il situé dans un périmètre d’application du droit de préemption ? NON 

Le bien est-il situé dans un périmètre d’un site à réaménager ? NON 

Le bien est-il situé dans un périmètre de revitalisation urbaine ? NON 

Le bien est-il situé dans un périmètre de rénovation urbaine ? NON 

Le bien est-il situé dans un périmètre Seveso ? NON 

Le bien est-il situé dans un périmètre inscrit à la carte archéologique wallonne ? OUI 

Le bien est-il situé dans une zone à risque, au vu de la carte d’aléa d’inondation par débordement 
de cours d’eau du sous bassin hydrographique ? 

NON 

Vu la faible précision de la cartographie, nous vous invitons à vérifier sur le site internet 
http://geoportail.wallonie.be/walonmap (couches Erruissol - risque de ruissellement concentré et aléa 
d’inondation – série) si le bien est situé dans une zone à risque, au vu de la carte de l’aléa d’inondation 
par ruissellement du sous bassin hydrographique. 
Nous vous invitons à vérifier sur le site internet htpp://bdes.wallonie.be si le bien est repris dans la base 
de données des sols pollués. 

Le bien est-il compris dans le périmètre de l’étude des schémas hydrologiques de 
bassins versants ruraux (AMHY) identifiant les points noirs en matière d’inondations 
par ruissellement ? 

NON 

Si oui et si plusieurs parcelles laquelle ?   

Le bien est-il situé dans une zone de prise d’eau, de prévention ou de surveillance 
au sens du décret du 30 avril 1990 relatif à la protection et l’exploitation des eaux 
souterraines et des eaux potabilisables modifié la dernière fois par le Decret du 15 
avril 1999 relatif au cycle de l’eau et instituant une société publique de gestion de 
l’eau ? 

NON 

Le bien se trouve-t-il en zone de développement en milieu ouvert dans les résultats 
de l’étude du réseau écologique réalisée dans le cadre du Plan Communal 
développement nature (P.C.D.N.) ? 

NON 

Si oui et si plusieurs parcelles lesquelles ?   

Si oui, pour information, cet élément n’implique pas de contraintes légales 
complémentaires, mais nous nous permettons d’attirer votre attention sur les 
richesses écologiques potentielles de ce site. Pour de plus amples informations sur 
ce point vous pouvez contacter le service environnement (Julien Legrand 081 62 63 
40). 

  

Le bien est-il situé dans le périmètre d’un site Natura 2000 ? NON 

Le bien comprend-il des arbres ou haies remarquables répertoriés par la Région 
wallonne ? Néanmoins en cas d’absence de réponse un arbre ou une haie peut 
devenir remarquable conformément aux articles R.IV.4-7 et R.IV.4-8 du Code de 
Développement territorial ? 

NON 

http://geoportail.wallonie.be/walonmap
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Dans quelle zone au PASH (Plan d’assainissement par sous bassin hydrographique) 
est situé le bien ? 

En zone de 
régime 
d’assainissement 
collectif 

Si le bien est situé à front d’une voirie communale ou vicinale nous vous renvoyons auprès du service 
technique de la province afin de vérifier si un plan d’alignement existe poue le bien. 
Néanmoins, information complémentaire ? 

Si le bien est situé le long d’une voirie régionale, nous vous renvoyons auprès de l’Administration des 
Route Régie de Spy route de Saussin 37 à 5190 Spy, afin de vérifier s’il existe un plan d’alignement ou 
autre plan d’expropriation. 
Le bien fait-il l’objet d’une infraction urbanistique connue par la Ville de Gembloux ? NON 
Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu  au Code 
du Développement Territorial concernant les informations urbanistiques à fournir aux notaires, il nous 
est impossible de vous fournir les renseignements prévus à l’article D.IV.97.7° relatifs à l’équipement 
de la parcelle en matière d’eau et électricité. Nous invitons donc les futurs acquéreurs à prendre contact 
avec la SWDE, Esplanade René Magritte, 20 à 6061 Gilly et avec ORES, avenue Albert Ier, 19 à 5000 
Namur. 
Concernant une éventuelle emprise en sous-sol pour une canalisation de transport de produits gazeux, 
nous vous conseillons de prendre contact avec la société Fluxys (anciennement Distrigaz), avenue des 
Arts, 31à 1040 Bruxelles (siège régional : rue du Bosquet à 6040 Jumet (071/34 ;94 ;50) et les Ets. 
Solvay à 5190 Jemeppe/Sambre. 
Information complémentaire : nihil ». 
L’acquéreur reconnaît avoir eu l’attention attirée sur l’intérêt de s’adresser antérieurement aux présentes 
au Service de l’urbanisme afin de vérifier par lui-même la conformité des constructions et de leur 
destination actuelle avec la législation et la réglementation en vigueur et notamment avec la législation 
sur l’aménagement du territoire, ainsi qu’avec la destination qu’il envisage de lui donner. 
3. Situation existante 
Le vendeur déclare ne pas avoir réalisé des actes et travaux constitutifs d’une infraction en vertu de 
l’article D. VII.1.1, 2° et 7° et qu’aucun procès-verbal n’a été dressé. 
Le vendeur déclare que le bien est actuellement affecté à usage de pâture. Il déclare que, à sa 
connaissance, cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet égard. Le vendeur 
ne prend aucun engagement quant à l’affectation que l’acquéreur voudrait donner au bien, ce dernier 
faisant de cette question son affaire personnelle sans recours contre le vendeur. 
Le vendeur déclare que le bien n’a fait l’objet d’aucun permis ou certificat d’urbanisme laissant prévoir 
la possibilité d’y effectuer ou d’y maintenir aucun des actes et travaux visés par les législations 
régionales applicables et qu’il ne prend aucun engagement quant à la possibilité d’exécuter ou de 
maintenir sur le bien aucun des actes et travaux visés par lesdites législations. 
4. Permis d’urbanisme 
Le vendeur déclare qu’aucun permis d’urbanisme n’a été délivré par la commune de Gembloux 
relativement au bien faisant l’objet des présentes. 
*5. Permis de lotir ou d’urbanisation 
Le vendeur déclare qu’un permis de lotir ou d’urbanisation a été délivré par le Collège communal de la 
Ville de *, le * sous les références *. 
5. Mesures d’appropriation foncière et d’aménagement opérationnel 
Le vendeur déclare que le bien n’est ni visé par un projet ou plan d’expropriation, ni par un site à 
réaménager, ni par un site de réhabilitation paysagère et environnementale, ni par un périmètre de 
préemption, de remembrement urbain, de rénovation urbaine ou encore de revitalisation urbaine, ni 
repris dans le plan relatif à l’habitat permanent. 
6. Protection du patrimoine – Monuments et sites 
Le vendeur déclare que le bien n’est pas visé par une quelconque mesure de protection du patrimoine 
(liste de sauvegarde visée à l’article 193 du Code wallon du patrimoine, classement en application de 
l’article 196 du même Code, zone de protection visée à l’article 209 du même Code, zone figurant sur 
la carte du zonage archéologique ou dans un site repris à l’inventaire du patrimoine archéologique visé 
à l’article 233 du même Code, dans la région de langue allemande, s’il fait l’objet d’une mesure de 
protection en vertu de la législation relative au patrimoine…). 
7. Zones à risque 
*Le vendeur déclare que le bien n’est pas exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique 
majeurs tels que l’inondation comprise dans les zones soumises à l’aléa inondation au sens de l’article 
D.53 du Code de l’eau, l’éboulement d’une paroi rocheuse, le glissement de terrain, le karst, les 
affaissements miniers, affaissements dus à des travaux ou ouvrages de mines, minières de fer ou 
cavités souterraines ou le risque sismique. 
OU 
*Le vendeur déclare que le bien est repris en aléa * dans la cartographie des aléas d’inondation et est, 
le cas échéant, avisé des conséquences sur le plan de l’assurabilité du bien. 
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Pour le surplus, le vendeur déclare que le bien n’est pas exposé à un risque naturel ou à une contrainte 
géotechnique majeurs tels que l’éboulement d’une paroi rocheuse, le glissement de terrain, le karst, les 
affaissements miniers, affaissements dus à des travaux ou ouvrages de mines, minières de fer ou 
cavités souterraines ou le risque sismique. 
8. Alignement - Emprise 
Le vendeur déclare que, à sa connaissance, le bien n'est pas concerné par une servitude d'alignement, 
ni grevé d'une emprise souterraine ou de surface en faveur d'un pouvoir public ou d'un tiers. 
9. Patrimoine naturel 
Le vendeur déclare que le bien n’est situé ni dans une réserve naturelle domaniale ou agréée, ni dans 
une réserve forestière, ni dans un site Natura 2000 et ne comporte ni cavité souterraine d’intérêt 
scientifique, ni zone humide d’intérêt biologique, au sens de l’article D.IV.57, 2° à 4°. 
10. Données techniques – Équipements 
Le vendeur déclare à propos du bien : 
- qu’il est situé en zone de régime d’assainissement collectif dans le périmètre du - PASH (Plan 
d’Assainissement par Sous bassin Hydrographique). 
- qu’il bénéficie d’un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, électricité, pourvue d’un 
revêtement solide et d’une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. 
2. OBSERVATOIRE FONCIER WALLON 
Informées des dispositions relatives à l’Observatoire foncier wallon contenues dans le Code wallon de 
l’Agriculture, et plus particulièrement de l’obligation, pour le notaire, de notifier audit Observatoire toute 
vente de « parcelle agricole » ou de « bâtiment agricole », les parties, interpellées par le notaire 
instrumentant déclarent que le bien *est situé *n’est pas situé en zone agricole et *est inscrit *n’est pas 
inscrit au SIGEC 
En conséquence de quoi, il *ne sera pas *sera procédé à la notification de la présente à l’Observatoire 
foncier par le notaire instrumentant. 
3. ENVIRONNEMENT 
1. Permis d’environnement 
Le vendeur déclare que le bien ne fait pas l’objet d’un permis d’environnement (anciennement permis 
d’exploiter) ni ne contient d’établissement de classe 3, de sorte qu’il n’y a pas lieu de faire application 
et mention aux présentes de l’article 60 du décret du 11 mars 1999 relatif aux permis d’environnement. 
2. Banque de Données d’Etat des Sols 
I. Etat du sol : information disponible – titularité  
 A. Information disponible  
L’extrait conforme de la Banque de donnée de l’état des sols, daté du 27 octobre 2020 énonce ce qui 
suit : « Cette parcelle n’est pas soumise à des obligations au regard du Décret sols ». 
Le cédant ou son représentant déclare qu'il a informé le cessionnaire, avant la formation du contrat de 
cession, du contenu du ou des extrait(s) conforme(s). 
Le cessionnaire ou son représentant reconnaît qu'il a été informé du contenu du ou des extrait(s) 
conforme(s), par courriel. 
B. Déclaration de non-titularité des obligations  
Le cédant confirme, au besoin, qu’il n’est pas titulaire des obligations au sens de l’article 2,39° du Décret 
du 1er mars 2018  relatif à la gestion et à l'assainissement des sols – ci-après dénommé « Décret sols 
wallon » -, c’est-à-dire responsable d'une ou plusieurs des obligations énumérées à l'article 19, alinéa 
1er dudit décret. 
C. Déclaration de destination non contractualisée  
1) Destination  
Interpellé à propos de la destination qu’il entend assigner au(x) Bien(s), le cessionnaire déclare qu’il 
entend (soit) l’affecter à l’usage suivant : Voirie / *domaine public 
2) Portée  
Le cédant prend acte de cette déclaration.   
D. Information circonstanciée  
Le cédant (ou son mandataire) déclare, sans que le cessionnaire exige de lui des investigations 
préalables, qu'il ne détient pas d'information supplémentaire susceptible de modifier le contenu du ou 
des extrait(s) conforme(s). 
E. Renonciation à nullité  
Le cessionnaire reconnaît que le cédant s’est acquitté des obligations d’information postérieurement à 
la formation de la cession.   
Pour autant, il consent irrévocablement à renoncer expressément à postuler la nullité de la convention 
et, sous le bénéfice de la sincérité des déclarations du cédant, requiert formellement le notaire 
instrumentant d’authentifier la cession.  
4. DECRET SEVESO 
Le notaire instrumentant informe les parties de la transposition partielle de la directive européenne 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, 
dont il résulte que doivent désormais être mentionnés dans tout acte de cession immobilière visée par 
l’article D.IV.99 du CoDT, l’exposition du bien à un risque ou une contrainte visées à l’article D.IV.57 du 
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CoDT. Le cédant déclare n'avoir pas connaissance de ce que le bien vendu soit repris dans ou à 
proximité d’un des périmètres « SEVESO » adoptés en application de l’article D.IV.57 du CoDT et plus 
généralement, soit repris dans un des périmètres visés à l’article D.IV.57 du CoDT susceptibles de 
conditionner lourdement voire d’hypothéquer toute délivrance d’autorisation administrative (permis 
d’urbanisme, permis d’urbanisation, ...). 
5. ASSURABILITE  – ZONES A RISQUES 
Il ressort de la consultation de la cartographie de l’aléa d’inondation par débordement de cours d’eau 
approuvée par arrêté du Gouvernement Wallon que le bien *ne se situe pas dans une zone à risque *se 
situe dans une zone à risque avec aléa d’inondation * au sens de l’article 129 de la loi du 4 avril 2014 
sur le contrat d’assurance terrestre. 
L’acquéreur reconnaît être informé de ce qu’en vertu dudit article, l’assureur du contrat d’assurance de 
choses afférent au péril incendie peut refuser de délivrer une couverture contre l’inondation lorsqu’il 
couvre un bâtiment, une partie de bâtiment ou le contenu d’un bâtiment qui ont été construits plus de 
dix-huit mois après la date de publication au Moniteur belge de l’arrêté royal classant la zone où ce 
bâtiment est situé comme zone à risque, soit l’arrêté royal du 20 septembre 2017 modifiant l’arrêté royal 
du 28 février 2007 portant délimitation des zones à risque visées à l'article 129 de la Loi du 4 avril 2014 
sur le contrat d'assurance terrestre. 
6. POINT DE CONTACT FEDERAL Informations Câbles et Conduites (CICC) 
Le notaire instrumentant attire l’attention des acquéreurs sur la nécessité de vérifier sur le site internet 
du CICC (https://www.klim-cicc.be) la présence de toutes conduites et canalisations souterraines dans 
le bien, notamment en cas de travaux qui seraient réalisés sur le bien. 
DÉCLARATIONS ET MENTIONS FINALES  
1.- Dispense d'inscription d'office. 
L’Administration générale de la Documentation patrimoniale est expressément dispensée de prendre 
inscription d'office en vertu des présentes. 
2.- Election de domicile 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs sièges respectifs. 
3.- Certificat d'état-civil 
Les noms, prénoms, lieux et dates de naissance des parties sont certifiés exacts par le notaire 
instrumentant au vu des pièces requises par la loi. 
4.- Restitution des droits en cas de revente 
Les parties reconnaissent avoir été informées par le Notaire soussigné des dispositions de l'article 212 
du Code des Droits d'Enregistrement relatif à la restitution des droits d'enregistrement en cas de revente 
du bien. Le vendeur déclare pourvoir en bénéficier et à ce sujet déclare : 
* 
5.- Répression des dissimulations 
Le Notaire donne lecture aux parties de l'alinéa premier de l'article 203 du Code des droits 
d'Enregistrement libellé comme suit: "En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de la 
valeur conventionnelle, il est dû individuellement par chacune des parties une amende égale au droit 
éludé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties." 
6.- Déclarations pro-fisco / Exemption des droits d’écriture et d’enregistrement 
La présente acquisition étant effectuée pour cause d’utilité publique, l’acquéreur sollicite l’exemption 
des droits d’enregistrement prévue à l’article 161-2 du Code des droits d’enregistrement et l’exemption 
du droit d’écriture prévue à l’article 21 du code des droits et taxes divers. 
9.- Mentions imposées par la loi organique du notariat 
a) Certification d'identité. 
Le Notaire instrumentant déclare que les noms, prénoms et domiciles des comparants personnes 
physiques lui ont été établis par leur carte d'identité. 
b) Projet. 
Les parties reconnaissent avoir pris connaissance du projet d'acte le 27 octobre 2020, soit plus de cinq 
jours ouvrables avant la date de ce jour. 
c) Intérêts contradictoires – engagements disproportionnés 
Les comparants reconnaissent que le notaire a attiré leur attention sur le droit de chaque partie de 
désigner librement un autre notaire ou de se faire assister par un conseil, en particulier quand l'existence 
d'intérêts contradictoires ou d'engagements disproportionnés est constaté.  
Article 2 : d'informer Maître PETRE de la présente décision et de charger Monsieur le Bourgmestre et 
Madame la Directrice générale de représenter la Ville de GEMBLOUX à la signature de l'acte. 
Article 3 : de transmettre la présente décision, pour information, à Monsieur le Directeur financier et 
Monsieur le Directeur des Travaux. 
 

 

20201112/15 (15) Demande de bornage - Chemin n°21 - rue de Petit-Leez à GRAND-LEEZ - 
Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-LEEZ Section B n° 77 H - Décision 

-1.811.121.1 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
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Vu le code rural et plus particulièrement l’article 38 relatif au bornage; 
Vu le décret du 07 avril 2020 relatif à la voirie communale et plus particulièrement les articles 32 à 35 
relatifs au bornage des voiries communales; 
Considérant la demande du 8 octobre 2020 de Monsieur Sylvain LAMQUET, géomètre, d'obtenir 
accord sur la limite du domaine public de la parcelle située rue de Petit-Leez, n°99 à GRAND-LEEZ dit 
chemin n°21 à l'Atlas des Chemins vicinaux - Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-
LEEZ Section B n°77 H; 
DECIDE, à l'unanimité 
Article unique : de charger le Collège communal de procéder au bornage contradictoire de la limite 
du domaine public de la parcelle située rue de Petit-Leez, n°99 à GRAND-LEEZ dit chemin n°21 à 
l'Atlas des Chemins vicinaux - Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-LEEZ Section 
B n°77 H. 
 

 

20201112/16 (16) Bornage contradictoire - Chemin n°21 - rue de Petit-Leez à GRAND-LEEZ 
- Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-LEEZ Section B n° 77 H - Approbation 

-1.811.121.1 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le code rural et plus particulièrement l’article 38 relatif au bornage; 
Vu le décret du 07 avril 2020 relatif à la voirie communale et plus particulièrement les articles 32 à 35 
relatifs au bornage des voiries communales; 
Considérant la demande du 8 octobre 2020 de Monsieur Sylvain LAMQUET, géomètre, d'obtenir 
accord sur la limite du domaine public de la parcelle située rue de Petit-Leez à GRAND-LEEZ 
(GEMBLOUX) dit chemin n°21 à l'Atlas des chemins - Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division 
GRAND-LEEZ Section B n°77 H; 
Considérant que la parcelle est délimitée en voirie par les points limites : n°500 non matérialisé situé à 
0.97m du coin SUD de l'immeuble n°99 : (X:1008.25, 981.29), n°501 point limite non matérialisé (X: 
1008.64 Y: 995.51) situé dans le prolongement du mur mitoyen jusqu'au point n°502 (X: 1087.73 Y: 
994.48); 
Considérant que le géomètre, Monsieur Sylvain LAMQUET, n'a pas indiqué les largeurs du domaine 
public à hauteur de l'immeuble. 
Considérant que les données de l'Atlas des chemins de 1840 n'ont pas été modifiées sur cette portion 
"EST" de la voirie; 
Considérant l'avis favorable de Madame Marie DESSART, géomètre de la Ville de GEMBLOUX, 
assermentée devant le Tribunal de Première Instance de DINANT; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : d'approuver le plan de mesurage daté du 25 septembre 2020, dressé par Monsieur 
Sylvain LAMQUET, géomètre, relatif au bornage contradictoire de la limite du domaine public de la 
parcelle située rue de Petit-Leez à GRAND-LEEZ (GEMBLOUX) dit chemin n°21 à l'Atlas des chemins 
- Parcelle cadastrée GEMBLOUX 6ème division GRAND-LEEZ Section B n°77 H. 
Article 2 : de transmettre copie du plan daté du 25 septembre à Monsieur Sylvain LAMQUET. 
 

 

20201112/17 (17) Demande de bornage - Chemin n°2 - rue Emile Pirson à MAZY - Parcelle 
cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n° 132 F - Décision 

-1.811.121.1 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le code rural et plus particulièrement l’article 38 relatif au bornage; 
Vu le décret du 07 avril 2020 relatif à la voirie communale et plus particulièrement les articles 32 à 35 
relatifs au bornage des voiries communales; 
Considérant la demande du 12 octobre 2020 de Monsieur Stéphane GERARD, géomètre, d'obtenir 
accord sur la limite du domaine public de la parcelle située rue Emile Pirson à MAZY dit chemin n°2 à 
l'Atlas des Chemins vicinaux - Parcelle cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n°132 
F; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article unique : de charger le Collège communal de procéder au bornage contradictoire de la limite 
du domaine public de la parcelle située rue Emile Pirson à MAZY dit chemin n°2 à l'Atlas des Chemins 
vicinaux - Parcelle cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n°132 F. 
 

 

20201112/18 (18) Bornage contradictoire - Chemin n°2 - rue Emile Pirson à MAZY - 
Parcelle cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n°132 F - Approbation 

-1.811.121.1 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le code rural et plus particulièrement l’article 38 relatif au bornage; 
Vu le décret du 07 avril 2020 relatif à la voirie communale et plus particulièrement les articles 32 à 35 
relatifs au bornage des voiries communales; 
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Considérant la demande du 12 octobre 2020 de Monsieur Stéphane GERARD, géomètre, d'obtenir 
accord sur la limite du domaine public de la parcelle située rue Emile Pirson à MAZY dit chemin n°2 à 
l'Atlas des Chemins vicinaux - Parcelle cadastrée GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n°132 
F partie; 
Considérant que la parcelle est délimitée en voirie par un ancien mur de soutènement défini par le 
point n°2 matérialisé par une nouvelle borne (X: 305.40; Y: 101.42) située à 1 mètre de l'intérieur de la 
bordure de la voirie et un second point matérialisé par le coin du muret au point n°9 : (X: 292.34 , Y: 
99.11); 
Considérant que le point n°1 situé entre les points n°2 et n°9 se situe à 6.05m de la borne n°2, à 
7.22m du coin n°9 du muret et à 1 m du bord intérieur de la voirie ; 
Considérant l'avis favorable de Madame Marie DESSART, géomètre de la Ville de GEMBLOUX, 
assermentée devant le Tribunal de Première Instance de DINANT; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : d'approuver le plan de mesurage daté du 20 mai 2020, dressé par Monsieur Stéphane 
GERARD, géomètre, relatif au bornage contradictoire de la limite du domaine public de la parcelle 
située rue Emile Pirson à MAZY dit chemin n°2 à l'Atlas des Chemins vicinaux - Parcelle cadastrée 
GEMBLOUX 10ème division MAZY Section D n°132 F partie. 
Article 2 : de transmettre copie du plan daté du 20 mai 2020 à Monsieur Stéphane GERARD. 
 

 

20201112/19 (19) "Ma commune dit..." - Label de soutien aux langues régionales - 
Candidature 

-1.824.508 
Le Bourgmestre-Président prend la parole en wallon: « Cite anéye-ci, on fièstéye lès 40 ans d’ nosse 
Walonîye. Li Walonîye, ci n’èst nin seûlemint on coq su on drapia. Ci n’èst nin seûlemint one têre qui 
mèt lès cossins su lès chames po r’çûre dès tourisses. 
Non, li Walonîye, c’è-st-èto on lingadje. On pèrcé bia lingadje qu’è va malèreûsemint à maulvau èt 
c’èst bin damadje. C’èst damadje pace qui c’èst l’ lingadje dès djins d’ nos djins. C’è-st-on lingadje 
qu’on cause avou s’ keûr, on lingadje qu’on r’ssint tot au fond d’ li-minme. On lingadje qui tchante, on 
lingadje qu’a quétefîye mwins’ di mots qui l’ francès mins qu’a si télemint d’ pus d’imaudjes. Oyi, li 
lingadje walon, c’è-st-one saqwè qu’on sint viker tot-en d’dins, come li gnognot dins l’ vinte di s’ 
moman. One saqwè qui faît frum’jî. One saqwè d’ bia quand on l’ coneut. 
Li lingadje walon. I l’ faut mète à l’oneûr, don ! Pace qui c’èst nos racènes èt piède sès racènes, savoz, 
c’èst piède si-t-âme ! C’èst noste istwêre èt i nos l’ faut garanti come on garantit nos vîyès pîres, nos 
mouchons, nos fleûrs qui risquéyenut d’ disparète s’on n’ faît rin. 
Chaque anéye, à Djibloû, l’mayeûr faît on spitch oficiél è walon. 
Mins, on vôreut co bin fé d’pus po chaper l’ walon. C’èst po ça qu’on vos propôse di d’mander li label 
« Ma commune dit oui aux langues régionales ». Insi, li vile di Djibloû s’ègadjerè po fé difèrin.nès afaîres 
po sot’nu l’ lingadje walon ostant qu’ possube. 
Si n’s-èstans d’acôrd su ç’ pwint-ci, Djibloû dîrè oyi au walon ! Mèrci brâmint dès côps. » 
Il remercie Madame Chantal DENIS pour son aide et son soutien à la promotion du wallon, avec le 
concours de Monsieur DELSAUTE, Echevin. 
Madame Marie-Paule LENGELE : « Merci brimin dez con po l'soutien à c’dossier pour causer wallon 
et espérez que noz infants puissent continuer à l'chouter. » 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant l'existence d'un label "Ma commune dit oui aux langues régionales"; 
Considérant que le projet « Ma commune dit oui aux langues régionales » a pour objet la création d’un 
label et la constitution d’un réseau de communes s’engageant à mettre en œuvre une série d’actions 
concrètes en faveur des langues et cultures régionales présentes sur leur territoire; 
Considérant que la convention de labellisation proposée à la signature des communes présente un 
large éventail d’actions à décliner en fonction de la situation sociolinguistique et culturelle de chaque 
entité; 
Considérant qu'en choisissant les actions qu’elles désirent développer sur leur territoire, les 
communes peuvent agir en parfaite adéquation avec leurs spécificités locales; 
Considérant que grâce à ce label, elles peuvent en outre recevoir un accompagnement, des conseils, 
des contacts et des informations linguistiques afin de mener à bien les différentes actions retenues; 
Vu la décision du Collège communal du 6 août 2020 marquant un intérêt de principe sur l’adhésion au 
label "Ma commune dit oui aux langues régionales" et chargeant le service Patrimoine d’étudier les 
objectifs auxquels il serait pertinent de souscrire, en collaboration avec les ressources humaines 
disponibles sur le territoire et les services communaux concernés, et d’élaborer une proposition ; 
Considérant les avis favorables reçus du Cercle royal ‘Art et Histoire’ de GEMBLOUX, du service 
Communication de la Ville, de Madame Chantal DENIS, auteure wallonne gembloutoise d'adoption, 
reconnue pour ses romans et ses dictionnaires du wallon namurois, et de l'ASBL Atrium57, chacun 
pour ce qui les concerne ; 
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Vu la décision du Collège communal du 1er octobre 2020 d’introduire une candidature à l’obtention du 
label et de valider, à l’appui de cette candidature, les objectifs retenus ; 
Considérant les objectifs choisis pour justifier l’obtention du label et les observations exposées par les 
intervenants précités ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité :  
Article 1er : d’introduire une candidature à l’obtention du label "Ma commune dit oui aux langues 
régionales". 
Article 2 : de valider, à l’appui de cette candidature, les 16 objectifs suivants (135 points) : 
1) Communication : 
1.1. Publication d’éditoriaux ou d’articles bilingues (en langue régionale endogène (LRE) et en 
français) dans le magazine d’information de la Commune (10 points) ; 
1.3. Réalisation, en collaboration avec la Fédération Wallonie Bruxelles, d’une enquête sur la 
connaissance des LRE au sein de la population (10 points) ; 
1.4.. Signature de la Charte pour les langues régionales ou minoritaires (version locale de la Charte 
européenne pour les langues régionales ou minoritaires) (10 points) ; 
1.6. Réalisation de cartons d’invitation bilingues (en LRE et en français) pour des manifestations 
organisées par la Commune (5 points) ; 
1.9. Utilisation de cartes de visite bilingues (en LRE et en français) (5 points) ; 
1.10. Mention d’une citation, d’un proverbe ou d’une expression en LRE dans les signatures 
électroniques des mandataires communaux (5 points). 
2) Culture : 
2.1. Mise à disposition d'infrastructures pour des spectacles et activités en LRE pour les particuliers 
ou les associations qui en font la demande (10 points); 
2.2. Organisation de spectacles en LRE au sein du Centre culturel (10 points); 
2.3. Constitution et valorisation d'un fonds d'ouvrages en LRE au sein de la bibliothèque communale 
(actualisé annuellement) (10 points). 
3) Enseignement : 
3.1. Réalisation, avec le Comité de Labellisation, d'une brochure consacrée aux LRE, à destination 
des parents d'élèves (mise en évidence de l'intérêt d'un éveil aux LRE (10 points); 
3.4. Soutien aux ateliers et/ou aux tables de conversation, organisées par des associations sur le 
territoire de la commune (mise à disposition d'un local, offre de matériel, publicité gratuite dans 
       le magazine d'information et sur le site Internet, aide financière, ... (10 points). 
4) Signalétique, tourisme et vie économique : 
4.1. Mise en place de panneaux bilingues (en LRE et en français) aux entrées et sorties de la 
commune, au moment du renouvellement desdits panneaux (10 points); 
4.2. Mise en place de plaques de rues bilingues (en LRE et en français) lors du renouvellement des 
plaques ou à l'occasion de création de voiries avec adoption de la graphie officielle (10 
      points); 
4.6. Organisation de balades ou visites contées en LRE (10 points); 
4.8. Publication et diffusion par l'Office du Tourisme d'une brochure bilingue (en LRE et en français) 
mettant en évidence ce patrimoine communal en LRE (5 points); 
4.11.Diffusion par l'Office du Tourisme de publications en/sur les LRE de Wallonie (5 points). 
Article 3 : de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 
 

 

20201112/20 (20) Schéma communal de Développement commercial - Adoption provisoire 

-1.824.5 
Le Bourgmestre-Président rappelle la présentation du projet de schéma réalisée en Commission de 
l'Echevine du commerce il y a quelques jours. Il précise qu'en avril 2019, le Conseil communal avait 
décidé de l'élaboration d'un schéma communal de développement commercial. Il s’agit d’un processus 
très long dont l’adoption provisoire est ici proposée au Conseil communal. Ce document reviendra 
donc encore sur la table des conseillers avant son adoption finale. Ce Schéma communal de 
développement commercial sera un document sur lequel la Ville pourra s’appuyer pour pouvoir 
évoluer et remettre des avis sur des dossiers importants en matière commerciale sur le territoire 
communal. 
Il donne la parole à Madame Vinciane BLOMELING du bureau UPCITY ayant réalisé 
l’accompagnement et la rédaction du projet de schéma. 
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Madame Véronique MOUTON : « Le groupe Bailli remercie l’échevine du commerce, le département 
dynamique urbaine et la société upcity pour la gestion du projet ainsi que pour la présentation 
synthétisée de ce soir. Ce schéma est le fruit d’un travail soutenu d’investigation, de consultations et 
de réflexion avec les acteurs de terrain et les citoyens.  
C’est évidemment impatients et enthousiastes que nous avons écouté les conclusions du diagnostic et 
le plan d’action proposé. Sans surprise, la qualité des commerces existants ainsi que l’offre variée au 
niveau du secteur horeca ont été soulignées. Ces atouts devront être conservés. Le diagnostic a mis 
en évidence des attentes au niveau de l’amélioration de la propreté et de la sécurité du centre-ville, du 
stationnement et de la diversité de l’offre. Il est clair aussi que l’activité commerciale ne résoudra pas 
à elle seule l’attractivité du centre-ville. La mobilité, le logement, le cadre de vie sont également des 
facteurs à prendre en compte. 
Le plan d’action présenté est réellement ambitieux, ce ne sont pas moins de 19 actions réparties sur 
quatre thématiques qui sont listées, chacune avec leur degré de priorisation. Nous sommes 
conscients qu’une action, seule, ne fera pas de miracle. Mais nous voulons croire que la conjonction 
de plusieurs actions entrainera une synergie et aura un impact significatif sur l’attractivité des 
commerces gembloutois. Nous sommes également conscients que ce sera un travail long, lent et 
fastidieux.  
Nous tenons à souligner que la ville n’a pas attendu la finalisation du schéma pour mettre en place 
certaines actions. Notamment celles ayant attrait à l’amélioration de l’image du centre-ville comme 
une prime à l’embellissement des façades ou encore la distribution du chèque Orno incitant les 
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habitants de la commune à réaliser leurs achats dans les commerces gembloutois ou encore 
l’assouplissement des mesures de stationnement. 
Ce soir, c’est confiant que le groupe Bailli votera en faveur du schéma de développement commercial 
et de son envoi à la région wallonne pour la poursuite des procédures d’adoption. « 
Monsieur Philippe GREVISSE relève le travail dense accompli jusqu’ici ; mais tout reste à faire en 
termes d’action et ce, sans doute pas tout de suite, pas tout seuls, pas sans difficultés ni 
contestations. Il relève que ce schéma comprend une liste claire d’objectifs et d’actions pour le service 
Dynamique urbaine et un outil d’orientation pour le Collège quant aux motivations à utiliser lors de 
l’octroi de permis. Revenant sur les priorités mise en évidence par le mini-sondage citoyen réalisé, il 
demande au Collège si celles-ci sont également les siennes et si elles pourraient être éventuellement 
redéfinies auprès d’un panel plus large rassemblant des citoyens et des commerçants du centre, par 
exemple. Ecolo était demandeur d’une analyse globale et se réjouit de l’analyse faite mais se 
demande, vu l’ampleur de la tâche, si le service de la Dynamique urbaine aura les moyens suffisants 
pour mener à bien toutes ces actions. Ecolo sera particulièrement attentif aux actions visant à 
redéployer en centre-ville des commerces de proximité, dont ceux touchant à l’alimentation 
quotidienne. Il revient également sur la question d’une ceinture alimentaire autour de GEMBLOUX 
pour promouvoir une alimentation saine, durable, bio, accessible à tous et pour valoriser les 
producteurs et artisans locaux, promouvoir un commerce équitable et pourquoi pas, initier un label de 
qualité intégrant ces valeurs. Il est heureux que le Collège n’ait pas attendu ce schéma pour 
développer d’autres projets pour dynamiser le centre-ville 
Madame Valérie HAUTOT : « Nous souhaitons remercier Up city pour leur travail. J’ai eu la chance de 
participer aux ateliers et j’ai fortement apprécié la méthode et leur dynamisme. On sentait très fort leur 
passion à travers leur présentation. 
Avant de continuer, j’aimerais poser une question. Lors de la commission, j’ai retenu comme ordre 
d’actions prioritaires : 8-14-4-11-13 et ici, je viens de voir 11-4-5-8-12-13. Il y a eu un changement ou 
ai-je été distraite mardi ? 
Concernant le résultat, j’ai envie de dire, pas de grande surprise en terme d’analyse. Ce qui est très 
intéressant, c’est de partager votre expérience sur ce qui se fait ailleurs et ce que nous pourrions 
mettre en place pour répondre aux différentes problématiques gembloutoises. 
Ensuite, votre planning est une très bonne base de travail pour les mois et années à venir.  
Là où nous sommes déçus, et rassurez-vous, ce n’est pas sur vous mais sur le futur choix de 
priorisation du Collège. 
Vous avez fait un sondage qui donne comme résultat 3 choix citoyens sur les fiches actions (la 4, la 8 
et la 14) et en commission, mardi, on apprend que la première action du collège ne sera aucune des 3 
actions proposées par nos concitoyens. A quoi sert-il de leur demander leur avis si c’est pour déjà 
commencer à avancer dans une autre direction. (Même si on sait que vous ne vous mouillez pas trop 
avec le choix 5 … vu ce qu’il y a déjà en place aujourd’hui) 
Autre piste, pourquoi le collège ne sonde-t-il pas les conseillers communaux ? Nous sommes tous ici 
des personnes engagées pour défendre notre ville et nous avons aussi une connaissance plus 
approfondie de par notre mandat. Il n’est pas trop tard pour le faire. De même pour l’ensemble des 
commerçants et acteurs de terrain et peut-être de nouveau les consommateurs 
Nous espérons vraiment voir pour demain, même si demain est loin, un changement dans notre 
ville.  Encore nos félicitations à Up city ! Et merci. » 
Monsieur Frédéric DAVISTER rappelle que le Groupe MR attendait lui-aussi ce schéma avec grand 
intérêt. Il constate une suroffre en matière commerciale en périphérie et se pose alors la question du 
devenir du site Soquet et l’affectation potentiellement commerciale des surfaces présentes. En ce qui 
concerne les cellules vides en centre-ville, il note qu’il n'y a pas vraiment d’action spécifique dans le 
schéma pour agir à court terme. Il revient sur le panel de citoyens ayant déterminé les priorités 
d’action et se demande quels moyens seront réellement débloqués pour les actions identifiées. 
Madame BLOMELING d’UPCITY confirme qu’il y a bien une seule fiche-action pour les cellules vides 
mais que cette problématique est en fait abordée dans différentes autres fiches-actions dont la 
création de nouveaux commerces dans ces cellules existantes. Elle ajoute que le recours au 
périmètre de densification commerciale comme balise permet de concentrer la lutte contre les cellules 
vides dans des rues qui étaient commerciales anciennement et qui, aujourd’hui, n’ont plus vocation à 
l’être. Sur la représentativité du panel citoyen sondé, elle précise qu’il faut le considérer comme un 
indicateur utile dans la mise en priorité des actions. 
Madame Valérie HAUTOT : « En réaction à la remarque de Monsieur DAVISTER : on parle de 
communication pour le sondage des 19 actions. Hormis l’atelier, moi, je n’ai rien vu du tout. Si déjà 
moi, je n’ai rien vu, je me dis que les gens n’ont peut-être pas prêté attention et c’est probablement 
cela qui nous fait perdre pas mal de possibilités et d’avis. Il serait intéressant de relancer cela avec 
une communication plus forte. » 
Le Bourgmestre-Président relève que les processus participatifs sont un peu malmenés par la crise 
sanitaire. Ce processus d’implication citoyenne va se poursuivre ; il y aura d’autres moments 
d’expression, entre autres lors de l’enquête publique qui interviendra obligatoirement en cours de 
procédure. Ce n’était pas tant la quantité des réponses qui importait que leur qualité, mais il convient 
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qu’il faut élargir l’implication aux commerçants. Créashop+ est un élément de réponse qui complète 
déjà le dispositif. Sur les moyens mobilisables, il y aura des expertises externes qui seront sollicitées 
entre autres pour la recherche de candidats commerçants ou la recherche de créneaux porteurs. Le 
budget 2021 intègrera des moyens financiers en ce sens. Quant au site Soquet, il précise qu’UpCity a 
déjà été sollicité pour remettre un avis sur ce projet. Les points d’attention relevés par ce bureau ont 
été intégrés dans un avis favorable. 
Monsieur le BUSSY revient sur la question des moyens. Il faut développer d’autres moyens que 
commerciaux pour dynamiser le centre-ville, comme la mobilité, l’embellissement et la qualité des 
logements. La régulation commerciale est complexe. Il faut pouvoir disposer d’outils de gestion 
stratégique. Il revient enfin sur la pertinence d’un projet sur le site Soquet. 
Monsieur DELSAUTE revient sur les fiches du schéma de développement commercial pour les mettre 
en lien avec celles de la rénovation urbaine. Il fait remarquer que dans ce dispositif aussi, il est prévu 
un remembrement des cellules trop petites. 
Monsieur DAVISTER évoque encore le problème des immeubles inoccupés, et en particulier ceux du 
centre-ville appartenant à un seul et même propriétaire qui ne bouge pas. 
Le Bourgmestre-Président insiste sur les encouragements de la Ville pour les nouveaux commerces 
qui s’installent. Il invite à un volontarisme partagé et à faire cause commune pour que le 
développement commercial s’opère sur l’ensemble du territoire. 
Vu le code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1122-30; 
Vu le décret du 05 février 2015 relatif aux implantations commerciales et notamment ses articles 16, 
17 et 19; 
Vu le Livre Ier du Code de l'Environnement et notamment ses articles D52 et suivants; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 02 avril 2015 relatif à la procédure et à diverses mesures 
d'exécution du décret du 05 février 2015 relatif aux implantations commerciales et modifiant le 
Livre Ier du Code de l'Environnement; 
Vu la décision du Conseil communal du 24 avril 2019 décidant de passer un marché pour la 
“Réalisation d'un schéma communal de développement commercial ”, approuvant les conditions, le 
montant estimé et la procédure de passation (procédure négociée sans publication préalable) ; 
Vu la délibération du Collège communal du 25 juillet 2019 décidant d'attribuer le marché “Réalisation 
d'un Schéma communal de Développement commercial ” à TC consulting Public Markets sprl (Up 
City) ; 
Vu la délibération du Collège communal du 12 décembre 2019 décidant de prendre connaissance et 
de valider la phase 1 "Diagnostic" du Schéma communal de Développement commercial ; 
Vu la délibération du Collège communal du 09 avril 2020 décidant de prendre connaissance et de 
valider les stratégies dudit Schéma avec certaines remarques; 
Vu la délibération du Collège communal du 02 juillet 2020 décidant de prendre connaissance de la 
présentation des fiches actions du Schéma communal de Développement commercial (SCDC); 
Vu la délibération du Collège communal du 27 août 2020 décidant de prendre connaissance de la 
procédure d'approbation du SCDC et des futures étapes encore à franchir; 
Considérant que le Schéma communal de Développement commercial: 
- doit préciser les objectifs et recommandations du Schéma Régional de Développement Commercial, 
- est un document d'orientation, d'évaluation, de gestion et de programmation du développement 
commercial de l'ensemble du territoire communal, 
- permet à la Ville de procéder à une analyse fine de son appareil commercial, notamment en lien 
avec les autres outils existants de l'aménagement du territoire et de développement économique, 
- permet à la Ville d'initier une réflexion structurée sur l'avenir commercial de son territoire et établir 
une stratégie communale en matière de développement commercial, 
- doit notamment permettre de motiver les décisions en matière d'implantations commerciales; 
Considérant la séance publique de présentation du diagnostic du 06 février 2020 qui a découlé sur un 
atelier citoyen participatif ; 
Considérant l'atelier citoyen participatif qui s'est tenu le 11 mars 2020, permettant de lancer la 
réflexion sur les fiches-actions sur des thèmes choisis par les participants; 
Considérant la séance publique de présentation des fiches-actions du 10 septembre 2020; 
Considérant qu'à l'issue de cette présentation, les participants et les citoyens gembloutois ont été 
invités à choisir les fiches-actions qu'ils jugent prioritaires via un sondage sur le site internet de la Ville 
de Gembloux; 
Considérant les résultats du sondage, pouvant être résumés comme suit:  
"Le sondage a permis de collecter l'avis de 62 personnes dont environ un tiers était présent à la 
réunion ou a demandé à consulter le powerpoint de présentation. 
Les trois actions les plus plébiscités sont les suivantes: 
- Action 8 (31 voix): Améliorer l'image du centre ville (sécurité, propreté, verdurisation) 
- Action 4 (23 voix): Suivi d'un plan de lutte active contre les cellules vides, incluant la recherche de 
nouveaux porteurs de projets 
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- Action 14 (22 voix): Promouvoir une consommation alimentaire locale, en circuits courts (labels, 
marché, halle,...)"; 
Considérant la présentation du SCDC à la Commission communale de l'Aménagement du Territoire et 
de la Mobilité en sa séance du 13 octobre et le retour très favorable de celle-ci; 
Considérant la réunion de clôture de mission du Comité de pilotage du 19 octobre 2020; 
Considérant que, pour l'élaboration du projet de SCDC, Up City a veillé à ce que le contenu minimal et 
maximum du contenu suggéré par la Région wallonne soit intégré dans le schéma, incluant un état 
des lieux du territoire communal, des stratégies et orientations, des recommandations pour tout le 
territoire ainsi qu'une programmation d'actions générales ou spécifiques à certaines zones; 
Considérant que, conformément au décret du 05 février 2015, Up City a remis un projet de contenu du 
Rapport sur les Incidences Environnementales (RIE) à soumettre à la Direction des implantations 
commerciales; 
Considérant qu'il convient pour le Conseil communal d'adopter provisoirement le SCDC ainsi que le 
projet de contenu du RIE; 
Considérant que la première étape pour la validation du SCDC est l'évaluation des incidences 
environnementales réalisée par le biais du rapport d'incidences environnementales; 
Considérant qu'avant son adoption définitive par le Conseil communal, le Schéma communal de 
développement commercial devra être soumis : 
- à enquête publique, 
- à divers avis (Observatoire commercial, Conseil wallon de l'Environnement et du Développement 
durable, au fonctionnaire des implantations commerciales,...), 
- à approbation du Gouvernement wallon; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : de prendre connaissance du Schéma communal de Développement commercial et du 
projet de contenu du rapport sur les incidences environnementales. 
Article 2 : d'adopter provisoirement le Schéma communal de Développement commercial et le projet 
de contenu du rapport sur les incidences environnementales. 
Article 3 : de transmettre la présente délibération au bureau d'études Up City pour suite de la 
procédure et prise de contact avec la Région wallonne.  
 

 

20201112/21 (21) Règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour des travaux de 
rénovation et d’embellissement de façades en centre-ville - Approbation 

-1.824.5 
Madame Valérie HAUTOT : « Nous aimerions remercier le service de la dynamique urbaine, nous 
apprécions fortement leurs recherches et leur volonté  à améliorer notre centre-ville.  On a beaucoup 
de chance de les avoir. 2 remarques par rapport à ce projet : 
La première : j’ai envie d’ajouter une touche de folie à ce type de projet et vous inviter à ne pas rester 
dans un cadre trop strict. Si on veut attirer du monde, il faut que Gembloux devienne une ville 
attractive 
Lors du schéma communal de développement commercial, j’avais proposé l’idée de créer une rue 
commerçante tel un Camden Town. Je pense que cela pourrait très bien aller avec notre centre-
ville.  Je vois déjà nos citoyens descendre cette rue atypique et terminer sur la place de l’Orneau pour 
prendre un bon verre (ou inversement dans le haut de la ville). A nous de nous démarquer des autres 
villes pour attirer le consommateur (Chalant et visiteur). 
Deuxièmement : à qui va profiter cette prime ? Ne va-t-on pas cibler par ceci les personnes ayant des 
revenus plus que confortables ? Plutôt que d’inciter et d’aider les gens financièrement en difficulté à 
rénover leur façade ? Si une personne possède 5 immeubles, allez-vous plafonner où peut-elle 
obtenir 5 x le maximum plafonné c a d 5 x 8500 soit 42500 euros ? Je rappelle que c’est l’argent du 
contribuable et que, sauf erreur de ma part, je ne vois aucune limite à ce sujet. 
En sachant bien que les personnes qui possèdent de nombreux immeubles ne sont pas dans le 
besoin. Et comme le disait Marie Paule par le passé,  lors d’un point sur la taxe des immeubles 
inoccupés, si tu en as plusieurs, vends-en un pour assumer les travaux des autres bâtiments. » 
Le Bourgmestre-Président convient qu’il n’y a pas de limite posée par propriétaire mais la prime 
prévue ne dispense pas celui-ci d’une contribution propre. Outre la contribution privée, l’apport de 
fonds publics à cet embellissement se justifie par la plus-value apportée à la collectivité. 
Monsieur le BUSSY souhaite mettre en évidence l’effet de levier important apporté par cette prime qui, 
si elle peut viser plusieurs immeubles privés, continuera aussi efficacement à améliorer l’aspect 
d’ensemble d’une rue du centre-ville. Avec la prime Creashop+, cette prime à l’embellissement vient 
ajouter un effet dopant pour l’amélioration de la situation dans le centre-ville. 
Monsieur Santos LEKEU – HINOSTROZA pose une question pratique sur les modalités de liquidation 
de la prime et souhaite savoir si la Ville compte passer sur place voir la réalisation effective de 
l’embellissement avant de liquider le montant de la prime. 
Le Bourgmestre-Président confirme qu’il y aura une vérification sur site et un suivi de terrain. 
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Vu le code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, plus particulièrement l'article 
L1122-32 ; 
Considérant que l'état de certaines façades en centre-ville contribue à une image négative de celui-ci; 
Considérant qu'afin d'endiguer le phénomène et d'inciter les propriétaires à rénover leur bien, il serait 
utile de proposer une prime communale pour la rénovation des façades en centre-ville; 
Considérant que l'objectif de cette prime est d'augmenter l'attractivité du centre-ville via un cercle 
vertueux d'embellissement des façades; 
Considérant la proposition de règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour des travaux de 
rénovation et d’embellissement des façades en centre-ville ci-après : 
"Article 1 : L’objet de la prime 
La prime est applicable pour toute construction ou groupe de constructions tenantes visibles en 
permanence de la voie publique, existant sur une même parcelle cadastrale et situé dans le périmètre 
du centre ancien protégé et/ou dans le périmètre de rénovation urbaine. La prime n’est donc pas 
applicable aux nouvelles constructions, même s'il s'agit de démolitions/reconstructions. 
Le bien concerné doit être conforme à la réglementation, notamment en matière d'urbanisme ou de 
logement. 
Article 2 : Les bénéficiaires 
Peuvent bénéficier d'une prime tous les particuliers qui réalisent des travaux d’embellissement et/ou 
de rénovation extérieurs, visibles de la rue dans le périmètre cité à l’article 1. L’objectif est 
d’encourager la revitalisation du centre-ville et notamment de ses rues commerçantes via une mise en 
valeur du bâti. 
Par particulier, il faut entendre toute personne physique ou personne morale de droit privé propriétaire 
de l’immeuble, titulaire d’un droit réel sur celui-ci ou mandatée par le(s) titulaire(s) d’un droit réel. 
Sont exclues les personnes morales de droit ou d’intérêt public. 
Article 3 : Le montant de la prime 
Dans la limite des crédits disponibles : 

◦ 40% du montant des postes éligibles, plafonné à 2.000 € pour les travaux de ravalement de 
façade ; 

◦ 40% du montant des postes éligibles, plafonné à 3.500 € pour les travaux de rénovation ; 
◦ 40% du montant des postes éligibles, plafonné à 1.000 € pour les travaux d’embellissement 

des devantures commerciales. 
Ces primes sont cumulables si un travail sur l’ensemble est réalisé.  
Une demande d’intervention financière de la Ville portant sur un nouveau poste ne peut être introduite 
endéans les 5 ans de la liquidation de la prime pour exécution du poste antérieur. Le montant 
maximum de la prime allouée pour un même immeuble ne peut dépasser 8.500 € dans un délai de 15 
ans à dater de la première prime octroyée pour l’immeuble (date de la décision du Collège 
communal). 
Article 4 : Les frais couverts par la prime 
a. Ravalement de façade : 
Il s’agit de tous travaux légers sur la/les façade(s) de l’immeuble, ne portant pas atteinte à la stabilité 
de l’immeuble, de nature à renforcer et valoriser les caractéristiques du style architectural qu’il 
possède, ainsi que le contexte environnant immédiat dans lequel il se situe. 
Sont repris notamment : 

1°. La remise en état de propreté des façades et pignons, dont : 

• le nettoyage de façade par tous procédés appropriés ou le rejointoiement des maçonneries 
y compris l’ensemble des opérations annexes (échafaudage, calfeutrage, vidage des joints, 
pose d’un produit de protection, …) ; 

• l’application d’un badigeon de nature à restituer les caractéristiques d’origine de son 
architecture, la pose d’un nouvel enduit ou la restauration de celui-ci, y compris l’ensemble 
des opérations annexes ; 

2°. Le nettoyage de la façade et l’application de peinture sur celle-ci. Si l'immeuble nécessite 
les travaux visés sous 1°, ceux-ci devront être préalablement réalisés. 

b. Travaux de rénovation : 
Il s’agit de tous travaux lourds réalisés sur la/les façade(s) de l’immeuble, de nature à renforcer et 
valoriser les caractéristiques du style architectural qu’il possède, ainsi que son intégration au contexte 
environnant immédiat dans lequel il se situe. 
Sont repris notamment : 

1°. La transformation visant l’amélioration des façades des rez-de-chaussée commerciaux, 
dans le respect de l’architecture existante ; 
2°. Le percement ou l’agrandissement ainsi que la restitution de baies d’origine en vue de créer 
ou de rétablir un ensemble de baies caractérisé par une dominante verticale (seuils, 
encadrements de baies, …). La fermeture d’une baie peut également être prise en compte si 
celle-ci permet de restituer la façade originelle. 

c. Embellissement des devantures commerciales et amélioration des accès : 
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Sont repris notamment : 
1°. La pose d’une enseigne, conforme au Guide communal d’Urbanisme, à condition que 
celle-ci soit concomitante à l’un des actes et travaux repris ci-dessus tant en ravalement de 
façade, qu’en rénovation. La pose d’une enseigne comprend également son éclairage, si celui-
ci est conforme au Guide communal d’Urbanisme. 
2°. L’aménagement d’un accès indépendant vers les logements situés au-dessus de 
l’immeuble (porte, hall, escalier). 

Article 5 : Les travaux exclus du bénéfice de la prime 
• Rénovation ou remplacement des châssis, fenêtres et portes extérieurs. 
• Amélioration de l'éclairage naturel par le percement ou l'agrandissement de baies, ainsi que 
l'ouverture de nouvelles portes (autres cas que ceux visés aux points a, b et c). 
• Améliorations faisant appel aux peinturages, à des bardages en roofing, en P.V.C., en aluminium ou 
à des matériaux ne cadrant pas avec le centre historique protégé. 
• Tous travaux subsidiés par la Région wallonne via les « primes habitation ». Pour information, la Ville 
de Gembloux peut octroyer une prime « audit » complémentaire à celle de la Région wallonne. 
Pour tout travaux/matériaux n'entrant dans aucun des 4 points ci-avant, la Ville se réserve le 
droit d’octroyer ou pas octroyer la prime. 
Article 6 : La procédure d’obtention de la prime 
La demande, à introduire auprès du service Dynamique urbaine via un formulaire, comprend : 

◦ L’identification précise de l’immeuble en ce compris la mention de son numéro cadastral 
ainsi que des photos de l’immeuble ; 

◦ Le certificat de l’administration compétente du Ministre des Finances relatif aux droits sur 
l’immeuble dont est titulaire le demandeur ; 

◦ Un devis estimatif des travaux ainsi qu’un explicatif des travaux. 
Article 7 : Les conditions d’octroi 
L’application du présent règlement est subordonnée à l’inscription annuelle par le Conseil communal 
d’un crédit au budget communal et son approbation par l’autorité de tutelle. Elle intervient dans les 
limites du crédit budgétaire disponible. 
Tous les travaux se conformeront au Guide communal d’Urbanisme et aux prescriptions urbanistiques 
applicables à l’immeuble concerné et s'ils sont soumis à permis d’urbanisme (selon les dispositions du 
Code du Développement Territorial), ils ne pourront être entrepris qu'après l'obtention dudit permis. 
Les travaux ne peuvent commencer avant l'obtention de l'accord sur la demande de prime, doivent 
avoir débuté dans les 6 mois et doivent être exécutés dans les deux ans à dater de l'octroi de la 
prime par le Collège communal.  
La Ville peut proroger ce délai de six mois si elle estime motivée par une cause étrangère la demande 
de prolongation ; celle-ci lui sera adressée par lettre recommandée avant l'expiration du délai de deux 
ans et ce 1 mois avant l’échéance du délai. 
L’aide ne sera pas accordée si : 

• Les travaux ont été entamés avant la décision 

• Les travaux ont été entamés sans permis d’urbanisme (lorsque celui-ci était nécessaire) 

• L’immeuble concerné a fait l’objet d’une ou de plusieurs primes communales relatives à la 
rénovation et à l’embellissement extérieurs d’immeubles d’habitation pour un montant total 
de 6.500€ dans les 5 dernières années 

• L’entrepreneur chargé de l’exécution des travaux n’est pas enregistré 
Article 8 : La liquidation de la prime 
La prime sera liquidée sur base de la présentation des factures (remises à l'Administration dans un 
délai de 3 mois après la fin des travaux) et d’une déclaration de créance rédigée au nom du 
bénéficiaire de la prime avec son numéro de compte. 
Article 9: Litiges 
Le demandeur dispose d'un droit de recours contre la décision du Collège communal. Sous peine 
d'irrecevabilité, le recours est introduit par écrit auprès du Collège dans le mois de la notification de la 
décision. Il doit contenir tous les éléments de fait et de droit et tous les documents que le demandeur 
entend faire valoir. Le Collège statue sur le recours dans un délai d'un mois suivant la date 
d'introduction de celui-ci."; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : d'approuver le règlement relatif à l’octroi d’une prime communale pour des travaux de 
rénovation et d’embellissement des façades en centre-ville. 
Article 2 : de charger le Collège communal de la liquidation des primes. 
Article 3 : de prévoir la dépense au budget extraordinaire 2021 via la création d'un article budgétaire 
spécifique à celle-ci. 
Article 4 : la publication du présent règlement sera faite par le Bourgmestre en application des articles 
L1133-1 et L1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation.  
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Article 5 : une expédition du présent règlement sera transmise dans les 48 heures au Collège 
provincial, au greffe du tribunal de première instance et à celui du tribunal de police en application de 
l'article L1122-32 du code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Article 6 : copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur André VEKEMAN, Directeur 
financier. 
 

 

20201112/22 (22) Démarche Zéro Déchet 2021 - Poursuite la démarche - Désignation du 
BEP Environnement en tant que coordinateur 

-1.777.614 
Le Bourgmestre-Président précise la volonté du Collège communal de poursuivre en 2021 les actions 
imaginées pour 2020, mais contrariées dans leur mise en œuvre de par la situation sanitaire. 
Madame Laurence DOOMS rappelle que dans le cadre du Plan Zéro déchet 2020, les actions de 
sensibilisation via le CPAS et lors du marché des artisans ont bien été menées. Mais elle reconnaît 
que l’action-phare prévue pendant la Braderie (gobelets réutilisables) a été annulée vu la crise, ainsi 
que l’usage de contenants réutilisables dans les magasins vu l’interdiction de leur usage du fait des 
mesures sanitaires. Le plan devra se redéployer en 2021 avec un espoir de progrès. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de subventions aux pouvoirs 
subordonnés en matière d'actions ou de campagnes de prévention et de gestion des déchets; 
Vu l'arrêté modificatif du Gouvernement wallon du 18 juillet 2019 relatif à la majoration des subsides 
pour les communes s'inscrivant dans une démarche "Zéro Déchet"; 
Vu la délibération du Conseil communal du 04 mars 2020 décidant d'adhérer à la démarche 
"Commune zéro déchet", de charger le BEP Environnement de la coordination de la démarche et de 
signer la notification pour l'année 2020; 
Considérant le courrier du SPW Wallonie Environnement du 10 septembre 2020 relatif à la démarche 
Zéro Déchet et sa poursuite; 
Considérant que 51 communes wallonnes ont décidé de se lancer dans une démarche Zéro Déchet 
en 2020; que les communes qui souhaitent soit poursuivre la démarche soit adhérer à celle-ci en 2021 
sont tenues de le notifier à l'administration wallonne en respectant un calendrier spécifique; 
Considérant le courrier du Bureau économique de la Province de Namur (BEP) du 5 octobre 2020 
concernant la notification commune Zéro déchet 2021; 
Considérant que dans ce courrier, le BEP informe la Ville qu'il est en train de préparer une convention 
qui définira plus en détails les rôles de chacune des parties, convention à sortir début 2021 et rappelle 
que s'inscrire dans cette opération commune Zéro Déchet est un engagement que prend la commune 
vis-à-vis de la Région Wallonne et des citoyens, cela prend donc du temps et de l'énergie, 
indépendamment de l'intervention du BEP; 
Considérant que le BEP Environnement et le référent communal encadreront l’implantation des 
activités de terrain, le BEP Environnement fournira pour ce faire, des supports de communication et 
de suivi régulier; 
Considérant que l'accompagnement du BEP concerne la méthodologie, l’animation de réunions, de 
groupes de travail et de rencontres citoyennes ou même la communication lors des événements 
réalisés dans le cadre du projet;  
Considérant que la Ville souhaite poursuivre cette démarche en 2021; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : de poursuive la démarche Zéro Déchet en 2021. 
Article 2 : de charger le BEP d'assurer la coordination et l'accompagnement de la Ville de 
GEMBLOUX dans ce projet. 
Article 3 : de signer la notification par laquelle la Ville de GEMBLOUX déclare poursuivre la démarche 
"Zéro Déchet" pour l'année 2021 et donne délégation à l'Intercommunale BEP Environnement pour la 
coordination celle-ci. 
Article 4 : d'envoyer la notification signée accompagnée de la présente délibération au SPW - 
Département du Sol et des Déchets - Avenue Prince de Liège, 15 à 5100 NAMUR pour le 31 
décembre 2020. 
Article 5 : d'envoyer copie de la présente délibération au BEP Environnement. 
 

 

20201112/23 (23) Permis intégré – PIUN202000002 – RPGEM – Chaussée de Tirlemont, n/c 
à 5030 SAUVENIERE – Démolition d'un hall existant, modification du relief du sol et 
construction d'un business-park comprenant des bureaux, des PME, du loisir et des 
commerces – Ouverture de voirie 

-1.778.511 
Le Bourgmestre-Président introduit ce dossier pour préciser qu’il appartient bien au Conseil de se 
prononcer sur l’aspect création de voirie et au Collège sur les aspects urbanistiques. C’est à partir de 
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la décision du Conseil de ce soir sur la création de voirie que démarrera le délai de procédure pour la 
délivrance du permis. 
Monsieur le BUSSY montre le plan d’aménagement de voirie tel qu’envisagé. Il pointe la zone 30, la 
zone pour les cyclistes, les accès PMR et les aménagements du carrefour à l’entrée du site comme 
autant de points de vigilance touchant à la mobilité sur ce site. Il fait remarquer que lors de l’enquête 
publique, 7 réactions en tout ont été reçues dont aucune n’évoque la voirie. La CCATM a remis un avis 
positif conditionné relatif au dispositif de liaison avec la RN 29. 
Madame Marie-Paule LENGELE : « Revaloriser un site, assainir les sols sont évidemment des actions 
à encourager. Dans le cadre de ce projet « Socquet », vous demandez l’ouverture de voirie afin 
d’assurer une connexion correcte avec le maillage existant. Parlons donc de la mobilité même si le plan 
global de circulation du quartier « Enée » au quartier de la Gare n’est pas à l’ordre du jour. 
Pourquoi n’avoir pas retenu de prolonger l’ouverture de cette nouvelle voirie communale dans l’autre 
sens. Ce qui permettrait de rejoindre la Nationale 4, via la rue Rabauby, et éviter de ce fait au maximum 
le passage de tout ce charroi de véhicules par la rue de la Posterie vers le Village de Sauvenière.  
Quel dommage de fermer la porte à cette possibilité d’amélioration de la mobilité en général que j’avais 
évoquée par ailleurs lors du conseil communal du 9 septembre 2020. Et pourtant, vous aviez indiqué 
lors de ce même conseil, que le Collège mettrait tout en œuvre pour limiter les impacts négatifs.  
Dans ces impacts négatifs, en ne tenant pas compte de cette possibilité de prolongation d’ouverture de 
voirie vers la N4 afin de fluidifier le trafic, apparemment vous n’incluez pas les riverains et plus 
généralement les Sauvenièrois. En tant que Sauvenièroise moi-même, je ne peux tolérer cette prise de 
position. C’est pourquoi, par solidarité avec les Sauvenièrois, le Groupe PS s’abstiendra. » 
Le Bourgmestre-Président confirme que la proposition de la Conseillère a bien été examinée par le 
bureau d’études. Après analyse, la solution préconisée dans cette alternative n’apportait pas de solution 
évidente. 
Monsieur le BUSSY confirme que l’analyse de l’hypothèse de cette prolongation de voirie a bien été 
opérée par le bureau d’études qui en a examiné tous les avantages et les inconvénients. Ces derniers 
portent sur le fait de traverser une zone 30, sur la voirie entre une zone commerciale et une zone 
industrielle avec un charroi spécifique, sur la prise en compte de flux industriels qui se mélangerait aux 
véhicules particuliers et sur l'obligation pour l'automobiliste de reprendre la nationale 4 vers le rond-
point de la Croisée. Il fera parvenir cette analyse à Madame LENGELE. 
Monsieur Patrick DAICHE soutient quant à lui qu’il y aura plus de véhicules venant de la rue du Trichon 
en provenance de GRAND-LEEZ. Il n’est pas convaincu de l’impact du plan de voiries tel que proposé 
sur l’augmentation de véhicules dans le centre du village de SAUVENIERE. 
Madame LENGELE se demande pourquoi il n’est pas prévu un sens unique de sortie vers la rue du 
Rabauby. Elle espère que l’avenir lui donnera tort et que le village de SAUVENIÈRE ne devra pas en 
subir les conséquences. 
Madame Valérie HAUTOT : « Je voudrais revenir sur ce que Marie Paule et Patrick ont dit. 
Personnellement, quand j’habitais ‘Rue de Mazy’ et que je revenais du travail, je traversais tout 
Sauvenière. En d’autres termes, je faisais exactement ce que Marie Paule vient de dire à l’instant et je 
peux donc affirmer que malheureusement, des gens le font (pour preuve avec moi) et que cela 
engendre beaucoup plus de voitures dans le village. Alors vous avez ce projet mais il y a aussi le PRU 
et toute une série de projets comme en face de Gembloux pneus. Il faut voir sa remarque dans son 
ensemble. Par rapport à l’analyse, on aimerait l’obtenir. On ne doit pas se contenter de simplement 
dire c’est possible ou pas pour ce projet mais aller au-delà au niveau de l’étude de mobilité de 
Gembloux (étude dans son ensemble)  
Je pense que ce qu’il risque d’arriver, c’est que les gens qui viennent de Gembloux pneus passent par 
la Chée Romaine, ceux qui viennent de Grand-Leez passent par Sauvenière, ceux qui viennent de 
Chée de Charleroi passent par Grand Manil, etc. Toutes ces choses que l’on va construire à droite à 
gauche vont engendrer plus de problématiques sur les routes. Voter aujourd’hui, c’est difficile car il 
nous manque des informations pour se positionner. C’est pour ça que le groupe maintient son 
abstention, il faut voir cela au niveau de la mobilité globale de Gembloux. » 
Le Bourgmestre-Président rejoint cet argument sur le besoin d’une vision globale et rappelle qu’une 
révision du Plan communal de mobilité est en cours. Il conclut que déroger au PCA (SOL) pour ouvrir 
une voirie à cet endroit n’est pas une bonne solution. 
Monsieur Santos LEKEU-HINOSTROZA : « Je ne vais pas revenir sur la mobilité, cela fait déjà un 
moment que nous l’évoquons, nous vous enjoignons de rester attentifs à une mobilité globale pour 
tous les projets qui sont dans ce coin-là et du côté de la gare. Une fois de plus on nous demande de 
nous prononcer alors que nous n’avons pas encore tout l’avis du collège sur ce projet, sans savoir ce 
qui va être envoyé au fonctionnaire des implantations commerciales, c’est vrai que c’est déjà un peu 
mieux que pour le point que nous avions vu sur Lonzée (07/10/2020), vous vous mouillez un peu plus 
(vous apprenez). MAIS vous nous demandez ; une fois de plus, de nous prononcer sans nous donner 
tous les éléments requis. Nous voterons donc non (même si à Assesse le vote non a été débouté, 
nous devons donner notre avis), car rien ne vous empêchait de déjà nous donner votre avis sur le 
projet. » 
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Monsieur le BUSSY rappelle que la procédure de délivrance du permis ne peut démarrer que par 
cette ouverture de voirie. C’est l’ordre voulu par cette procédure qui fait que l’on commence par la 
décision du Conseil sur l’ouverture de voirie. Il veut rassurer l’ensemble des conseillers sur le fait que 
les services analyseront le projet sous tous les angles exigés et que rien n’empêche le Collège 
d’émettre des avis positifs ou négatifs ensuite, malgré un vote favorable pour la création de voirie, s’il 
estimait que les analyses apportées le poussaient dans ce sens. 
Le Bourgmestre-Président rappelle qu’in fine, ce sont les 3 fonctionnaires délégué, technique et aux 
implantations commerciales qui devront délivrer le permis. Il ouvre le vote. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le Code du Développement Territorial (ci-après, le Code); 
Vu le livre Ier du Code de l’environnement ; 
Considérant que la SA RPGEM (MITISKA), Pontbeekstraat, 2 à 1702 GRAND-BIGARD (DILBEEK), a 
introduit une demande de permis intégré relative à un bien situé Chaussée de Tirlemont, n/c à 5030 
SAUVENIERE, cadastré Division 1, Section A n°249K, 250T, 250X, 251F, 253F(pie), 255K (pie) ; 
Considérant que le projet consiste en la démolition d’un hall existant, la modification du relief du sol et 
la construction d’un business-park comprenant des bureaux, des PME, du loisir et des commerces : 

• une zone BUREAUX sur 3 étages d’une surface brute d’environ 1.859 m² ; 

• une zone PME avec des unités modulables d’une surface brute d’environ 9.400 m² ; 

• une zone COMMERCIALE composée d’un ensemble de 7 cellules d’une surface brute 
d’environ 10.915 m2 ; 

• une zone de LOISIRS (partiellement aux étages des commerces) de 3 cellules d’une 
surface brute d’environ 4.331 m² ; 

• de plusieurs cabines à moyenne tension (MT); 

• 612 places de parking aérien; 

• des voiries tant communales que privées. 
Considérant que la demande de permis intègre également un projet d’assainissement conformément 
à l’article 68 du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols ; 
Considérant que la demande complète de permis a été déposée à l'administration communale contre 
récépissé daté du 07 juillet 2020 ; 
Considérant que la demande de permis a été déclarée complète et recevable par les Fonctionnaires 
délégué, technique et des implantations commerciales par courrier daté du 27 juillet 2020 ; 
Considérant que l’autorité compétente pour prendre la décision sur la présente demande de permis 
est conjointement le Fonctionnaire technique, le Fonctionnaire délégué et le Fonctionnaire des 
implantations commerciales (art. 83, § 2, al. 2 du décret du 5 février 2015) ; 
Considérant que l’autorité compétente pour statuer sur la création/modification des voiries 
communales est le Conseil communal ; 
Considérant qu’une réunion de projet s’est tenue le 21 novembre 2019 conformément à l’article 
D.IV.31§5 du CoDT ; 
Considérant que la demande se rapporte à un bien dont la localisation n’est pas susceptible 
d’accroître le risque d’accident majeur ou d’en aggraver les conséquences, compte tenu de la 
nécessité de maintenir une distance appropriée vis-à-vis d’un établissement existant présentant un 
risque d’accident majeur au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 
Considérant que la demande de permis se rapporte à un bien situé dans une zone de prise d’eau, de 
prévention ou de surveillance au sens du décret du 30 avril 1990 relatif à la protection et l’exploitation 
des eaux souterraines et des eaux potabilisables modifié dernièrement par le décret du 15 avril 1999 
relatif au cycle de l’eau et instituant une société publique de gestion de l’eau et par le décret du 12 
décembre 2002 ; 
Considérant que la demande se rapporte à un bien situé dans le périmètre du plan d’assainissement 
par sous-bassin hydrographique de la Sambre qui, bien que repris en zone d’assainissement collectif, 
peut faire l’objet d’une épuration individuelle, en vertu de l’article 6 de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 22 mai 2003 relatif au règlement général d’assainissement des eaux urbaines résiduaires ; 
Considérant que la demande se rapporte à un bien immobilier exposé à un risque naturel ou à une 
contrainte géotechnique majeurs : l’inondation comprise dans les zones soumises à l’aléa inondation 
au sens de l’article D.53 du Code de l’eau ainsi que la présence d’un axe de ruissellement concentré ; 
Considérant que le bien est situé en bordure d’un Ravel ; 
Considérant que le bien est repris en couleur « pêche » à la banque de données de l’état des sols 
(BDES) ; 
Considérant que le bien se développe au croisement de 2 voiries régionales : la Nationale 4 – 
Chaussée de Namur et la N29 – Chaussée de Tirlemont ; 
Considérant que le bien est repris partiellement en zone de développement au plan communal du 
développement de la nature (PCDN) ; 
Considérant que le bien est soumis à l’application du plan de secteur de NAMUR adopté par arrêté de 
l’Exécutif régional wallon du 14 mai 1986, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien 
précité ; que le bien est situé en zone d’activité économique mixte audit plan ; 
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Considérant que le bien est soumis à l’application du schéma de développement communal adopté 
par arrêté ministériel du 23 juillet 1996 (M.B. du 05 septembre 1996) ; que le bien est situé en unité 
d’activité économique - secteur secondaire de structure légère audit schéma ; 
Considérant que le bien est soumis à l’application du guide communal d’urbanisme adopté par arrêté 
ministériel du 23 juillet 1996 (M.B. du 05 septembre 1996) ; que le bien est situé en espace bâti de 
gabarit moyen et en espace de grand gabarit audit guide ; 
Considérant que le bien est inscrit dans le périmètre du schéma d’orientation local « ENEE » non 
périmé autorisé par arrêté ministériel daté du 13 octobre 2005 ; 
Considérant que le bien est soumis à l’application du guide régional d’urbanisme ; 
Considérant que le projet est soumis à enquête publique ; que celle-ci est réalisée selon les articles 
D.29-7 à D-29-19 et R.41-6 du Livre 1er du Code de l’environnement (en vertu de l’article 89 du décret 
du 5.02.2015) et 24 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 
Considérant que la procédure de publicité a eu lieu du 10 août 2020 au 16 septembre 2020 
conformément aux articles D.VIII.6 et suivants du Code; 
Considérant que 8 réclamations/observations suivantes ont été introduites ; 
Description de la demande de permis d'urbanisme 
Considérant que la présente demande de permis unique intégré vise à redévelopper le site des 
meubles d’art Henri Soquet dans le cadre d’une revalorisation du site et s’inscrit dans la mise en 
oeuvre du schéma d’orientation local « Enée » ; 
Considérant que le périmètre du projet couvre une surface de 7,7 ha et est situé au nord-est du rond-
point des 3 clés, compris entre la chaussée de Namur (RN4), la chaussée de Tirlemont (RN29), la rue 
de la Posterie et le Ravel ; 
Considérant que le projet prévoit la création d’un Business Park composé d’activités commerciales, de 
PME, de bureaux, d’activités de loisirs et d’un Horeca se répartissant comme suit : 

• une zone BUREAUX sur 3 étages d’une surface brute d’environ 1.859 m² ; 

• une zone PME avec des unités modulables d’une surface brute d’environ 9.400 m² ; 

• une zone COMMERCIALE composée d’un ensemble de 7 cellules d’une surface brute 
d’environ 10.915 m2 ; 

• une zone de LOISIRS (aux étages des commerces) de 3 cellules d’une surface brute 
d’environ 4.331 m² ; 

Considérant que les parkings seront aériens et que le cours d’eau existant sera en partie ré-ouvert ; 
que les différents aménagements prévus dans le projet (hors bâtiment) sont principalement des 
espaces verts (plantes d’ornement, bassins d’orage paysager, lisière étagée…) et des parkings avec 
un réseau de voiries ; 
Considérant que le projet global se compose de 7 bâtiments qui se développent comme suit : 

Bâtiment 1 – Fonction d’HoReCa : 
Ce bâtiment se développera sur 1 seul niveau de 430 m2 ; 
Bâtiment 2 – Fonction commerciale (2 magasins) : 
Ce bâtiment comprend 2 unités mitoyennes sur un seul niveau réparties comme suit :  

• 1ère unité de 847 m2 avec une surface de vente de 760 m2. 

• 2ème unité de 2116 m2 avec une surface de vente de 1370 m2. 
Bâtiment 3 – Fonctions commerciales (rez) et de loisirs (étage) : 
Ce bâtiment se développe sur 2 niveaux et accueillera 4 commerces au rez-de-chaussée et 2 
espaces loisirs au 1er étage ; 
Les espaces loisirs sont accessibles via des escaliers extérieurs béton ainsi que des 
ascenseurs ;  

• Au rez-de-chaussée : 4 espaces commerciaux répartis comme suit :  
◦ N°1: 2166.5 m2 de surface brute dont 1918 m2 de surface de vente. 
◦ N°2: 641 m2 de surface brute dont 610 m2 de surface de vente. 
◦ N°3: 1068.5 m2 de surface brute dont 970 m2 de surface de vente. 
◦ N°4 : 1293.75 m2 de surface brute dont 1180 m2 de surface de vente. 

• Au 1er étage : 2 surfaces de loisir réparties comme suit :  
◦ N°1 : 1716.5 m2. 
◦ N°2: 1264.75 m2. 

Bâtiment 4 - Fonctions commerciales (rez) et de loisirs (étage) : 
Ce bâtiment se développe sur 2 niveaux et accueillera 1 commerce au rez-de-chaussée et 1 
espace loisir au 1er étage ;  
L’espace loisir est accessible via des escaliers extérieurs béton ainsi qu’une cage d’ascenseurs. 

• Au rez-de-chaussée : 1 commerce de1919.3 m2 brute dont une surface de vente de 
1634.75 m2 + une serre extérieur de 375 m2. 

• Au 1er étage : un centre de loisir d’une surface brute de 1271 m2 dont 1237.5 m2 de 
surface accessible au public. 

Bâtiment 5 : Fonctions de PME : 
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Ce bâtiment se développe sur un seul niveau, d’une superficie totale de 3600 m2 et est composé 
de 14 entités de PME différentes ; 
Bâtiment 6 : Fonctions de PME : 
Ce bâtiment se développe sur un seul niveau, d’une superficie totale de 4578 m2 et est composé 
de 19 entités de PME différentes ; 
Bâtiment 7 – Fonctions de PME et de bureaux : 
Ce bâtiment se compose de 2 parties mitoyennes: 

• Un bâtiment composé de 5 PME se développant sur un seul niveau (superficie totale de 
1188 m2) ; 

• Un immeuble de bureaux se développant sur 3 étages (3 plateaux de 570 m²). 
Considérant que la présente demande de permis vise également la création de nouvelles voiries 
communales et privées ; 
Considérant que la demande de permis intègre un projet d’assainissement conformément à l’article 68 
du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols ; 
Ouverture de voirie 
Considérant que le Décret Voirie s’applique dans le cadre de la présente demande de permis intégré 
unique ; 
Considérant que la voirie interne au site est reprise en zone de domaine public DP1 – voie de collecte, 
DP2 – voie de desserte et DP4 – sentier et piste cyclable au plan de destination du schéma 
d’orientation local « ENEE » ; que cette voirie est destinée à acquérir un statut public et qu’une 
rétrocession dans le patrimoine de la Ville doit intervenir ; 
Considérant que le principe de la rétrocession doit être entériné par une décision du Conseil 
communal ; 
Considérant que la demande de rétrocession est justifiée de la manière suivante par le demandeur : 

« Le projet comprend une demande d’ouverture de voirie. Une voirie principale à double sens 
permettra de connecter le quartier aux voiries existantes. Les accès prévus sont répartis comme 
suit : 
- Une entrée/sortie depuis la rue de la Posterie ; 
- Une entrée/sortie sur la N29 (chaussée de Tirlemont) dont l’entrée et la sortie se réalisent 
uniquement en tourne-à-droite. 
La circulation interne des véhicules motorisés se réalisera via deux voiries principales en « T » 
reliant les deux entrées au site à la zone en lien avec le RaVeL (en bordure du périmètre de 
projet). 
Des voiries secondaires desserviront ensuite les zones de stationnement liées aux différents 
bâtiments. 
Pour les bâtiments 1, 2 et 3, une voirie interne sera destinée aux livraisons. Des zones de 
livraisons spécifiques sont prévues au niveau des bâtiments 1, 2, 3 et 4. 
En ce qui concerne les bâtiments 5 à 6, aucune voirie spécifique ne sera créée pour les 
livraisons. Néanmoins, celles-ci se réaliseront à l’aide de camionnettes pour livrer 
individuellement les PME et bureaux. 
Les voiries principales du site sont bordées d’un chemin réservé aux cyclistes et aux piétons. 
Ainsi, les modes doux pourront traverser le site via une liaison sécurisée depuis chacune des 
voiries d’accès jusqu’au RaVeL. 
Un passage privilégié sera mis en oeuvre, via un marquage au sol reliant les deux zones 
commerciales. 
De plus, sur la N29, comme sur la rue de la Posterie, la liaison cyclo-piétonne sera continue et 
traversera le carrefour. 
Des coursives sont également prévues le long des bâtiments commerciaux. » 

Considérant que le demandeur a transmis un plan d’ouverture de voirie communale dressé par le 
bureau d’études topographiques GILLET en date du 1er juillet 2020 ; 
Considérant que ce plan de rétrocession reprend sous liseré jaune la partie de la parcelle destinée à 
acquérir un statut public et présentant une superficie de 65 ares 06 ca 46 dma ; 
Considérant que le tracé et les dimensions des 2 voiries principales permettant de liaisonner le projet à 
la rue de la Posterie et à la Chaussée de Tirlemont rencontrent les objectifs du schéma d’orientation 
local « ENEE » 
Considérant que le présent projet permet d’assurer le maillage de voiries du projet et d’en assurer une 
correcte connexion avec le maillage existant, ceci en vue d’une bonne intégration du projet dans le flux 
de mobilité existant ; 
Considérant que le projet prévoit la mise en place de zones cyclo-piétonnes; que ceci facilitera d’autant 
les cheminements des usagers faibles et encouragera l’utilisation des modes doux de 
communication puisque le maillage doux prévu permettra de traverser le site depuis chacune des voiries 
d’accès jusqu’au Ravel; que ces cheminements aménagés permettront une accessibilité PMR ; 
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Considérant que le projet prévoit la mise en place d’un éclairage public le long des futures voiries ainsi 
que le placement de mobiliers urbains (poubelles, …) permettant d’assurer un espace public de qualité 
et convivial ;  
Considérant que les matériaux qui seront mis en œuvre sont d’entretien aisé et que la gestion des eaux 
pluviales est prévue au moyen d’un réseau séparatif avec rejet dans le cours d’eau non classé qui sera 
mis à ciel ouvert et qui se rejette dans l’Enée ; 
Considérant que ce faisant, le projet rencontre les préoccupations communales de propreté, de 
salubrité, de sécurité, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage dans les espaces 
publics ; 
Pour les motifs précités, 
DECIDE, par 18 voix pour, 4 voix contre (groupe MR) et 5 abstentions (groupe PS et DéFI) : 
Article 1er : d’accepter l'ouverture de la voirie. 
Article 2 : de charger le Collège communal de poursuivre la procédure. 
 

 

20201112/24 (24) Marchés publics - Service extraordinaire - Délégation de pouvoir du 
Conseil communal – Communication des décisions du Collège communal 

-1.712 
Madame Valérie HAUTOT demande « une explication sur le dernier marché (concernant Sauvenière), 
où une dépense est engagée sur un article qui, sauf erreur, est supprimé au point 25, de la MB2, page 
7 de l’extraordinaire. Il s’agit de l’article 722/724-60 (2020EF09) pour un montant de 10 000 euros. 
Comment engager une dépense qu’on propose ensuite de supprimer ? » 
Monsieur le BUSSY répond qu’il fait une vérification immédiate. 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L-
1222-3 et L-1222-4 ; 
Vu le décret du 04 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 27 février 2019 donnant délégation au Collège communal 
de ses pouvoirs de choisir le mode de passation et les conditions des marchés publics relevant du 
budget extraordinaire et dont la valeur est inférieure à 30.000 € HTVA, le Conseil communal ; 
PREND ACTE des décisions ci-après du : 
Collège communal du 17 septembre 2020  
Acquisition d’un tracteur tondeuse pour le Service Espace Vert (année 2020) 
Estimation : 6.000 € TVAC 21 % 
Mode de passation du marché : procédure négociée sans publication préalable 
Article budgétaire : 421/744-51 (2020VI21) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 
Budget : 6.000 € 
Collège communal du 1 octobre 2020 
Académie Victor De Becker - Acquisition d'armoires 
Estimation : 599,99 € TVAC 21 % 
Mode de passation du marché : facture acceptée 
Article budgétaire : modification budgétaire 
Financement : modification budgétaire 
Budget : modification budgétaire 
Collège communal du 1 octobre 2020 
Entretien horticole de platanes - Avenue Monseigneur Heylen à GEMBLOUX  
Estimation : 6.611,57 € HTVA soit 8.000,00 € TVAC 21 % 
Article budgétaire : modification budgétaire 
Financement : modification budgétaire 
Budget : modification budgétaire 
Collège communal du 8 octobre 2020 
Pose d'une aire de chute en caoutchouc - Ecole et place A. Neu aux ISNES  
Estimation : 29.141,60 € hors TVA ou 33.940,50 €, TVA comprise (6 et 21 %). 
Article budgétaire : 722/724-60 (2020EF08) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 
Budget : 34.000 € 
Collège communal du 8 octobre 2020 
Office du Tourisme - Fabrication d'armoire - Acquisition de quincaillerie  
Estimation : 413,22 € hors TVA ou 500,00 €, TVA comprise (21 %). 
Article budgétaire : modification budgétaire 
Financement : modification budgétaire 
Budget : modification budgétaire (5.500 €) 
Collège communal du 8 octobre 2020 
Office du Tourisme - Fabrication d'armoire - Acquisition de bois 
Estimation : 413,22 € hors TVA ou 500,00 €, TVA comprise (21 %). 
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Article budgétaire : modification budgétaire 
Financement : modification budgétaire 
Budget : modification budgétaire (5.500 €) 
Collège communal du 8 octobre 2020 
Office du Tourisme - Travaux de rafraîchissement - Acquisition de matériel de peinture  
Estimation : 3.719,00 € hors TVA ou 4.499,99 €, TVA comprise (21 %). 
Article budgétaire : modification budgétaire 
Financement : modification budgétaire 
Budget : modification budgétaire (5.500 €) 
Collège communal du 15 octobre 2020 
Assistance à maîtrise d'ouvrage - Thermographie aérienne du territoire gembloutois – Choix de 
l’application de l’exception « in house »  
Estimation : 24.793,38 € HTVA ou 29.999,99 € TVAC 21 % 
Article budgétaire : 879/733-60 (2020EN03) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 
Budget : 60.000 € 
Collège communal du 15 octobre 2020 
Ecole de BEUZET - Locaux provisoires - Modules préfabriqués - Acquisition de matériel électrique 
Estimation : 6.611,57 € HTVA ou 8.000,00 € TVAC 21 % 
Article budgétaire : 421/744-51 (2020VI19) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 
Budget : 10.000 € 
Collège communal du 22 octobre 2020 
Ecole de SAUVENIERE - Aménagement de la cuisine - Acquisition de matériel pour le raccordement 
au gaz de la cuisinière 
Estimation : 1.074,38 € HTVA ou 1.300,00 € TVAC 21 % 
Article budgétaire : 722/724-60 (2020EF09) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 
Budget : 10.000 € 
Collège communal du 22 octobre 2020 
Ecole de SAUVENIERE - Aménagement de la cuisine - Acquisition de matériel pour la mise en 
sécurité du local "gaz" 
Estimation : 4.132,23 € HTVA ou 5.000,00 € TVAC 21 % 
Article budgétaire : 722/724-60 (2020EF09) 
Financement : prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 
Budget : 10.000 € 
 

 

20201112/25 (25) Zone de secours N.A.G.E - Prise de connaissance des modifications 
budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2/2020 

-1.784.073.521.1 
Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, spécialement ses articles 67, 68 et 134; 
Considérant qu’aux termes de l’article 67, 1° de la loi du 15 mai 2007 susvisée : « Les zones de 
secours sont (notamment) financées par les dotations des communes de la zone »; 
Considérant qu’aux termes de l’article 68 § 2de la loi précitée : « Les dotations des communes de la 
zone sont fixées chaque année par une délibération du conseil (de zone), sur base de l’accord 
intervenu entre les différents conseils communaux concernées »; 
Considérant qu’aux termes de l’article 134 de la loi du 15 mai 2007 : « les décisions de l’autorité 
zonale relatives au budget de la zone et aux modifications qui y sont apportées et les décisions de 
l’autorité zonale relatives à la contribution des communes au financement de la zone et leurs 
modifications ainsi que les décisions des conseils communaux relatives à leur contribution au 
financement et leurs modifications sont envoyées dans les vingt jours suivant leur adoption, pour 
approbation au Gouverneur »; 
Vu l’accord sur la clé de répartition des dotations communales intervenu en Conseil de zone en date 
du 18 décembre 2018 reconduisant le précédent accord du 13 septembre 2014 ; 
Vu les décisions du Gouvernement wallon du 14 mai 2020 et du 9 juillet 2020 relatives à la reprise du 
financement des zones de secours par les Provinces ; 
Vu, à cet égard, les circulaires du Ministre DERMAGNE en charge des Pouvoirs locaux datées du 17 
juillet 2020 et leurs annexes portant sur les montants prévus au titre de dotations 2020 et 2021 pour 
les communes et provinces ; 
Vu les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2/2020 de la zone de secours NAGE 
telles qu’adoptées en séance du Conseil zonal du 13 octobre 2020 et figurant au dossier ; 
Attendu que la dotation définitive 2020 à la Zone de secours N.A.G.E. s’élève dès lors à 797.517,01 
euros ; 
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Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en référence à l’article L1124-40, § 
1er, 3° et 4° du CDLD; 
Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 19 
octobre 2020, remis en application de l'article L1124-40&1, al.1 du code de la démocratie locale et de 
la décentralisation; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : de prendre connaissance des modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 
2/2020 de la zone de secours NAGE. 
Article 2 : de fixer la dotation 2020 définitive au montant de 797.517,01 euros. 
Article 3 : d'imputer la dépense à l'article 351/435-01 du budget 2020. 
Article 4 : de transmettre copie de la présente décision à Monsieur le Président de la zone de secours 
N.A.G.E. pour information et à Monsieur le Gouverneur de la Province de NAMUR dans le cadre de la 
tutelle d’approbation ainsi qu'au Directeur financier. 
 

 

20201112/26 (26) Ville de GEMBLOUX - Modifications budgétaires n° 2 - Exercice 2020 - 
Approbation 

-2.073.521.1 
Le Bourgmestre-Président trace les grandes lignes de cette modification budgétaire en pointant en 
particulier l’aide et le soutien intégrés pour le CPAS et l’ASBL Extracom, deux partenaires envers 
lesquels la solidarité communale est essentielle en ces temps de crise. Il explique que cette aide 
s’équilibre grâce notamment à la réduction de la dotation communale à la zone de secours NAGE et 
dans le recours à la provision budgétaire créée spécialement lors du compte 2019. 
Monsieur Gauthier le BUSSY complète l’explication de la modification du budget ordinaire qui comprend 
une majoration exceptionnelle de 450.000 € en faveur du CPAS et de 40.000 € pour Extracom. Il 
confirme que l’alimentation de l’opération des chèques Orno se fait par prélèvement sur le fonds de 
réserve extraordinaire, autorisé par décision du Gouvernement wallon. Cette réserve se stabilise à 
505.000 € qui restera disponible pour appréhender le budget 2021. Au budget extraordinaire, il confirme 
que la question de Madame HAUTOT sur la disparition d’un crédit pour l’aménagement de la cuisine à 
l’école de SAUVENIERE est pertinente et qu’une adaptation de la MB sera opérée tout de suite. Il pointe 
quelques grands dossiers qui ne seront pas engagés en 2020 (rue Chapelle-Dieu et Place de l’Orneau, 
entre autres) ainsi que d’autres dossiers pour lesquels une majoration est par contre nécessaire. 
Monsieur Alain GODA, pour le Groupe MR, reconnait la nécessité de soutenir tous ceux qui sont 
lourdement impactés par la crise COVID19. Raison pour laquelle son groupe politique votera 
favorablement pour ces MB. 
Madame Valérie HAUTOT : « Je ne vais pas revenir sur la remarque du point 23 puisqu’elle est actée. 
Plusieurs questions se posent durant cette MB : La première, le nombre de projets qui passe à la 
trappe cette année. Nous avons une pensée pour : Le climat qui attendra pour l’étude énergétique des 
infrastructures, les jeunes qui devront attendre leur skate parc, les parents qui voient le budget pour la 
sécurisation des ponts disparaitre, les sportifs du football de Mazy qui n’auront peut-être pas leur 
buvette à temps dès la réouverture, que dire des Grandleeziens à qui vous aviez promis, une fois de 
plus, la restauration de la façade de l’Ancienne Maison Communale, les habitants de rue chapelle 
dieu pour leur égouttage, les utilisateurs de nos routes qui devront se passer de l’actualisation du plan 
mobilité (c’est vrai que ce n’est absolument pas un problème à Gembloux) Etc. 
Alors, on sait que la situation Covid n’aide pas mais la principale raison pour nombre de ces dossiers 
est bien le manque de personnel. Vous avez effectivement tenté l’un ou l’autre recrutement mais la 
difficulté de trouver des personnes pour mener à bien ces projets est un obstacle.  
Nos offres d’emploi sont-elles assez attrayantes ? Comment comptez-vous attirer de futurs talents ? A 
certains moments il faut avancer, quelle procédure utilisez-vous ? Uniquement pub ville/facebook où 
partenariat avec le Forem, ou d’une agence de recrutement ? En deuxième lieu, on voit très 
clairement un soutien CPAS supplémentaire de 450 000 euros, soutien que nous apprécions 
certainement. Quelles sont les prévisions pour le futur vu la conjoncture actuelle ?  
Ensuite, concernant extracom, revenez-vous enfin à la raison ? Mais est-ce suffisant au vu de la crise 
Covid et ses problématiques ? Et pour terminer, même si il y a quelques bonnes nouvelles, nous 
sommes forcés de constater le report de nombreux projets. Pour tous ces projets peut-être 
abandonnés ou à nouveau reportés, nous nous abstiendrons. » 
Monsieur Andy ROGGE revient sur l’impact de la crise sur le CPAS dont les missions démontrent le 
rôle crucial qui est assuré par leurs services sociaux, les crèches, les maisons de repos. C’est une 
charge énorme accentuée pour le CPAS. En Comité de concertation, la Ville a fait preuve d’écoute et 
d’empathie et a reconnu la nécessité de prendre des mesures significatives envers le CPAS. Elle se 
mobilise pour soutenir des mesures sociales indispensables à toute la population, preuve qu’une 
politique sociale est au cœur des préoccupations premières des élus. Malgré les incertitudes 
inhérentes à la situation du moment, cette aide est fondamentale. 
Madame Marie-Paule LENGELE : « J’aimerais souligner l’importance de soutenir le CPAS et de ce 
soutien COVID afin d’équiper le personnel des maisons de repos, mais pas que. Ce qui permet 
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notamment d’éviter que le Covid s’invite à nouveau auprès de nos ainés. Permettez-moi de remercier 
Isabelle et les responsables du Home Saint-Joseph pour leur travail. 
Même si Gauthier, tu as évoqué brièvement la Place de l’Orneau, revenons aux dépenses à 
l’extraordinaire : des 363 € comptabilisés en lieu et place des 1.600.00 € pour l’aménagement de la 
Place de l’Orneau. La Ville n’ayant pu rendre le projet dans les temps auprès de la Région wallonne, 
vous avez demandé en juillet 2020 un avenant temporel pour prolonger la promesse de subsides de 6 
mois (Cf. conseil communal du 1er juillet 2020). Cet avenant a été accordé par la Région wallonne en 
septembre. Le délai de réponse par la Région wallonne pour l’analyse du dossier est de deux mois. 
Deux mois se sont donc écoulés.  

1. La Région wallonne a-t-elle validé le cahier des charges pour la désignation de 
l’entrepreneur ? 

2. Dans l’affirmative, quand comptez-vous lancer le marché ?  
3. Le dossier ayant pris du retard, le début des travaux de la Place de l’Orneau est-il postposé 

également ?  Je vous en remercie. » 
Monsieur Emmanuel DELSAUTE répond que sur ce dossier de la Place de l’Orneau, la Région 
wallonne n’a pas de délai de rigueur pour répondre à la Ville, qui attend toujours un accord sur le 
cahier des charges validé par le Conseil communal en juillet dernier. Le retard constaté n’est pas 
imputable à la Ville. Une fois le feu vert régional reçu, la Ville devra lancer la procédure de mise en 
adjudication dans les 2 mois. 
Le Bourgmestre-Président revient sur le reproche d’un « investissement dans la brique plutôt que 
dans les gens » en montrant que ces MB intègrent la solidarité voulue envers les plus impactés. Est-
ce que pour autant la Ville n’investit plus dans la brique ? Non, il cite d’ailleurs plusieurs chantiers de 
voiries en cours. Beaucoup d’énergie est actuellement déployée dans des projets importants mais il 
faut aussi se rendre compte des difficultés pour trouver les ressources adhoc. Il reconnaît qu’il faut 
faire preuve d’innovation pour engager des ressources plus spécifiques, ce que le Collège s’est 
engagé à faire. 
Madame Laurence DOOMS rappelle combien le COVID19 est venu déstructurer l’organisation du 
travail dans les différents services de la Ville, en reconnaissant que tout ne peut pas être réinventé 
d’emblée. De nombreux dossiers et projets n’ont pas pu et ne pourront se réaliser cette année, en ce 
compris des projets pourtant stratégiques aux yeux du Collège. Elle confirme qu’une réflexion est en 
cours pour les métiers spécifiques pour lesquels l’Administration n’est plus attractive ; de nouvelles 
procédures seront lancées prochainement. Enfin des recrutements de remplacement ont été assurés 
pour soutenir les services déforcés par la crise. 
Madame HAUTOT, en réaction aux réponses du Bourgmestre et de Madame DOOMS: 
« Quelques petites clarifications. En premier lieu sur le personnel communal (remarque de Laurence) : 
très clairement, on a de la chance de les avoir ! Comme tu le dis si bien, j’ai participé au projet des 
masques solidaires et j’ai vu sur place comment ils étaient. A ce niveau-là, rien à dire pour le 
personnel présent. Ce que l’on souhaite, c’est qu’on continue à recruter et qu’on revoit la manière de 
le faire pour essayer de capter ces talents. On parle de la fonction publique, chèque repas, ce n’est 
pas incompatible avec la fonction publique. Il y a des communes qui le font et il est toujours possible 
de s’améliorer. J’insiste donc, on ne critique pas du tout le travail du personnel communal, que du 
contraire, on souhaite les renforcer et avancer dans les futurs projets. » 
Madame Isabelle GROESSENS, Présidente du CPAS, prend la parole pour remercier la Ville et 
l’ensemble des conseillers communaux pour l’aide accordée au CPAS inscrite dans ces MB. Elle 
présentera prochainement au Conseil la situation financière du CPAS lorsque le Conseil devra 
approuver les MB 3 de celui-ci. Elle précise que le subside fédéral accordé aux CPAS est déjà en 
grande partie distribué aux citoyens à qui il est destiné. 
Madame HAUTOT répond : « Pour revenir à ce que disait Monsieur le Bourgmestre, c’est sûr que l’on 
veut un investissement sur la personne plutôt que la brique. On n’a jamais dit le contraire ! Il est juste 
dommage qu’il ait fallu le covid pour qu’on fasse sortir de terre 450 000 euros. On aurait aimé voir cela 
bien avant la crise covid ! Il y a énormément de gens en difficultés, pour nous, c’est une mission 
première, il faut se focaliser sur l’aide humaine et ça a toujours été la priorité du groupe. On déplore 
effectivement quelques investissements reportés, alors oui une cafétéria en ce moment, ce n’est pas 
une priorité mais à contrario une sécurisation des ponts c’est important. De même pour le climat, il ne 
s’arrête pas à la crise covid et j’espère que d’autres choses seront faites dans le futur. En résumé, 
j’insiste aussi, nous sommes bien sûr pour l’investissement pour la personne. C’est juste dommage 
qu’il ait fallu attendre un crise covid. » 
Le Bourgmestre-Président ouvre le vote sur les MB2 de la Ville. 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, 
et Première partie, livre III ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
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Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n°46 du 11 juin 2020 visant à déroger au 
code de la démocratie locale et de la décentralisation et à le compléter afin de soutenir les finances 
locales obérées par la crise covid-19 et d'autoriser des déficits budgétaires; 
Considérant le projet de modifications budgétaires établi par le Collège communal ; 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 
communale en date du 29 octobre 2020; 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier en date du 23 octobre 2020 ; 
Vu l’avis favorable du directeur financier en date du 30 octobre 2020 en application de l’article L1124-
40 §1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 
du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Attendu qu'en application de l’article L1122-23, § 2, du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, le Collège veillera à la communication des informations budgétaires aux 
organisations syndicales représentatives, dans les cinq jours de son adoption; 
Après en avoir délibéré en séance publique, 
DECIDE, par 22 voix pour et 5 abstentions (groupes PS - Défi): 
Article 1er : d’approuver, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l’exercice 2020 : 
1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice propre 31.132.533,28 8.472.248,87 

Dépenses totales exercice propre 31.132.533,28 10.475.149,92 

Boni /mali exercice propre 0,00 -2.002.901,05 
Recettes exercices antérieurs 5.150.743,85 10.115.301,45 

Dépenses exercices antérieurs 134.860,42 9.927.544,36 

Prélèvements en recettes 0,00 2.142.187,50 

Prélèvements en dépenses 1.000.000,00 327.043,54 

Recettes globales 36.283.277,13 20.729.737,82 

Dépenses globales 32.267.393,70 20.729.737,82 

Boni / Mali global 4.015.883,43 0,00 

2. Montants (modifiés) des dotations issus du budget des entités consolidées : 
  Dotations 
CPAS 3.618.110,01 
Zone de secours NAGE 797.517,01 
F.E. Bothey 9.279,25 
Eglise protestante 13.419,12 
Article 2 : de transmettre la présente délibération à l'Autorité de tutelle, au Directeur financier et aux 
organisations syndicales représentatives. 
 

 

20201112/27 (27) Règlement communal pour l'octroi d’un chèque commerce local aux 
habitants gembloutois - Prolongation - Approbation 

-1.824.11 
Monsieur Santos LEKEU-HINOSTROZA : « Ces chèques ont du sens pour réinciter les gens à venir 
dans les commerces. Or dans ce qu’on peut voir dans les chiffres c’est qu’environ 4600 billets 
(41400€) ont été utilisés sur 25000, ce n’est pas un franc succès. De plus, il y en a déjà la moitié qui 
sont rentrés à la ville, l’objectif de la recirculation n’est pas atteint. Même si à Assesse le vote non a 
été débouté, nous devons donner notre avis, car rien ne vous empêchait de déjà nous donner votre 
avis. Vous le relancez c’est très bien, et c’est logique vu que le budget prévu (250.000€) n’a pas été 
dépensé, tant qu’à faire videz la ligne budgétaire.   
Avez-vous fait une analyse de l’impact de ces chèques/billets Orno auprès des commerçants ? Avez-
vous fait une évaluation des coûts annexes, publicité, affichage, vidéo qui par ailleurs étaient très 
bien ? Si oui, quels sont les résultats de ces évaluations ? Au vu de la situation nous pensons qu’il 
faut que vous acceptiez que c’était un échec et que vous vous dirigiez vers d’autres moyens pour 
soutenir notre économie locale. Par exemple en prenant le temps de consulter les premiers 
intéressés, les commerçants ; Par exemple en les impliquant dès le début du projet et pas à une 
réunion « de préparation » ou tout est déjà bouclé ? Pour toutes ces raisons, en espérant que vous 
trouviez une affectation plus bénéfique de ces sommes pour l’économie locale nous voterons contre. » 
Madame Valérie HAUTOT demande ce qu’a donné la première opération.  Selon ses infos, seuls 17% 
des habitants ont pris le chèque 19 orno. Elle demande si une analyse de ce qui a fonctionné/ou pas a 
été faite et si un plan d’action est prévu pour l’améliorer. 
Monsieur le BUSSY défend une logique structurelle et pluriannuelle de cette opération chèque orno, 
puis que l’on se rend compte que la crise sanitaire est loin d’être achevée. La Ville dispose d’outils 
pour continuer l’opération ; c’est donc bien un renouvellement de celle-ci qui est proposé : tous les 
citoyens gembloutois pourront revenir chercher un billet en 2021. Sur la demande d’évaluation, il 
insiste pour qu’elle puisse se tenir de sorte à organiser une relance concertée avec les partenaires. 
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Le Bourgmestre-Président défend l’éventail des mesures mises en œuvre à GEMBLOUX en vue 
d’aider la population impactée par la crise. Il cite l’ensemble des dispositifs divers mis en place, 
couvrant un large panel de mesures très diversifiées. Si les mesures individuelles ne font pas miracle, 
il insiste cependant sur le rôle collectif de soutien et de relais à jouer par les commerçants et par 
l’ensemble des citoyens. Un levier positif parmi d'autres, c’est donc cette monnaie locale qui mérite 
d’être encouragée et dont le cercle des utilisateurs doit s’élargir. 
Vu le code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant la crise du COVID-19 qui frappe de nombreux pays dont la Belgique ; 
Considérant les impacts sociaux et économiques attendus de cette crise ; 
Considérant que la crise nous conduit à réinterroger la pertinence de certains déplacements et modes 
de consommation et met en avant la nécessité de disposer d’entreprises et commerces locaux ; 
Considérant le rôle non-négligeable des communes pour le soutien et la relance de l’économie locale ; 
Vu la Déclaration de Politique communale stipulant « Dans le souci de développer l’économie locale, 
des initiatives seront prises visant à favoriser le commerce de proximité, l’économie circulaire, les 
circuits-courts favorables aux producteurs locaux et la monnaie locale Orno. »; 
Considérant que la création d’un chèque commerce local à valoir dans les commerces et entreprises 
de l’entité semble une formule complémentaire aux diverses mesures déjà adoptées par la Ville et le 
CPAS de Gembloux, à savoir : allégements fiscaux, fonds spécial de solidarité au Centre Public de 
l'Action Sociale, mise en place d’une plateforme interactive avec le Bureau Economie de la Province et 
prise en charge des frais, campagne vidéo de promotion, création d’un groupe Facebook fermé pour 
faciliter les échanges; 
Considérant les réunions préparatoires destinées à identifier la formule la plus profitable aux 
commerçants locaux gembloutois, la plus économe et rapide à mettre en œuvre et protégeant les 
intérêts financiers de la collectivité (coûts et délais d’impression, infalsifiabilité du chèque, modalités de 
distribution,…) ; 
Considérant que le Collège a opté pour un mécanisme avec effet démultiplicateur en prévoyant que 
l’intervention communale s’assimile à une prime à l’acquisition de ce chèque commerce local ; 
Considérant les réunions avec les représentants de l’asbl ORNO permettant d’identifier les modalités 
de mise en circulation d’un billet ORNO spécifique pour cette action de soutien au commerce local 
(possibilité de remboursement, modalités d’adhésion,…) ; 
Vu l’adhésion par le Conseil communal de la Ville de GEMBLOUX à la Charte de l’ORNO le 22 mai 
2019 et les engagements des partenaires, notamment favoriser les circuits-courts et les productions 
locales ; 
Vu la délibération du Collège du 14 mai 2020 prenant connaissance de la proposition résultant de ces 
réunions à savoir l’usage d’un billet ORNO spécifique et remboursable pour les commerçants et 
indépendants gembloutois, comme support de l’opération « chèque commerce local » de la Ville de 
GEMBLOUX et prévoyant l’inscription d’un crédit de 500.000 € en modification budgétaire ; 
Considérant qu’une intervention communale à hauteur de 9 € par habitant a pour effet que les 250.000 
€ libérés par l’autorité communale pourront induire des dépenses jusqu’à 500.000 € au profit des 
commerçants et indépendants gembloutois ; 
Considérant qu’un crédit de 500.000 € est inscrit à l’article budgétaire 871119/331-01 du budget 
ordinaire 2020 pour la dépense; 
Considérant d’une part que la crise COVID-19 se prolonge et génère de grandes difficultés pour les 
commerçants locaux et les citoyens gembloutois ; 
Considérant d’autre part que les restrictions en matière de déplacement et l’accessibilité réduite de 
l’administration communale n’ont pas permis à chaque citoyen de se procurer le billet 19 ORNO auquel 
il avait droit ; 
Revu la décision du Conseil communal de la Ville de Gembloux du 10 juin 2020 concernant l’adoption 
du règlement communal relatif aux critères et modalités d’attribution d’un chèque commerce local ; 
Considérant que la demande d’avis de légalité adressé au Directeur financier le 30 octobre 2020 ; 
Considérant que le Directeur financier émet un avis positif en date du 30 octobre 2020 ; 
Sur proposition du Collège communal ; 
DECIDE par 23 voix pour et 4 voix contre (groupe MR) : 
Article 1er : d'approuver le règlement ci-après relatif à l'octroi d’un chèque commerce local :  

« Règlement communal relatif aux critères et modalités d’attribution d’un chèque commerce 
local » 
Article 1. Conditions d’octroi 
Dans les limites des crédits disponibles au budget approuvé par le Conseil communal, par année 
civile, un chèque commerce local sera accordé à toute personne domiciliée (à titre de résidence 
principale) sur le territoire de Gembloux à la date du retrait du chèque. Le chèque peut être 
demandé en une seule fois par un membre du ménage. Le coût du chèque est de 10,00 €, il a une 
valeur de 19,00 ORNO (1 orno = 1 euro). Le subside communal est donc de 9,00 euros par 
personne.  
Article 2. Montant du chèque et nombre de chèques par ménage 



519 

Le montant du chèque est de 19 ORNO. Il est libellé dans la monnaie locale « ORNO ». Chaque 
ménage peut acheter un nombre de chèques équivalent au nombre de personnes composant le 
ménage et domiciliées sur le territoire de la Ville de Gembloux. Tous les paiements auront lieu par 
voie électronique. 
Article 3. Délais pour les citoyens 
Les chèques relatifs à l’année civile 2020 peuvent être achetés jusqu’au 30 décembre 2020 auprès 
de l’administration communale. Pour l’année 2021 et suivantes, les chèques peuvent être retirés 
auprès de l’administration communale entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année concernée 
pour autant que le budget communal prévoyant les crédits spécifiques ait été adopté. 
Les chèques sont valables auprès des commerces locaux et prestataires de services participants 
jusqu’à la fin de l’opération dont la date sera communiquée publiquement et au plus tôt au 30 juin 
2022. Néanmoins, à l’instar des ORNO ordinaires, les citoyens et commerçants pourront continuer 
à utiliser entre eux ces chèques en ORNO. Pour rappel, l’administration communale accepte les 
paiements en Orno mais elle n’acceptera pas de paiement par chèques.  
Article 4. Remboursement des chèques aux commerçants / prestataires de service 
Les commerces locaux et prestataires de services participants peuvent se faire rembourser les 
chèques auprès de l’administration communale jusqu’à 6 mois après la fin de l’opération. Pour se 
faire, ils complètent un formulaire de remboursement. Le remboursement se fera le plus rapidement 
possible. Seuls les commerçants locaux et prestataires de services ayant un siège d’exploitation 
sur Gembloux peuvent se faire rembourser directement par l’administration. Les « ORNO » 
ordinaires ne pourront faire l’objet d’un remboursement dans le cadre de cette opération de relance 
économique locale. 
Article 5. Exécution du règlement 
Toute question d’interprétation relative à l’attribution du chèque ou à son remboursement sera 
réglée par le Collège communal, sans recours possible. Le Collège communal est chargé de 
l’exécution du présent règlement. Le Directeur Financier et les agents désignés par le Collège 
délivrent la prime aux citoyens selon les modalités prévues dans le présent règlement. 
Article 6. Dispositions transitoires 
Pour l’année civile 2020, année de lancement de l’opération, le chèque commerce local sera 
accordé à toute personne domiciliée (à titre de résidence principale) sur le territoire de Gembloux 
à la date du 1er juillet 2020. 
Article 7. Entrée en vigueur 
Le règlement entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication par voie d’affichage 
conformément aux articles L1133-1 et -2 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation." 

Article 2 : la publication du présent règlement sera faite par le Bourgmestre en application des articles 
L1133-1 et L1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Article 3 : une expédition du présent règlement sera transmise dans les 48 heures au Collège 
provincial et au greffe du tribunal de première instance et à celui du tribunal de police en application 
de l'article L1122-32 du code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 

 

20201112/28 (28) Règlement taxe sur les immeubles inoccupés et/ou délabrés et/ou 
inachevés ou les trois - Exercices 2021 à 2025 - Modification - Approbation 

-1.713.113 
Le Bourgmestre-Président précise que pour tous les règlements-taxes proposés ce soir, aucun ne 
comporte de modifications de taux et de montants. Ce sont pour l’essentiel des reformulations de 
textes pour en garantir le cadre juridique et réduire les risques de contentieux dans leur application. 
Monsieur Philippe GREVISSE convient que la problématique du logement est au cœur des enjeux 
sociaux. Il conçoit donc qu’il est indispensable que les propriétaires de logement inoccupés soient 
incités à remettre leurs biens dans le circuit des logements occupables. Cette taxe est donc un moyen 
incitatif pour les faire bouger. Mais au-delà des propriétaires négligents, il y a dans le centre-ville une 
poignée de propriétaires de grands immeubles qui sont des chancres qui trainent à se convertir en 
commerces et en logements attirants. Il se veut porte-parole des citoyens qui se demandent ce que 
fait la Ville devant ce scandale et comment forcer le propriétaire de certains anciens commerces à se 
bouger pour rénover ses biens. 
Excusant l’absence de l’Échevine de l’Urbanisme, qui pourtant s’implique personnellement dans ce 
combat, le Bourgmestre-Président explique que pour l’immeuble de l’ancien « DI », un permis 
d’urbanisme vient d’être refusé et que le Collège pousse le propriétaire à revoir son projet. Quant au 
« Blokker », il existe une fiche de la rénovation urbaine mais la Ville n‘en a pas la maîtrise foncière. 
Madame Isabelle GROESSENS, Echevine en charge du Logement, confirme que des contacts 
continus ont lieu avec lesdits propriétaires de ces immeubles. Elle confirme la volonté d’activer divers 
outils, déjà présentés lors de la déclaration de politique du Logement, pour retrouver du logement 
qualitatif en centre-ville. 
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Vu la Constitution et notamment les articles 41,162 et 170§4 consacrant l’autonomie fiscale des 
communes; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L3131-
1§1 et L3321-1 à L3321-12; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte 
européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 
Vu le décret-programme du 12 décembre 2014 (M.B. 29.12.2014 p.106.358) portant des mesures 
diverses liées au budget en matière de calamité naturelle, de sécurité routière, de travaux publics, 
d'énergie, de logement, d'environnement, d'aménagement du territoire, du bien-être animal, 
d'agriculture et de fiscalité et notamment ses articles 152 à 157 relatifs aux dispositions afférentes aux 
sites d'activité économique désaffectés; 
Vu le Code des Impôts sur les Revenus de 1992 ainsi que la loi du 13 avril 2019 introduisant le code 
du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 14 juillet 2020 de Monsieur Pierre-Yves 
DERMAGNE, Ministre des Pouvoirs locaux, relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne et aux recommandations fiscales pour l'année 2021, dont copie est présente dans le 
dossier constitué à l’appui de la rédaction du présent règlement; 
Considérant le règlement redevance relatif aux frais de rappel applicable à la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant que l'objectif principal poursuivi par la présente taxe est de procurer à la Ville de 
GEMBLOUX les moyens financiers nécessaires à ses missions et aux politiques qu'elle entend mener, 
ainsi que d'assurer son équilibre financier et considérant que, dans la poursuite de cet objectif, il 
apparaît juste de tenir compte de la capacité contributive des contribuables, dans un souci légitime 
d'assurer une répartition équitable de la charge fiscale; 
Considérant, comme l’a décidé le Conseil d’Etat de manière constante dans différents arrêts, qu'aucune 
disposition légale ou règlementaire n’interdit à une commune de faire porter par priorité une taxe, 
justifiée par l’état de ses finances, sur les activités qu’elle estime plus critiquables que d’autres ou qu’elle 
estime le plus nuisible (C.E., arrêt n°117.110, 17 mars 2003 ; C.E., arrêt n°170.927, 8 mai 2007 ; C.E. 
30.10.2014, arrêt 228.985, www.raadvst-consetat.be); 
Considérant qu’une taxe communale peut donc parfaitement revêtir et/ou rechercher un objectif 
accessoire de nature incitative ou dissuasive C. Const., 17 juillet 2008, arrêt n°106/2008, M.B., 
11 août 2008);  
Considérant dès lors que la présente taxe proposée ambitionne de frapper tous les propriétaires de 
bâtiments (ou titulaires d'autres droits réels) qui ne les occupent pas ou ne les exploitent pas eux-
mêmes et ne permettent pas qu'ils puissent être occupés ou exploités par autrui alors que l'Etat tente 
par certains incitants d'augmenter l'offre locative de logements ou que les pouvoirs publics mettent 
en place des processus d'aide aux propriétaires comme les agences immobilières sociales (AIS); 
Considérant qu’outre l’objectif financier principal, il convient également, à titre accessoire, de veiller à 
inciter à l’amélioration du cadre de vie et à la finalisation ainsi que la réhabilitation des immeubles en 
vue de leur occupation effective ou leur (ré)introduction sur le marché locatif de logements ou de la 
résidence du propriétaire ainsi que le développement d’activité économique réelle, ainsi qu’à 
dissuader le développement et le maintien des taudis et autres chancres pouvant engendrer à terme 
des désordres publics;  
Considérant qu’en effet le maintien des immeubles inoccupés et/ou délabrés et/ou inachevés ou les 
trois est manifestement un frein au développement du logement, du commerce ou de l'industrie; que 
la lutte contre l’inoccupation des logements et l’accroissement de l’offre de logement sur le territoire 
communal, initiée par le code wallon du logement (code wallon de l'habitation durable) (art. 187 §§1er 
et 2 et 190§2, 6°), fait partie des préoccupation de la déclaration de politique générale 2019-2024 du 
Gouvernement wallon, lequel entend (sous peine de sanctions) que soient mis en place des moyens 
efficaces pour réaliser cet objectif, entre autres par le biais de moyens fiscaux; qu’il convient de 
prendre toutes les mesures utiles en vue d’amener les propriétaires à exécuter les travaux 
nécessaires permettant de finaliser la construction ou de remise en état de l’immeuble; 
Considérant dès lors que cette taxe vise à promouvoir la politique foncière communale en permettant 
l'usage adéquat des immeubles, à supprimer l'impact inesthétique sur l'environnement et à atténuer 
des situations génératrices d'insécurité, d’insalubrité et/ou ayant une incidence négative sur la 
propreté de l’espace public ; que l’existence sur le territoire de la commune d’immeubles (totalement 
ou partiellement) inachevés, inoccupés ou délabrés est en effet de nature à compromettre, freiner 
et/ou décourager l’habitat et les initiatives qui s’y rapportent; 
Considérant que, dans le cadre de l'autonomie fiscale que lui confère l'art 170§4 de la Constitution, 
la Ville est compétente pour désigner les redevables des taxes qu'elle institue; qu’au regard des 
objectifs de la taxe, les différentes situations (immeubles inachevés, inoccupés et/ou abandonnés) 
présentent un rapport suffisant de comparabilité qui implique nécessairement d’être visé par la taxe 
et se voir appliquer un traitement identique; 

http://www.raadvst-consetat.be/
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Considérant que les règles constitutionnelles de l'égalité des redevables et de la non-discrimination 
n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour 
autant qu'elle repose sur des critères objectifs relevés dans les constats effectués par des agents 
assermentés et qu'elle soit raisonnablement justifiée par un taux progressif du montant de la taxe 
durant les trois premières années de taxation; 
Considérant que la taxe sur les immeubles inoccupés et/ou délabrés et/ou inachevés ou les trois tend 
à inciter le propriétaire (ou autre titulaire de droits réels) à finaliser/réhabiliter et occuper ou exploiter 
ceux-ci, ou à proposer leur occupation ou exploitation par des locataires et que cette optique a été 
reconnue sans ambiguïté par le Conseil d'Etat; 
Considérant que la taxe est due faute d’occupation ou d’activité effective dans l’immeuble (inoccupé 
et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois) concerné par la taxe ; qu’il s’agit de garantir l’effet dissuasif 
de la taxe et d’éviter certaines situations ou pratiques abusives ; qu’il appartient donc au redevable de 
la taxe de démontrer une occupation effective ou l’exercice effectif d’une activité économique dans les 
lieux; 
Considérant qu’en vue d’inciter le titulaire de droit réel à réhabiliter et à réinsérer son bien dans le 
circuit locatif plus rapidement, le taux de la taxe est fixé de manière progressive; 
Considérant que les précisions suivantes doivent être apportées quant au mode de calcul de la taxe : 
la taxe est fixée par mètre courant de façade et par niveau eu égard au fait que la valeur sous-jacente 
de l'immeuble liée à la capacité contributive du propriétaire (ou titulaire d'autres droits réels) est 
fortement influencée par la façade et non par la profondeur, ainsi que c'est également le cas lors de la 
fixation du revenu cadastral d'un immeuble à destination commerciale; 
Considérant l’objectif incitatif de la taxe, une exonération temporaire (un exercice d’imposition) pour 
travaux est objectivement justifiée dès lors et pour autant (de sorte que seuls les travaux permettant 
de rendre l’immeuble habitable ou occupable seront pris en compte à l’exception de travaux de menue 
importance, d’entretien, de confort ou de convenance) qu’ils contribuent à rendre l’immeuble occupé 
pour soi-même et/ou productif (location);  
Considérant qu’une exonération pour force majeure (en sa définition de droit civil) et inoccupation 
involontaire sont de droit selon la Cour constitutionnelle, même si le règlement-taxe ne les prévoit pas 
explicitement ; que comme le précise la circulaire budgétaire, il peut être établi, que hors cas 
exceptionnel, après une période d’un an, la circonstance indépendante de la volonté devient 
difficilement justifiable ; qu’une exonération pour un exercice toutefois n’est donc pas un droit acquis  ; 
qu’il appartient au redevable de démontrer pour chaque exercice les éléments générateurs de telle 
exonération et surtout le maintien de ces conditions d’un exercice à l’autre, et donc, durant la période 
pour laquelle il revendique ladite exonération; 
Considérant qu’un propriétaire n’a d’autre choix que de laisser un immeuble frappé par des disposition 
d’un plan d’expropriation approuvé par arrêté dans l’état dans lequel il se trouve, de sorte que ces 
immeubles ne sont pas soumis à la taxe en raison du caractère involontaire de la situation; 
Considérant que les immeubles pour lesquels des démarches et actes sont entrepris afin de mettre 
fin à l’inoccupation, le délabrement ou l’inachèvement doivent être encouragés et peuvent donner lieu 
à exonération ; que d’une part, certains travaux nécessitent un permis d’urbanisme et leur ampleur 
implique qu’ils peuvent s’étaler sur plusieurs années, selon plusieurs phases de réalisation ; que si le 
permis d’urbanisme fait clairement référence audit régime de phasages prévu par le CoDT, 
l’exonération peut être maintenue tant que ce planning de réalisation est respecté ; que d’autre part, 
si les travaux sont réalisés sans nécessité d’un permis d’urbanisme, ce qui concerne des travaux de 
moindre ampleur, ceux-ci peuvent par principe être réalisés endéans un délai d’un an maximum ; qu’en 
outre, pour de tels travaux et afin d’éviter des situations abusives, le montant des travaux effectivement 
réalisés doit être au moins équivalent au montant de la taxe due (le redevable supportant la charge de 
la preuve de la réalisation effective des travaux et de leur paiement, moyennant production de 
documents probants); 
Considérant que les biens du domaine public ainsi que les biens privés des pouvoirs publics affectés 
à un service public ou une mission d’intérêt général sont hors champ de la taxe ; que selon la Cour de 
cassation « les personnes morales de droit public se distinguent des personnes morales de droit privé 
en ce qu’elles n’ont que des missions de services public et ne doivent servir que l’intérêt général et 
que les personnes morales de droit public ne peuvent pas servir des intérêts purement égoïstes en 
exerçant de la spéculation foncière » et que « les biens du domaine public ainsi que les biens privés 
des pouvoirs publics affectés à un service public ou une mission d’intérêt général ne sont pas soumis 
à l’impôt » (Cass, 14.06.1960, Pas, 1060, I, 1184 ; Cass, 23.02.2008, RG F.16.0102.F ; Cass, 
09.05.2019, RG F.18.0010.F) ; qu’en effet, de tels biens ne sont pas, par leur nature, susceptibles 
d’être soumis à l’impôt et ne sont tout simplement pas visés par la notion même d’impôt de sorte que, 
d’une part, ces biens ne sont soumis à l’impôt que si et seulement si une disposition légale le prévoit 
explicitement, et d’autre part, que si l’article 172 al. 2 de la Constitution ne leur est pas applicable (Civ, 
Liège, 06.02.2019, RG 18/155/A; 
Considérant enfin que le taux de la majoration est fixé à 20% ; que le C.W.D.L. (Code wallon de 
l'habitation durable) autorise l’application d’un taux pouvant aller jusqu’à 200% ; que le taux retenu par 
le présent règlement vise, d’une part, à inciter les redevables à respecter leurs obligations 
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administratives et fiscales, et d’autre part, à couvrir à tout le moins partiellement le coût (financier, 
humain,..) engendré dans le chef de la Ville par la mise en œuvre d’une procédure de taxation d’office; 
Considérant la nécessité pour les finances communales de posséder des règlements taxes et 
redevances exécutoires au 1er janvier 2021; 
Considérant la communication du dossier au directeur financier faite en date du 27 octobre 2020 
conformément à l'article L 1124-40§1,3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation; 
Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif, en date du 27 octobre 2020; 
Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er 
§1. II est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur les immeubles inoccupés 
et/ou délabrés et/ou inachevés ou les trois. 
Sont visés les immeubles bâtis, structurellement destinés au logement ou à l'exercice d'activités 
économiques de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, entrepreneuriale, 
sociale, culturelle, libérales ou de services, qui sont restés inoccupés pendant une période comprise 
entre deux constats consécutifs distants d'une période minimale de 6 mois. 

Ne sont pas visés les sites d'activités économiques désaffectés de plus de 1.000 m² visés par le décret 
du 27 mai 2004. 
§2. Au sens du présent règlement, est considéré comme : 
1. immeuble bâti : tout bâtiment ou toute installation en tenant lieu, même en matériaux non-durables, 
qui est incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l'appui assure la stabilité, destiné à rester en place 
alors même qu'il peut être démonté ou déplacé), 
2. immeuble inoccupé : immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti qui n’a pas effectivement servi, au 
cours de la période comprise en deux constats d’inoccupation consécutifs et visés à l’article 5, de 
logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, 
commerciale, entrepreneuriale, sociale, culturelle, libérale ou de services, à moins que le 
contribuable n’en apporte la preuve contraire. 

L’absence d’inscription dans les registres de la population ou d'attente, ou l’absence d'inscription à la 
Banque-Carrefour des Entreprises permet de présumer l’inoccupation, sauf preuve rapportée par le 
contribuable d’une occupation effective des lieux ou de l’exercice effectif d’une activité économique 
dans les lieux 
A cet égard, indépendamment de toute inscription dans les registres de la population ou d'attente ou 
à la Banque-Carrefour des Entreprises, est qualifié d’inoccupé l'immeuble bâti ou partie d'immeuble 
bâti : 

a. dont l'exploitation relève du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, dès 
lors que soit, le permis d'exploiter, d'environnement, unique ou la déclaration requise n'a pas 
été mis en oeuvre et est périmé soit que ledit établissement fait l'objet d'un ordre d'arrêter 
l'exploitation, d'un retrait ou d'une suspension d'autorisation prononcé en vertu du décret 
susmentionné; 

b. dont l'occupation relève d'une activité soumise à autorisation d'implantation commerciale en 
vertu de la loi du 29 juin 1975 relative aux implantations commerciales ou du décret du 05 
février 2015 relatif aux d'implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait l'objet 
d'un ordre de fermeture, d'un retrait ou d'une suspension d'autorisation prononcé en vertu 
des dispositions de la loi du 13 août 2004 ou d'une mesure de sanction prévue par l'article 
68 du décret précité; 

c. faisant l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité en application du Code wallon du logement (Code 
wallon de l'habitation durable); 

d. faisant l'objet d'un arrêté ordonnant la démolition ou en interdisant l'occupation, pris en 
application de l'article 135 de la nouvelle Loi communale. 

En tout état de cause, l'occupation sans droit ni titre ou une occupation proscrite par un arrêté pris sur 
base de l'article 135 de la Nouvelle Loi Communale ne peut être considérée comme une occupation 
au sens du présent règlement. 
3. immeuble délabré : immeuble ou partie d'immeuble dont l'état du clos (c'est-à-dire des murs, 
huisseries, fermetures, etc...) ou du couvert (c'est-à-dire de la couverture, charpente, etc...) présente 
en tout ou en partie, soit des signes de délabrement résultant d'un état de vétusté manifeste, soit un 
manque d'entretien manifeste, ou encore qui n'est pas compatible avec l'occupation à laquelle il est 
structurellement destiné. 
4. Immeuble inachevé : tout ou partie d’immeuble concerné ou non par un permis d’urbanisme et 
dont la construction ou le parachèvement est interrompu depuis plus d’un an au départ d’un constat 
effectué par un agent assermenté et habilité à cette fin, lequel constat est notifié au redevable de la 
taxe dans les 30 jours qui suivent son établissement. 
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§3. Le fait générateur de la taxe est le maintien en l'état d'un immeuble ou partie d'immeuble visé ci-
dessus pendant la période comprise entre deux constats successifs qui seront distants d'une période 
minimale de 6 mois. 
§4. La période imposable est l'année au cours de laquelle le constat visé à l'article 5§1 est dressé. 
§5. Les constats établis durant la période de validité d'un règlement antérieur au présent règlement 
garde toute sa validité. Il n'est donc pas nécessaire de recommencer le 1er constat en se basant sur 
les dispositions du présent règlement. 
Article 2 
La taxe est due par le titulaire du droit réel (propriétaire, usufruitier, emphytéote, superficiaire,...) sur 
tout ou partie d'un immeuble inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois, la date du deuxième 
constat, ou, le cas échéant, de chaque constat postérieur à celui-ci. 
En cas de pluralité de titulaires du droit réel sur tout ou partie de l’immeuble, la taxe est portée au rôle 
au nom d’un ou plusieurs d’entre eux précédé de la mention « en indivision », chacun d'entre eux est 
solidairement redevable de la taxe. 
Article 3 
Le taux de la taxe est fixé par mètre courant de façade et par niveau, caves, sous-sols et combles non 
aménagés exceptés, à : 

- 50,00 € la première année d’imposition; 
- 100,00 € la deuxième année d’imposition; 
- 200,00 € à partir de la troisième année d’imposition et pour chaque année suivante. 

La progressivité visée ci-dessus s'applique en cas de taxations successives (même établies sur la 
base d'un règlement antérieur) : lorsqu'il y a interruption entre les années de taxation (suite à une 
exonération par exemple), il convient de considérer la taxation suivante comme une première taxation 
pour l'application du taux. 
Par façade d'immeuble, il y a lieu d'entendre la façade principale, c'est-à-dire celle où se trouve la 
porte d'entrée principale. Dans le cas d'immeuble d'angle, si la porte d'entrée principale se trouve dans 
l'angle, la longueur à prendre en compte est le développement total du bien à front de rue. 
Si l’immeuble comporte plusieurs parties distinctes, tels des appartements, espaces à destinations 
différentes ou des espaces appartenant à des personnes différentes, les définitions ci-avant 
s’entendent par partie d’immeuble distincte. 
Le montant de la taxe est obtenu comme suit : taux de la taxe multiplié par le résultat de l'addition du 
nombre de mètres courants de façade d'immeuble à chacun des niveaux inoccupés et/ou délabrés 
et/ou inachevés ou les trois dudit immeuble, à l'exception des caves, sous-sols et combles non 
aménagés. Toute fraction de mètre est arrondie à l'unité supérieure lors du calcul final de la cotisation. 
Article 4 
Ne donne pas lieu à la perception de la taxe : 

• l'immeuble bâti inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois pour lequel le titulaire du 
droit réel de jouissance démontre que l'inoccupation durant une période imposable, et son 
maintien durant des périodes imposables suivantes, est indépendante de sa volonté ou 
consécutive à un cas de force majeure; 

• l'immeuble bâti inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois faisant l'objet de travaux 
couverts par un permis d'urbanisme (exonération limitée à 1 an à partir de la date de 
délivrance du permis sauf s’il s’agit d’un permis prévoit des phases de réalisation et que les 
délais fixés par ledit permis sont respectés); 

• l'immeuble bâti inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois pour cause de travaux en 
cours ne nécessitant pas et/ou non couverts par un permis d'urbanisme et dont le coût est au 
moins équivalent au montant de la taxe (exonération limitée à 1 an à partir du 1er constat 
d'inoccupation); 

• les immeubles frappés par les dispositions d’un plan d’expropriation approuvé par l’autorité 
compétente; 

Article 5  
L'administration communale appliquera la procédure de constat suivante : 
§1er 

a. Les fonctionnaires assermentés et désignés par le Collège communal dressent un premier 
constat établissant l'existence d'un immeuble inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les 
trois. 

b. Le constat est notifié au plus tard dans les trente jours par voie recommandée au redevable 
c.-à-d. au(x) (co)titulaire(s) du droit réel (propriétaire, usufruitier, ...) sur tout ou partie de 
l'immeuble. 

c. Ledit redevable peut apporter, par écrit, la preuve que l'immeuble n'est pas inachevé ou qu'il 
a effectivement servi de logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, 
artisanale, agricole, horticole, commerciale, entrepreneuriale, sociale, culturelle, libéral ou de 
services; le redevable doit s'adresser par écrit aux fonctionnaires susmentionnés dans un 
délai de trente jours à dater de la notification visée au point b. 



524 

Lorsque les délais, visés aux points b et c, expirent un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, le 
délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 
§2 Un contrôle est effectué au moins six mois après l'établissement du constat visé au point a. 
Si, suite au contrôle visé à l'alinéa 1er du présent paragraphe, un second constat établissant 
l'existence d'un immeubleinoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois est dressé, l'immeuble 
ou la partie d'immeuble inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les trois est considéré comme 
maintenu en l'état. Une formule de déclaration sera de nouveau jointe à la notification dudit constat. 
Le redevable disposera d’un délai de 30 jours à compter de cette notification afin de renvoyer la 
formule de déclaration, dument complétée et signée, en reprenant tous les éléments nécessaire à 
la taxation ; le redevable peut également dans ce même délai apporter, par écrit, la preuve que 
l'immeuble ne rencontre pas la définition d’immeuble inoccupé et/ou délabré et/ou inachevé ou les 
trois au sens du présent et/ou qu’il a effectivement servi de logement ou de lieu d'exercice d'activités 
de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, entrepreneuriale, sociale, 
culturelle, libéral ou de services en s’adressant par écrit à l’administration communale et en motivant 
sa contestation ; 
§3 La procédure d'établissement du second constat et des constats ultérieurs est réalisée 
conformément au §1er. 
Dans l'hypothèse où le même bien pourrait également être soumis à la taxe sur les secondes 
résidences, seule la taxe sur les immeubles inoccupés et/ou délabrés et/ou inachevés ou les trois 
sera due. 
Il appartient au titulaire du droit réel de jouissance de signaler à l'Administration toute modification de 
la base imposable, en ce compris le fait que l'immeuble, en totalité ou en partie, n'entre plus dans le 
champ d'application de la taxe. 
À cet effet, le contribuable doit informer l'Administration par écrit, par voie recommandée ou par dépôt 
à l'Administration, les jours et heures d'ouverture, de la modification intervenue à l'immeuble en 
identifiant clairement le bien visé, la partie éventuelle à considérer et la date de la modification. 
Cette formalité doit intervenir dans les quinze jours de la date de la modification. 
À défaut, la date de la modification sera censée être le quinzième jour précédant la réception de 
l'information. 
Article 6  
A défaut de déclaration dans les délais prévus à l’article précédent, ou en cas de déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du redevable, et à tout le moins chaque fois qu’il y a lieu de s’écarter 
des arguments développés par ce dernier, la Ville procède par voie de taxation d’office. Les taxes 
enrôlées d’office sont majorées d’un montant égal à 20 % du montant initialement dû, lequel est enrôlé 
en même temps que la taxe elle-même. 
La taxe est perçue par voie de rôle et payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait 
de rôle. 
Article 7  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 
12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège communal en 
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 8 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 
prévues aux articles LI133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et sera 
transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans le cadre de la 
tutelle spéciale d'approbation. 
 

 

20201112/29 (29) Règlement taxe sur les établissements occupant du personnel de bar - 
Exercices 2021 à 2025 - Modification - Approbation 

-1.713.133 
Monsieur Alain GODA revient sur la demande déjà maintes fois formulée de modifier la base de la 
taxation prévue. Ne comprenant pas pourquoi la majorité n’entend pas revoir ce principe, il précise 
que le Groupe MR votera contre ce règlement-taxe. 
Le Bourgmestre-Président rappelle que cette taxe est encadrée par la circulaire budgétaire de la 
Région wallonne qui ne permet pas d’agir autrement. 
Madame Laurence DOOMS réexplique en quoi le Plan de Cohésion sociale a ouvert une piste de 
collaboration avec une ASBL spécialisée dans l’accompagnement de la prostitution. 
Vu la Constitution et notamment les articles 41,162 et 170 § 4 consacrant l’autonomie fiscale des 
communes; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L3131-
1§1 et L3321-1 à L3321-12; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte 
européenne de l'autonomie locale, notamment en l'article 9.1. de la Charte; 
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Vu le Code des Impôts sur les Revenus de 1992 ainsi que la loi du 13 avril 2019 introduisant le code du 
recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 14 juillet 2020 de Monsieur Pierre-Yves 
DERMAGNE, Ministre des Pouvoirs locaux, relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne et aux recommandations fiscales pour l'année 2021, dont copie est présente dans le 
dossier constitué à l’appui de la rédaction du présent règlement; 
Vu le règlement redevance relatif aux frais de rappel applicable à la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant que l'objectif principal poursuivi par la présente taxe est de procurer à la Ville de 
GEMBLOUX les moyens financiers nécessaires à ses missions et aux politiques qu'elle entend mener, 
ainsi que d'assurer son équilibre financier et considérant que, dans la poursuite de cet objectif, il 
apparaît juste de tenir compte de la capacité contributive des contribuables, dans un souci légitime 
d'assurer une répartition équitable de la charge fiscale; 
Considérant, comme l’a décidé le Conseil d’Etat de manière constante dans différents arrêts, qu'aucune 
disposition légale ou règlementaire n’interdit à une commune de faire porter par priorité une taxe, 
justifiée par l’état de ses finances, sur les activités qu’elle estime plus critiquables que d’autres ou qu’elle 
estime le plus nuisible (C.E., arrêt n°117.110, 17 mars 2003 ; C.E., arrêt n°170.927, 8 mai 2007 ; C.E. 
30.10.2014, arrêt 228.985, www.raadvst-consetat.be); 
Considérant qu’une taxe communale peut donc parfaitement revêtir et/ou rechercher un objectif 
accessoire de nature incitative ou dissuasive C. Const., 17 juillet 2008, arrêt n°106/2008, M.B., 11 août 
2008);  
Considérant que les établissements visés par le présent règlement présentent un risque important de 
problèmes liés à la sécurité, à la tranquillité publique, à la traite des êtres humains et à la protection des 
mineurs, qui nécessitent une attention plus particulière des forces de l'ordre et des autorités 
communales en général et par voie de conséquence une surcharge de travail pour ces dernières; 
Considérant que ce type d'établissement est en effet susceptible d'engendrer dangers et nuisances, 
dont, notamment, le ralentissement impromptu des véhicules et le stationnement sauvage aux abords 
de ces établissements, entravant la circulation routière et entrainant un risque accru d’accidents de la 
circulation; 
Considérant de surcroît que la tranquillité de la population est souvent perturbée suite au fait que les 
clients créent un trafic bruyant aux alentours de ces établissements; 
Considérant que ces nuisances représentent des charges complémentaires pour la Ville de 
GEMBLOUX ; qu'il apparaît logique de compenser fiscalement ces désagréments afin de faire 
supporter les conséquences financières de ce contrôle accru aux établissements en cause; 
Considérant la nécessité en effet d'assurer un ensemble de prestations afin de garantir la sécurité des 
personnes et des biens se trouvant sur le territoire communal ; que cela engendre des coûts importants 
dans le chef de la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant que ledit règlement comporte dès lors des enjeux à la fois financiers ainsi qu’éthiques et 
sécuritaires ; que la présente taxe a donc aussi une vocation accessoire dissuasive, la Ville souhaitant 
éviter et limiter autant que faire se peut tant l’implantation, le développement que la prolifération de ce 
genre d'établissement répondant aux critères et définition du règlement; 
Considérant que si l’exploitation d’un établissement occupant du personnel de bar est dans les faits 
proche de formes de prostitution, le présent règlement porte spécifiquement et uniquement sur des 
pratiques d’incitation à la consommation autres que la prostitution ; qu’il s’ensuit qu’il ne fait pas naître 
à l’égard des redevables de la taxe une quelconque présomption qu’ils se livreraient à une activité 
illicite, ledit règlement et la Ville étant sans pouvoir pour imposer une interprétation déterminée du 
code pénal (CE, 23.12.2002, arrêt n°114.119); 
Considérant que la jurisprudence et les circulaires budgétaires récentes proposent de retenir un montant 
mensuel par membre du personnel occupé dans l’établissement ; que cette modalité permet de traiter 
de manière identique des contribuables similaires, de tenir compte de manière proportionnée et 
objective de la capacité contributive des redevables de la taxe (ce que ne permet pas un forfait global 
uniforme ; Liège, 20.03.2020, RG 2019/RG/239) ainsi que de maintenir l’objectif de limitation des 
nuisances que de tels établissement peuvent engendrer (plus l’établissement est important, plus les 
clients sont nombreux, plus les nuisance susceptibles d’être engendrées peuvent être conséquentes ; 
Civ Namur, 20.11.2019, RG 16/1782/A); 
Considérant que la solidarité entre l’exploitant, l’éventuel locataire principal qui s’entremet et le 
propriétaire de l’immeuble se justifie en raison de la communauté d’intérêts entre exploitant, locataire 
(qui sous-loue) et bailleur, qui tirent profit par la location de l’exploitation de ladite activité (et dont le 
contrat de bail prévoit la répercussion sur le (sous)locataire/exploitant de ce type de taxe);  
Considérant qu’il n’y ni matière ni motifs objectifs et raisonnables à adopter des causes d’exonération 
de la taxe; 
Considérant la nécessité pour les finances communales de posséder des règlements taxes et 
redevances exécutoires au 1er janvier 2021; 

http://www.raadvst-consetat.be/
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Considérant la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2021 
conformément à l'article L 1124-40§1,3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif, en date du 19 octobre 2020; 
Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré; 
DECIDE, par 23 voix pour et 4 voix contre (groupe MR) : 
Article 1er 
Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur les établissements occupant du 
personnel de bar. 
On entend par « personnel de bar » au sens du présent règlement toute personne, en ce compris le 
tenancier ou la tenancière, occupée dans un bar, qui favorise directement ou indirectement le 
commerce de l'exploitant, soit en consommant habituellement avec les clients, soit en provoquant la 
consommation de toute autre manière que par le service normal des clients ou par le seul exercice du 
chant ou de la danse. 
La dénomination, le type et le statut de l'établissement sont sans importance pour l'application du 
présent règlement. 
Article 2 
La taxe est due par toute personne, physique ou morale, qui exploite l’établissement occupant du 
personnel de bar au sens de l’article 1er du présent règlement.  
Si l’exploitant est une association sans personnalité juridique, la taxe est due solidairement par les 
membres qui composent ladite association.  
Si l’établissement est exploité par un gérant ou un préposé au nom et pour compte d’un commettant, 
ce dernier est le redevable de la taxe. Il appartient au gérant ou au préposé de prouver qu’il exploite 
pour compte d’un tiers et, en cas de changement de gérant ou de préposé, le commettant est tenu d’en 
faire la déclaration préalablement à l’entrée en fonction du nouveau gérant ou du nouveau préposé. 
A défaut de paiement de la taxe par l'exploitant(e), seront solidairement redevables de la taxe, le 
locataire principal éventuel ainsi que le(s) (co)propriétaire(s) de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
où se situe l'établissement. 
Article 3 
La taxe est fixée à 375,00 € par mois ou fraction de mois, par personne visée à l'article 1 et par 
établissement. 
La taxe est due au 1er jour du mois suivant la réception de la déclaration visée à l'article 4 ou à défaut, 
après la mise en oeuvre de la procédure de taxation d'office. 
Le montant annuel de la taxe par établissement ne pourra jamais excéder un montant de 18.750,00 €. 
Article 4 
L'administration communale adresse au contribuable un formulaire de déclaration que celui-ci est tenu 
de renvoyer, dûment rempli et signé, dans un délai de 15 jours à compter du 3ème jour ouvrable 
suivant la date d'envoi de ladite déclaration. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formulaire de déclaration est tenu de déclarer à l'administration 
communale, au plus tard le 31 janvier de l'année qui suit celle de l'exercice d'imposition, les éléments 
nécessaires à la taxation. 
La charge de la preuve du dépôt du formulaire incombe au contribuable. 
Article 5 
Conformément à l'article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus ainsi que la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe est majorée de 20 %. 
Le montant de la majoration est également enrôlé. 
Article 6 
La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. 
Article 7 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 
12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège communal en 
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 8 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 
prévues aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et sera 
transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans le cadre de la 
tutelle spéciale d'approbation. 
 

 

20201112/30 (30) Règlement taxe sur les commerces de nuit - Exercices 2021 à 2025 - 
Modification - Approbation 
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-1.713.41 
Vu la Constitution et notamment les articles 41,162 et 170 § 4 consacrant l’autonomie fiscale des 
communes ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L3131-
1§1 et L3321-1 à L3321-12; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte 
européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 
Vu la loi du 10 novembre 2006 relative aux heures d’ouverture de tels commerces ainsi que le 
règlement de Police, dont copies figurent au dossier administratif constitué à l’appui du présent 
règlement; 
Vu le Code des Impôts sur les Revenus de 1992 ainsi que la loi du 13 avril 2019 introduisant le code du 
recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 14 juillet 2020 de Monsieur Pierre-Yves 
DERMAGNE, Ministre des Pouvoirs locaux, relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne et aux recommandations fiscales pour l'année 2021, dont copie figure au dossier 
administratif constitué à l’appui du présent règlement; 
Vu le règlement redevance relatif aux frais de rappel applicable à la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant que l'objectif principal poursuivi par la présente taxe est de procurer à la Ville de 
GEMBLOUX les moyens financiers nécessaires à ses missions et aux politiques qu'elle entend mener, 
ainsi que d'assurer son équilibre financier et considérant que, dans la poursuite de cet objectif, il apparaît 
juste de tenir compte de la capacité contributive des contribuables, dans un souci légitime d'assurer une 
répartition équitable de la charge fiscale; 
Considérant, comme l’a décidé le Conseil d’Etat de manière constante dans différents arrêts, qu'aucune 
disposition légale ou règlementaire n’interdit à une commune de faire porter par priorité une taxe, 
justifiée par l’état de ses finances, sur les activités qu’elle estime plus critiquables que d’autres ou qu’elle 
estime le plus nuisible (C.E., arrêt n°117.110, 17 mars 2003 ; C.E., arrêt n°170.927, 8 mai 2007 ; C.E. 
30.10.2014, arrêt 228.985, www.raadvst-consetat.be); 
Considérant qu’une taxe communale peut donc parfaitement revêtir et/ou rechercher un objectif 
accessoire de nature incitative ou dissuasive C. Const., 17 juillet 2008, arrêt n°106/2008, M.B., 11 août 
2008);  
Considérant qu’en raison de leurs heures d’ouverture tardive, ce type de commerce engendre de 
nombreuses nuisances, dont, notamment des attroupements et le stationnement intempestif ou 
sauvage aux abords de ces commerces, entravant la circulation (accidents,..) ainsi que la commodité 
du passage et pouvant être sources de nuisances sonores (bruits de voiture (moteur, portière, klaxon, 
musique,...), altercations,....), l’abandon de déchets sur la voie publique, ainsi que des déprédations et 
des salissures sur la voie publique; 
Considérant que la tranquillité de la population est dès lors souvent perturbée en raison de ce trafic, 
va-et-vient et mouvements aux alentours de ces magasins de nuit; que ces implantations et 
exploitations peuvent provoquer également des troubles à l’ordre public ainsi que des interventions de 
police, particulièrement du fait de la vente de boissons alcoolisées qui sont consommées sur la voie 
publique ainsi que l’agitation nocturne induite par ce type de comportement; 
Considérant que les Communes ont pour mission de faire jouir les habitants de la commune des 
avantages d’une bonne police et d'assurer un ensemble de prestations afin de garantir la sécurité des 
personnes et des biens se trouvant sur le territoire communal, notamment la propreté, la salubrité, la 
sûreté et la tranquillité publiques ; que cela engendre des coûts importants et complémentaires dans 
le chef de la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant qu'il apparaît donc logique de compenser fiscalement ces désagréments afin de faire 
supporter les conséquences financières de ce contrôle accru aux magasins dont l'activité est en 
cause; 
Considérant que l’instauration d’une telle taxe est également, à titre accessoire, de nature à dissuader 
l’implantation et le développement de ce type d’exploitation perturbant particulièrement la propreté, la 
sécurité publique et la tranquillité publique ; qu’il y a lieu de limiter la prolifération du commerce de nuit, 
l’activité de jour devant manifestement être favorisée; 
Considérant que la définition du commerce de nuit est celle recommandée par la circulaire budgétaire ; 
qu’en vertu du principe d’autonomie communale, la Commune est libre de prévoir une telle définition 
qui peut être différente de celle adoptée dans d’autres règlements (entre autres le règlement relatif à 
l’autorisation préalable pour l’implantation et l’exploitation de tels commerces), lesquels ont d’ailleurs 
des objets différents;  
Considérant que la circulaire budgétaire recommande un taux par m² de surface d’exploitation avec un 
plafond maximum  ; qu’un tel critère est objectif et proportionné à la capacité contributive du redevable 
de la taxe ; que ladite circulaire autorise un montant minimum forfaitaire pour les surfaces inférieures à 
50 m², de sorte, d’une part, à contribuer de manière adéquate et proportionnée aux coûts engendrés 
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par les nuisances de leur activité, et d’autre part, de maintenir un effet dissuasif afin de lutter contre la 
prolifération de telles activités; 
Considérant qu’en visant de manière générale l’ensemble des commerces de nuit comme ceux ouverts 
entre 22 heures et 5 heures, le présent règlement évite toute discrimination en ce qu’il vise toutes les 
activités exercées en tout ou en partie durant cette tranche horaire (tout trouble à l’ordre public constaté 
au-delà de 22h00 représentant un tapage nocturne ; civ Mons, du 27.02.2018 RG 2018/2695/A);  
Considérant que la solidarité entre l’exploitant locataire et le propriétaire de l’immeuble se justifie en 
raison de la communauté d’intérêts entre locataire et bailleur, qui tire profit par la location de l’exploitation 
de ladite activité (et dont le contrat de bail prévoit la répercussion sur le locataire de ce type de taxe);  
Considérant qu’il n’y ni matière ni motifs objectifs et raisonnables à adopter des causes d’exonération 
de la taxe; 
Considérant la nécessité pour les finances communales de posséder des règlements taxes et 
redevances exécutoires au 1er janvier 2021; 
Considérant la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2020 
conformément à l'article L 1124-40§1,3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation; 
Vu l'avis de légalité du Directeur financier, positif, rendu le 19 octobre 2020 et joint en annexe ; 
Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré; 

DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er 
Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur les commerces de nuit. 
Par commerce de nuit, il faut entendre tout établissement dont la surface commerciale réelle ne 
dépasse pas une surface nette de 150 m², dont l'activité consiste en la vente au détail de produits 
alimentaires et/ou autres, sous quelque forme ou conditionnement que ce soit et non destinés à être 
consommés sur place, qui ouvre ou reste ouvert, durant une période comprise entre 22 heures et 05 
heures, et ce, quel que soit le jour de la semaine. 
Par surface commerciale nette, il faut entendre la surface destinée à la vente et accessible au public 
y compris les surfaces non couvertes ; cette surface inclut notamment les zones de caisses, les zones 
situées à l'arrière des caisses. 
Article 2 
La taxe est due par l'exploitant personne physique ou morale, ainsi que solidairement par les membres 
d’une association sans personnalité juridique, d’un commerce de nuit tel que défini à l’article 1er et 
situé sur le territoire de la Ville de GEMBLOUX. 
Si l’exploitant est locataire, la taxe est due solidairement par l‘exploitant et le propriétaire de l'immeuble 
ou de la partie de l'immeuble où se situe l'établissement. 
Si un même contribuable, personne physique ou personne morale, exploite des commerces de nuit 
en des lieux différents, une taxe distincte est due pour chacun des lieux et sites d'exploitation 
individuellement. 
Article 3 
La taxe est calculée sur la base de la situation au 1er janvier de l'exercice et est due par établissement 
pour l'année civile entière, quelle que soit la période pendant laquelle l'activité a été exercée au cours 
de l'exercice. 
Article 4 
Le taux de la taxe est fixé à 25,00 € par m² de surface nette par an avec un maximum de 2.750,00 € 
par établissement et par an. 

Pour une surface commerciale inférieure à 50 m², une taxe forfaitaire est fixée à 1.000,00 € par 
établissement et par an. 
Article 5 
L'administration communale adresse au contribuable un formulaire de déclaration que celui-ci est tenu 
de renvoyer, dûment rempli et signé, dans un délai de 15 jours à compter du 3ème jour ouvrable 
suivant la date d'envoi de ladite déclaration. 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formulaire de déclaration est tenu de déclarer à l'administration 
communale, au plus tard le 31 janvier de l'année qui suit celle de l'exercice d'imposition, les éléments 
nécessaires à la taxation. 
La charge de la preuve du dépôt du formulaire incombe au contribuable. 
Article 6  
Le contribuable dont les bases d'imposition subiraient des modifications doit révoquer son formulaire 
de déclaration dans les 10 jours ouvrables de la modification. 
Un nouveau formulaire de déclaration contenant tous les éléments nécessaires à la taxation 
conformément aux indications qui y figurent et dûment signé par le contribuable doit parvenir à 
l'administration dans les 10 jours ouvrables de la date d'envoi mentionnée sur ledit formulaire. 
Article 7 
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Le contribuable est tenu de signaler immédiatement et spontanément à l'administration communale 
tout changement d'adresse, de raison sociale, de dénomination, et ce endéans le mois d’un tel 
événement. 
Article 8  
Conformément à l'article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus ainsi que la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe est majorée de 20 %. 
Le montant de la majoration est également enrôlé. 
Article 9  
La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de 
l'avertissement-extrait de rôle. 
Article 10 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 
avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège communal en matière 
de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 11 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 
prévues aux articles LI133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et sera 
transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans le cadre de la 
tutelle spéciale d'approbation. 
 

 

20201112/31 (31) Règlement taxe sur les panneaux publicitaires - Exercices 2021 à 2025 - 
Modification - Approbation 

-1.713.41 
Madame Valérie HAUTOT demande, pour les taxes de manière générale, comme durant la crise 
Covid pour les commerçants et indépendants impactés par cette crise, s’il est prévu une exonération 
dans le même style que la première vague. 
Le Bourgmestre-Président répond que pour le personnel de bar, la taxe ne s’appliquera pas puisqu’il 
n’y a pas d’activité durant la crise. Pour les autres exonérations votées, elles le seront jusque fin 2020. 
Il confirme cependant qu’une réflexion est ouverte pour l’année 2021, entre autres pour la taxes sur 
les terrasses. 
Vu la Constitution et notamment les articles 41,162 et 170§4 consacrant l’autonomie fiscale des 
communes; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L3131-
1§1 et L3321-1 à L3321-12; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000 portant assentiment de la Charte 
européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 
Vu le Code des Impôts sur les Revenus de 1992 ainsi que la loi du 13 avril 2019 introduisant le code 
du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 14 juillet 2020 de Monsieur Pierre-Yves 
DERMAGNE, Ministre des Pouvoirs locaux, relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne et aux recommandations fiscales pour l'année 2021, dont copie est présente dans le 
dossier constitué à l’appui de la rédaction du présent règlement; 
Considérant le règlement redevance relatif aux frais de rappel applicable à la Ville de GEMBLOUX; 
Considérant que l'objectif principal poursuivi par la présente taxe est de procurer à la Ville de 
GEMBLOUX les moyens financiers nécessaires à ses missions et aux politiques qu'elle entend 
mener, ainsi que d'assurer son équilibre financier et considérant que, dans la poursuite de cet objectif, 
il apparaît juste de tenir compte de la capacité contributive des contribuables, dans un souci légitime 
d'assurer une répartition équitable de la charge fiscale; 
Considérant, comme l’a décidé le Conseil d’Etat de manière constante dans différents arrêts, 
qu'aucune disposition légale ou règlementaire n’interdit à une commune de faire porter par priorité 
une taxe, justifiée par l’état de ses finances, sur les activités qu’elle estime plus critiquables que 
d’autres ou qu’elle estime le plus nuisible (C.E., arrêt n°117.110, 17 mars 2003 ; C.E., arrêt 
n°170.927, 8 mai 2007 ; C.E. 30.10.2014, arrêt 228.985, www.raadvst-consetat.be); 
Considérant qu’une taxe communale peut donc parfaitement revêtir et/ou rechercher un objectif 
accessoire de nature incitative ou dissuasive C. Const., 17 juillet 2008, arrêt n°106/2008, M.B., 
11 août 2008);  

Considérant, d’une part, que les panneaux publicitaires attirent l’attention des usagers de la voie 
publique en vue d’un bénéfice commercial ; que la diffusion de publicité constitue une activité 
économique génératrice de revenus permettant raisonnablement de considérer que les personnes 
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physiques ou morales actives dans ce secteur d'activité disposent de capacités contributives leur 
permettant de s'acquitter des taxes mises à leur charge ; qu’il est équitable que ces annonceurs, 
participent de manière spécifique au financement de la commune; 
Considérant, d’autre part, qu’il y a lieu de lutter contre la prolifération de tels panneaux publicitaires 
sur le territoire communal ; que ces panneaux constituent une atteinte à l’environnement paysager 
(pollution visuelle) et encombre l’espace visuel communal ; qu’il y a lieu d’éviter un tel encombrement, 
de développer un cadre de vie plus agréable ainsi que de protéger, préserver et de mettre en valeur 
le patrimoine architectural de la Ville ; que ces panneaux constituent également une nuisance visuelle, 
pouvant distraire l’usager de la route dans sa lecture de la signalisation routière et constituer un 
danger; 
Considérant que le taux retenu est conforme aux prescriptions formulées par la voie de la circulaire 
budgétaire et peut donc être qualifié objectivement de raisonnable en raison de la mission de paix 
fiscale dont cette autorité est garante ; que le taux est fonction de la surface (dm²) consacrée à la 
publicité, de sorte à retenir un critère approprié et proportionné à la capacité contributive des 
redevables; 
Considérant que la taxe est due par l’exploitant à savoir l’entreprise, personne physique ou morale, qui 
exerce l’activité utilisant les supports et/ou qui appose la publicité ; que la solidarité entre l’exploitant de 
l’activité, l’éventuel locataire principal qui s’entremet et le propriétaire ou le titulaire de l’immeuble sur 
lequel le support est installé, posé ou placé de quelque manière que ce soit se justifie en raison de la 
communauté d’intérêts entre exploitant, locataire (qui sous-loue) et bailleur ou titulaire d’un droit réel 
sur ledit bien, qui tirent profit par la location de l’exploitation de ladite activité (et dont le contrat de bail 
ou assimilé prévoit la répercussion sur le (sous)locataire/exploitant de ce type de taxe);  
Considérant que l'affichage par panneaux publicitaires fixes est parfois remplacé soit par un marquage 
éphémère sur les trottoirs (technique de décapage au sol à travers un pochoir), soit par un affichage 
sur des remorques visibles de la voie publique à partir d'un terrain privé ; que ces marquage 
temporaires polluent également et tout autant l’espace visuel ; que les remorques n'ont pas pour but 
d'être attelées habituellement à un véhicule mais de rester à un endroit fixe visible de la voie publique 
pour une longue durée aux fins d’assurer une publicité sédentaire ; que de telles situations sont 
comparables et doivent donc tomber dans le champ d’application de la présente taxe, à tout le moins 
au prorata de la durée de leur implantation (dès lors qu’elles peuvent être enlevées et/ou s’effacer au 
contraire d’installations fixes qui restent susceptibles de recevoir en tout temps de la publicité et 
constituent une pollution visuelle par elles-même); 
Considérant également qu’en raison des évolutions technologiques, les supports dynamiques de 
natures mécaniques, lumineux, numériques et/ou de défilement/affichage électroniques se 
développent ; que de tels supports peuvent être consacrés et utilisés pour exposer et diffuser un 
nombre plus important de publicités multiples simultanément et/ou à intervalles plus réguliers, de sorte 
que -outre le fait que la nuisance visuelle est également plus importante- le potentiel publicitaire est 
au minimum doublé et justifie donc le doublement du taux de taxation; 
Considérant que les panneaux annonçant uniquement la raison sociale d’un établissement ou d’une 
entreprise ne sont pas soumis à la taxe ; qu’ils n’ont pas vocation publicitaire par essence et sont 
soumis à la taxe sur les enseignes; 
Considérant que les panneaux qui, bien que visibles de l’extérieur, soit signalent l’existence d’activités 
non lucratives (art. 12 CIR 92), philanthropiques, de cultes reconnus (C const, 14.11.2019, arrêt 
178/2019) ou morale laïque (art 12 et 253 1° CIR 92), d’enseignement, littéraires, scientifiques, 
sportives, culturelles ou d’intérêt public, soit sont placées dans des immeubles abritant de telles 
activités ou où s’exercent de telles activités doivent être exonérées ; qu’outre le fait qu’elle provoquent 
-en raison de leur taille et de leur localisation- une perturbation moindre en ce qu’elles sont 
essentiellement dirigées non vers l’extérieur mais vers le lieu où ces activités sont exercées, ces 
panneaux sont liés soit à la promotion sans esprit de lucre de ces secteurs d’activités, soit à un 
sponsoring participant au financement de ces activités (activités qu’il y a lieu non de pénaliser mais 
de soutenir en ce qu’elle participent à un développement de la vie sociale ou la renommée de la Ville); 
Considérant que les biens du domaine public ainsi que les biens privés des pouvoirs publics affectés 
à un service public ou une mission d’intérêt général sont hors champ de la taxe ; que selon la Cour de 
cassation « les personnes morales de droit public se distinguent des personnes morales de droit privé 
en ce qu’elles n’ont que des missions de services public et ne doivent servir que l’intérêt général et 
que les personnes morales de droit public ne peuvent pas services des intérêts purement égoïstes en 
exerçant de la spéculation foncière » et que « les biens du domaine public ainsi que les biens privés 
des pouvoirs publics affectés à un service public ou une mission d’intérêt général ne sont pas soumis 
à l’impôt » (Cass, 14.06.1960, Pas, 1060, I, 1184 ; Cass, 28.02.2008, RG F.16.0102.F ; Cass, 
09.05.2019, RG F.18.0010.F) ; qu’en effet, des tels biens ne sont pas, par leur nature, susceptibles 
d’être soumis à l’impôt et ne sont tout simplement pas visés par la notion même d’impôt de sorte que, 
d’une part, ces biens ne sont soumis à l’impôt que si et seulement si une disposition légale le prévoit 
explicitement, et d’autre part, que si l’article 172 al. 2 de la Constitution ne leur est pas applicable (Civ, 
Liège, 06.02.2019, RG 18/155/A); 
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Considérant qu’au regard de ces principes, les panneaux utilisés exclusivement à l’occasion 
d’élections légalement prévues, les panneaux exclusivement utilisés pour redevoir des actes, 
expéditions, copies ou extraits affiches en exécution de la loi ou d’une décision judiciaire notamment 
les annonces des officiers publics dans le cadre de leur charge légale, ainsi que les panneaux 
appartenant aux administrations, établissements publics, services publics et organismes reconnus 
d’intérêt public et dont l’usage est exclusivement affecté à leur mission de service public ou d’intérêt 
public ; que de tels panneaux ne sont de surcroît pas de nature publicitaire; 
Considérant enfin que les affiches et annonces immobilières portant uniquement la mention « à 
vendre », « à louer », ou encore « à acheter », même en portant un logo d’agence immobilière, n’ont 
pas de vocation publicitaire mais sont informatives ; qu’il y a donc lieu de les exonérer de la taxe à 
cette condition ; que toute affiche et/ou mention apposée, même ultérieurement, visant à vanter de 
quelque manière que ce soit les mérites et l’efficacité de l’agence immobilière dans l’opération ont 
quant à elle une vocation publicitaire et sont soumises à la taxe; 

Considérant que la Ville de GEMBLOUX veille à l'application du principe d'égalité et qu'il convient dès 
lors de taxer les remorques; 
Considérant l'impact paysager des panneaux publicitaires; 
Considérant que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de ses missions 
de service public; 
Considérant la nécessité pour les finances communales de posséder des règlements taxes et 
redevances exécutoires au 1er janvier 2021; 
Considérant la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 26 octobre 2020 
conformément à l'article L1124-40§1,3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif, en date du 27 octobre 2020 ; 
Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré ; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er 
Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur les panneaux publicitaires. 
Sont visés tous les supports, en quelque matériau et sous quelque forme ou présentation que ce soit, 
visibles dans ou depuis un espace public, une voie de communication ou un endroit fréquenté en 
permanence ou occasionnellement par le public, tels que : 

a. tout panneau, mécanique ou non, en quelque matériau que ce soit destiné à recevoir de la 
publicité par collage, agrafage, peinture, impression ou par tout autre moyen ; 

b. tout dispositif en quelque matériau que ce soit destiné à recevoir de la publicité par collage, 
agrafage, peinture, insertion, intercalation, projection, ancrage, décalcomanie, impression, 
décapage au sol à travers un pochoir ou par tout autre moyen ; 

c. tout support autre qu'un panneau publicitaire (en tout ou partie de mur, vitrine, clôture, 
colonne, remorque non attelée,…) employé dans le but de recevoir ou se voir apposer de la 
publicité. (Seule la superficie de l'espace utilisé pour recevoir de la publicité est prise en 
considération pour établir la base imposable); 

d. tout écran (toute technologie confondue, c.-à-d. cristaux liquides, diodes 
électroluminescentes, plasma,...) destiné à diffuser des messages publicitaires; 

e. Tout support mobile, tel les remorques, camions,….. 
Article 2  
La taxe est due par la personne, physique ou morale, qui exploite le support publicitaire tel que défini 
à l’article 1er du présent règlement. Le locataire principale (en cas de sous-location) ou le titulaire d’un 
droit réel -seul ou en indivision- sur le support, sur le terrain, l’immeuble bâti, ou sur l’emplacement 
généralement quelconque où se trouve placé ou apposé de quelle que manière que ce soit le support 
publicitaire est solidairement tenu de la taxe. 
Lorsque le redevable ou le codébiteur solidaire est une association sans personnalité juridique ou une 
indivision, elle est due solidairement par les membres de l’association ou les co-titulaires des droits de 
même nature ; 
Article 3  
Le taux de la taxe est fixé à 0,75 € par dm² ou fraction de dm² de superficie utile du panneau et par an. 
Le taux est doublé lorsque le panneau est équipé d’un système de défilement mécanique ou 
électronique ou lorsque le panneau est lumineux ou éclairé. La taxe est due pour l'année entière quelle 
que soit l'époque à laquelle le panneau a été placé (à l’exception de l’année du placement et de celle 
de l’enlèvement définitif, auquel cas la taxe est due proportionnellement au nombre de mois de 
présence du support durant l’année dont le millésime détermine l’exercice d’imposition, tout mois 
entamé étant dû). 
Pour les supports décapage au sol à travers un pochoir et les supports mobiles dont les remorques 
visés l'article 1er point e), il sera tenu compte de la durée d'exposition exprimée en douzième à dater 
du jour de l’installation selon la formule ((taux x nombre de dm²)/ 12) * nombre de mois). La taxe 
s’appliquera au prorata du nombre de mois de placement du support publicitaire à quelque endroit -
même successif- sur le territoire communal, tout mois entamé étant dû en entier. 
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Par surface utile, il faut entendre la surface susceptible d’être utilisée pour l’affichage, à l’exclusion de 
l’encadrement ; seule la superficie de l’espace utilisé pour recevoir de la publicité peut être prise en 
considération pour établir la base imposable ; en ce qui concerne les murs et trottoirs, seule est taxable 
la partie du mur ou du sol utilisée pour la publicité. La surface totale couverte doit être considérée 
comme un seul support si plusieurs publicités s’y trouvent simultanément. 
Article 4 
La taxe n'est pas applicable : 

• aux affichages relatifs à la promotion d'activités à finalité non lucrative au sens de l’article 12 
du CIR 92; 

• aux panneaux qui, bien que visibles de l'extérieur, sont placés sur des terrains de sport ou 
des lieux publics où se déroulent une activité philanthropique, de culte reconnu ou de morale 
laïque, d’enseignement, littéraire, scientifique, sportive, culturelle ou d’intérêt public et que 
ses panneaux soient dirigés vers le lieu où ces activités s'exercent; 

• aux enseignes soumises à la taxe communale sur les enseignes; 

• aux panneaux faisant l'objet d'une taxation sur la diffusion de publicité sur la voie publique; 

• aux annonces immobilières; 
Article 5  
L'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu 
de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite formule, soit au plus 
tard à l’expiration d’un délai de 15 jours débutant le 3ème jour ouvrable à compter date d’envoi de la 
formule de déclaration (le délai se comptant de quantième à veille de quantième). 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer volontairement et 
spontanément à l'administration communale, et ce au plus tard le dernier jour ouvrable du mois suivant 
la pose, le placement ou la mise en fonction du support publicitaire, l’ensemble des éléments 
nécessaires à la taxation. 
La déclaration faite durant la période de validité d’un règlement antérieur au présent règlement garde 
toute sa validité. Il n’est donc pas nécessaire de refaire la déclaration en se basant sur les dispositions 
du présent règlement. De même, si le redevable a déposé une déclaration régulière pour un exercice 
d’imposition déterminé, celle-ci vaut d’office pour les exercices suivant et dispense le redevable de 
souscrire de déclarations annuelles ultérieures. Dans ce cas, le redevable est présumé de manière 
irréfragable avoir opté pour cette dispense. 
En cas de modification de la base imposable, le redevable est tenu de révoquer spontanément et 
volontairement sa déclaration et d’adresser une déclaration reprenant l’ensemble des éléments 
nécessaires à la taxation, par un écrit daté et signé, au service taxe de la Ville, au plus tard le 01.04 
de l’année qui suit celle dont le millésime désigne l’exercice d’imposition.  
Article 6 
Conformément à l'article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus ainsi que la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise, et à 
tout le moins chaque fois qu’il y a lieu de s’écarter des arguments développés par le déclarant, entraîne 
l'enrôlement d'office de la taxe. 

En cas d’enrôlement d'office, la taxe sera majorée de 20 %, ce montant de la majoration étant également 
enrôlé. 
Article 7  
La taxe est perçue par voie de rôle. Elle est payable dans les deux mois de la délivrance de 
l'avertissement-extrait de rôle, dressé et rendu exécutoire par le collège communal. 
En cas de pluralité de titulaires du droit réel sur tout ou partie du bien objet de la taxe, celle-ci est portée 
au rôle au nom d’un ou plusieurs d’entre eux précédé de la mention « en indivision », chacun d'entre 
eux est solidairement redevable de la taxe. 
Article 8 
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 
avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège communal en matière 
de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 9 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 
prévues aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et sera 
transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants dans le cadre de la 
tutelle spéciale d'approbation. 
 

 

20201112/32 (32) Taux prévisionnel de couverture des coûts en matière de déchets des 
ménages calculé sur base du budget 2021 - Approbation 

-1.713.55 
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Le Bourgmestre-Président explique ce que vise ce document en indiquant que les balises fixées par la 
Région wallonne imposent aux communes de stabiliser leur taux de couverture entre 95 et 105 % du 
coût total de gestion de leurs déchets. 
Monsieur Alain GODA revient sur sa réaction lors de l’approbation par la majorité du taux de taxation 
des déchets qu’il avait jugé alors inadéquat (augmentation du prix au kilo et diminution du nombre de 
kilos gratuits par ménage) ; le surcoût propre à GEMBLOUX provient donc bien des moindres recettes 
issues du recyparc, se vérifie et se traduit par ce taux de couverture qui est à peine de 95 %. 
Il demande comment la majorité va tenir compte de l’avis formulé par le Directeur financier, à savoir la 
nécessité d’augmenter les recettes, par de nouvelles taxations, pour améliorer ce taux de couverture. 
Madame Valérie HAUTOT : « Alain a presque tout dit, on est un peu dans le même style de réflexion.  
Nous sommes inquiets des prévisions 2022  (voir plus) pour nos concitoyens.  On est aussi inquiets 
de ce que dit le directeur financier dans sa remarque. Si on doit tendre vers une taxation des déchets 
que l’on trie (c.à.d. l’organique, les cartons, les encombrants etc), comment on va inciter les gens à 
continuer de trier ? Il y en a, c’est vraiment un but économique. On se pose la question sur ce que 
vous prévoyez de faire ? On est au courant pour la démarche Zéro déchet 2021 et on pense qu’il faut 
continuer à travailler les déchets ‘non couverts’. Par exemple, comment éviter le gaspillage de 
nourritures, utiliser au maximum les objets réutilisables (l’idée de braderie zéro déchet est une piste) 
etc. La problématique (recyparc) qu’a soulevé Alain est aussi très importante. Il y a matière à réfléchir 
et on aimerait connaître votre position par rapport à cela ? » 
Madame Laurence DOOMS pointe un exemple de difficulté rencontrée : celui de la revente du papier 
recyclé qui n’amène que de moindres recettes pour l’Intercommunale. Elle cite aussi la qualité des 
composts récoltés qui s’est amoindrie générant un surcoût plus important pour la Ville. Ce qui explique 
le choix du BEP de ne plus accepter les langes jetables dans ces sacs-composts pour limiter les 
surcoûts. Elle explique la nécessité d’avoir une vision complète de l’année 2020 avant de bien cerner 
l’ensemble des changements de comportements dans le tri des déchets. Les mesures devront ensuite 
s’adapter pour aider les Gembloutois et équilibrer les charges pour la Ville. Ainsi pour les langes, il 
sera préférable de soutenir par une prime les comportements qui adoptent le réutilisable plutôt que de 
taxer davantage. 
Monsieur Gauthier le BUSSY répond que les difficultés structurelles du BEP sont en lien avec la façon 
dont on taxe localement les citoyens. A GEMBLOUX, on a opté pour une variable sur différents 
paramètres du règlement-taxe, on aurait pu toucher à la partie forfaitaire applicable à tous les 
citoyens. Il importe cependant de retenir que les communes n’ont pas le choix ; elles doivent faire 
supporter à leurs habitants les coûts des déchets gérés par le BEP. L’option est de laisser aux 
Gembloutois la possibilité de trier le plus possible leurs déchets en acceptant de tendre vers la balise-
plancher des 95 % ; le choix du Collège n‘étant pas de taxer les citoyens pour atteindre 105 % et de 
dégager une marge confortable alors que des efforts de tri sont largement adoptés par la population. 
L’année 2020 est une année de prise de recul qui devra amener la Ville à vérifier si les 
comportements locaux seront à soutenir. Des ajustements éventuels seront à négocier en parallèle 
avec les réponses structurelles que le BEP devra mettre en place de son côté. 
Monsieur GODA en conclut qu’en maintenant ses choix actuels, la majorité enfonce le déficit. 
Le Bourgmestre-Président répond qu’il faudra nécessairement revenir sur ce sujet pour que, début 
2022, la situation soit à l’équilibre demandé. Le dispositif actuel devra donc être réajusté. 
Vu la délibération du Conseil communal du 13 novembre 2019 approuvant le règlement-taxe relatif à 
l'hygiène publique et à l'enlèvement des déchets pour les exercices 2020 à 2025; 
Considérant que, dans le cadre de l’exercice de sa tutelle sur le budget, le Gouvernement wallon 
exige la fourniture par l’Office wallon des déchets d’une attestation coût–vérité budget 2021; 
Considérant que, pour la production d’une telle attestation, il est nécessaire que la Ville fournisse à 
l’Office wallon des déchets des informations financières issues du budget communal 
2021 approuvé par le Conseil communal ; 
Considérant que le budget communal 2021 sera arrêté courant décembre 2020 par le Conseil 
communal mais que les chiffres relatifs à la gestion des déchets sont déjà disponibles; 
Considérant qu'une attestation coût-vérité prévisionnel 2021 doit être fournie à l’Office wallon des 
déchets pour le 15 novembre 2020;  
Après en avoir délibéré; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article unique : d’approuver l’attestation coût-vérité prévisionnel 2021. 
 

 

20201112/33 (33) Fabrique d'église de BOTHEY - Modification budgétaire n° 1 de 2020 - 
Approbation 

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
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Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant la délibération du Conseil communal du 16 octobre 2019 approuvant le budget 2020 de la 
fabrique d'église de BOTHEY; 
Considérant la modification budgétaire n° 1 de 2020 de la fabrique d’église de BOTHEY approuvée 
par le Conseil de fabrique en séance du 26 août 2020 modifiant le budget 2020 comme suit: 

Numéro 
d'article 

Définition de 
l'article 

Explication 
succincte 
de la 
demande de 
MB 

Montant 
adopté 
antérieurement 

Majorations Diminutions 
Nouveaux 
montants 

  RECETTES           

R17 

Supplément 
de la 
commune 
pour les frais 
ordinaires du 
culte 

  7.279,95 2.000,00   9.279,95 

  DEPENSES           

D27 
Entretien et 
réparation 
de l'église 

Crédit 
insuffisant 

0,00 2.000,00   2.000,00 

Balance des recettes et des dépenses 

  Recettes Dépenses Solde 

D'après le budget initial 11.749,22 11.749,22 0 

Majoration ou diminution de crédits 2.000,00 2.000,00 0 

Nouveau résultat: 13.749,22 13.749,22 0 

Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date du 23 septembre 
2020, en application de l'article L1124-40§1,al.1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver la modification budgétaire n° 1 de 2020 de la fabrique d'église de BOTHEY. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, à 
l'Evêché et au Directeur financier. 
 

 

20201112/34 (34) Fabrique d'église de BOTHEY - Budget 2021 - Approbation  

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant le budget 2021 de la fabrique d’église de BOTHEY approuvé par le Conseil de fabrique 
en date du 10 août 2020 et parvenu complet à l’administration communale le 1er septembre 2020; 
Attendu que ce budget présente : 

• des recettes ordinaires pour un montant de : 7.459,12 € 

• des recettes extraordinaires y compris le solde du compte précédent pour un montant 
de : 4.382,25 € 

• des dépenses ordinaires chapitre I pour un montant de : 3.810,00 € 

• des dépenses ordinaires au chapitre II pour un montant de : 8.031,37 € 
Considérant dès lors que le compte d’exercice se clôture comme suit : 

• Total recettes :             11.841,37 € 

• Total dépenses :          11.841,37 € 

• Solde :                             0,00 € 
Considérant que l’intervention communale ordinaire s’élève à 6.836,94 € en 2021 et qu'elle était de 
7.279,95 € en 2020 avant modification budgétaire ; 
Considérant qu'il n'y a pas d'intervention communale extraordinaire en 2021 et qu’il n'y en avait pas 
non plus en 2020 ; 
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Considérant qu’en date du 18 septembre 2020 le chef diocésain a arrêté et approuvé le chapitre I des 
dépenses dudit budget 2021 sans modification ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date du 23 septembre 
2020, application de l’article L1124-40§1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver le budget 2021 ainsi dressé de la fabrique d'église de BOTHEY, sous 
réserve d'approbation du budget 2021 de la Ville. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, au 
chef diocésain et au Directeur financier. 
 

 

20201112/35 (35) Fabrique d'église de CORROY-LE-CHATEAU - Budget 2021 - Approbation 

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant le budget 2021 de la fabrique d’église de CORROY-LE-CHATEAU approuvé par le 
Conseil de fabrique en date du 25 août 2020 et parvenu complet à l’administration communale le 21 
septembre 2020; 
Attendu que ce budget présente : 

• des recettes ordinaires pour un montant de : 25.852,39 € 

• des recettes extraordinaires y compris le solde du compte précédent pour un montant 
de : 9.225,77 € 

• des dépenses ordinaires chapitre I pour un montant de : 6.650,00 € 

• des dépenses ordinaires au chapitre II pour un montant de : 28.428,16 € 
Considérant dès lors que le compte d’exercice se clôture comme suit : 

• Total recettes :             35.078,16 € 

• Total dépenses :           35.078,16 € 

• Solde :                             0,00 € 
Considérant que l’intervention communale ordinaire s’élève à 25.107,27 € en 2021 et qu'elle était de 
20.642,22 € en 2020; 
Considérant qu'il n'y a pas d'intervention communale extraordinaire en 2021 et qu’il n'y en avait pas 
non plus en 2020; 
Considérant qu’en date du 21 septembre 2020 le chef diocésain a arrêté et approuvé le chapitre I des 
dépenses dudit budget 2021 avec modifications; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date du 25 septembre 
2020, en application de l’article L1124-40§1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver le budget 2021 ainsi dressé de la fabrique d'église de CORROY-LE-
CHATEAU sous réserve d'approbation du budget 2021 de la Ville. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, au 
chef diocésain et au Directeur financier. 
 

 

20201112/36 (36) Fabrique d'église de GEMBLOUX - Compte 2019 - Approbation 

-1.857.073.521.8 
En vertu de l’article L1122-19-2° du code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
Monsieur Emmanuel DELSAUTE quitte la séance pour l'examen de ce point. 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
ses articles 82 à 91 relatifs à l’élaboration des comptes; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 5 à 15 qui précisent les 
dispositions relatives aux comptes; 
Vu le décret du 13 mars 2014, publié au Moniteur belge du 04 avril 2014, modifiant le code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les 
actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; 
Considérant le compte 2019 de la fabrique d’église de GEMBLOUX approuvé par le Conseil de 
fabrique en date du 21 septembre 2020 et parvenu complet à l’administration communale le 28 
septembre 2020; 
Considérant que ce compte présente : 

• des recettes ordinaires pour un montant de 74.196,92 € 

• des recettes extraordinaires y compris le solde du compte précédent pour un montant de 
67.227,05 € 
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• des dépenses ordinaires chapitre I pour un montant de 21.399,07 € 

• des dépenses ordinaires au chapitre II pour un montant de 61.340,16 €; 
Considérant dès lors que le compte d’exercice se clôture comme suit : 

• Total recettes :              141.423,97 € 

• Total dépenses :            82.739,23 € 

• Solde :                           58.684,74 €; 
Considérant que l’intervention communale ordinaire s’élève à 63.796,08 € en 2019 et qu'elle était de 
75.364,37 € en 2018; 
Considérant qu'il n'y a pas d'intervention communale extraordinaire en 2019 et qu'il n'y en avait pas en 
2018; 
Considérant qu'en date du 28 septembre 2020, le chef diocésain a arrêté et approuvé le chapitre I des 
dépenses dudit compte 2019 avec modifications; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date du 27 octobre 
2020 en application de l’article L1124-40§1, al.1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 25 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver le compte 2019 de la fabrique d'église de GEMBLOUX ainsi dressé se 
clôturant avec un boni de 58.684,74 €. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération à l'Evêché, au Président de la fabrique 
d’église de GEMBLOUX et au Directeur financier. 
 

 

20201112/37 (37) Fabrique d'église de GEMBLOUX - Budget 2021 - Approbation  

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant le budget 2021 de la fabrique d’église de GEMBLOUX approuvé par le Conseil de 
fabrique en date du 24 septembre 2020 et parvenu complet à l’administration communale le 29 
septembre 2020; 
Attendu que ce budget présente : 

• des recettes ordinaires pour un montant de : 82.508,30 € 

• des recettes extraordinaires y compris le solde du compte précédent pour un montant 
de : 59.525,34 € 

• des dépenses ordinaires chapitre I pour un montant de : 32.495,00 € 

• des dépenses ordinaires au chapitre II pour un montant de : 62.038,64 € 

• des dépenses extraordinaires pour un montant de : 47.500,00 € 
Considérant dès lors que le compte d’exercice se clôture comme suit : 

• Total recettes :             142.033,64 € 

• Total dépenses :           142.033,64 € 

• Solde :                               0,00 € 
Considérant que l’intervention communale ordinaire s’élève à 72.925,66 € en 2021 et qu'elle était de 
41.665,60 € en 2020; 
Considérant que l'intervention communale extraordinaire s'élève à 47.500,00 € en 2021 et qu'elle était 
de 45.000,00 € en 2020; 
Considérant qu’en date du 29 septembre 2020 le chef diocésain a arrêté et approuvé le chapitre I des 
dépenses dudit budget 2021 avec modifications ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 27 octobre 
2020, en application de l’article L1124-40§1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver le budget 2021 ainsi dressé de la fabrique d'église de GEMBLOUX sous 
réserve d'approbation du budget 2021 de la Ville. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, au 
chef diocésain et au Directeur financier. 
 

 

20201112/38 (38) Fabrique d'église des ISNES - Modification budgétaire n° 1 de 2020 - 
Approbation 

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
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Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant la délibération du Conseil communal du 18 décembre 2019 approuvant le budget 2020 
de la fabrique d'église des ISNES; 
Considérant la modification budgétaire n° 1 de 2020 de la fabrique d’église des ISNES approuvée par 
le Conseil de fabrique en séance du 28 août 2020 modifiant le budget 2020 comme suit: 

Numéro 
d'article 

Définition de 
l'article 

Explication 
succincte 
de la 
demande de 
MB 

Montant 
adopté 
antérieurement 

Majorations Diminutions 
Nouveaux 
montants 

  RECETTES           

R25 

Subsides 
extraordinaires 
de la 
commune 

  5.400,00 1.000,00   6.400,00 

  DEPENSES           

D62 
Autres 
dépenses 
extraordinaires 

Crédit 
insuffisant - 
Armoire 
sécurisée 

5400,00 1.000,00   6.400,00 

Balance des recettes et des dépenses 

  Recettes Dépenses Solde 

D'après le budget initial 38.067,50 38.067,50 0 

Majoration ou diminution de crédits 1.000,00 1.000,00 0 

Nouveau résultat: 39.067,50 39.067,50 0 

Considérant l'avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date du 30 septembre 
2020, en application de l'article L1124-40§1,al.1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver la modification budgétaire n° 1 de 2020 de la fabrique d'église des ISNES. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, à 
l'Evêché et au Directeur financier. 
 

 

20201112/39 (39) Fabrique d'église des ISNES - Budget 2021 - Approbation  

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant le budget 2021 de la fabrique d’église des ISNES approuvé par le Conseil de fabrique en 
date du 26 août 2020 et parvenu complet à l’administration communale le 28 septembre 2020; 
Attendu que ce budget présente : 

• des recettes ordinaires pour un montant de : 27.465,81 € 

• des recettes extraordinaires y compris le solde du compte précédent pour un montant 
de : 5.518,69 € 

• des dépenses ordinaires chapitre I pour un montant de : 5.802,50 € 

• des dépenses ordinaires au chapitre II pour un montant de : 27.182,00 € 
Considérant dès lors que le compte d’exercice se clôture comme suit : 

• Total recettes :             32.984,50 € 

• Total dépenses :          32.984,50 € 

• Solde :                             0,00 € 
Considérant que l’intervention communale ordinaire s’élève à 25.385,81 € en 2021 et qu'elle était de 
23.588,26 € en 2020 ; 
Considérant qu'il n'y a pas d'intervention communale extraordinaire en 2021 et qu'elle s'élevait à 
5.400,00 € en 2020 avant modification budgétaire ; 
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Considérant qu’en date du 28 septembre 2020 le chef diocésain a arrêté et approuvé le chapitre I des 
dépenses dudit budget 2021 sans modification ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date 30 septembre 
2020, en application de l’article L1124-40§1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver le budget 2021 ainsi dressé de la fabrique d'église des ISNES, sous réserve 
d'approbation du budget 2021 de la Ville. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, au 
chef diocésain et au Directeur financier. 
 

 

20201112/40 (40) Fabrique d'église de MAZY - Budget 2021 - Approbation 

-1.857.073.521.1 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises; 
Vu la loi modifiée du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus; 
Considérant le budget 2021 de la fabrique d’église de MAZY approuvé par le Conseil de fabrique en 
date du 14 août 2020 et parvenu complet à l’administration communale le 28 septembre 2020; 
Attendu que ce budget présente : 

• des recettes ordinaires pour un montant de : 19.962,83 € 

• des recettes extraordinaires y compris le solde du compte précédent pour un montant 
de : 5.766,17 € 

• des dépenses ordinaires chapitre I pour un montant de : 5.452,00 € 

• des dépenses ordinaires au chapitre II pour un montant de : 20.277,00 € 
Considérant dès lors que le compte d’exercice se clôture comme suit : 

• Total recettes :             25.729,00 € 

• Total dépenses :           25.729,00 € 

• Solde :                               0,00 € 
Considérant que l’intervention communale ordinaire s’élève à 18.383,83 en 2021 et qu'elle était de 
15.716,78 € en 2020; 
Considérant qu'il n'y a pas d'intervention communale extraordinaire en 2021 et qu'il n'y en avait pas 
non plus en 2020; 
Considérant qu’en date du 22 octobre 2020 le chef diocésain a arrêté et approuvé le chapitre I des 
dépenses dudit budget 2021 avec modifications ; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques en date du 27 
octobre 2020, en application de l’article L1124-40§1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d’approuver le budget 2021 ainsi dressé de la fabrique d'église de MAZY, sous réserve 
d'approbation du budget 2021 de la Ville. 
Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au Président de la fabrique d’église, au 
chef diocésain et au Directeur financier. 
 

 

20201112/41 (41) Fabrique d'église des ISNES - Remplacement du cadran du clocher de 
l'église par une horloge électrique - Liquidation du subside et adjudication - Autorisation 

-1.857.073.541 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'église et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l'insuffisance des revenus de le fabrique; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié par le décret du 13 mars 
2014 en ce qui concerne la tutelle administrative sur les établissements chargés de la gestion 
temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives; 
Considérant la délibération du Conseil de fabrique d'église des ISNES en séance du 28 août 2020 
décidant : 
- de procéder au remplacement du cadran du clocher de l'église par une horloge électrique; 
- d'adjuger le remplacement du cadran du clocher de l'église par une horloge électrique aux Ets 
BAUDRI Olivier de TELLIN pour un montant de 3.103,65 € TVAC; 
- de solliciter la liquidation du subside pour faire face à la dépense 
Considérant que le crédit (5.400 €) est inscrit à l'article 790/63505-51 (2020CU02) du budget 
extraordinaire; 
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas exigé; 
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DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d'approuver la délibération susmentionnée du 28 août 2020 du Conseil de fabrique 
d'église des ISNES décidant de procéder au remplacement du cadran du clocher de l'église par une 
horloge électrique et d'adjuger le remplacement du cadran du clocher de l'église par une horloge 
électrique aux Ets BAUDRI Olivier de TELLIN pour un montant de 3.103,65 € TVAC. 
Article 2 : d'autoriser la liquidation du subside d'un montant de 3.103,65 €pour faire face à cette 
dépense. 
Article 3 : d'engager la dépense à l'article 790/63505-51 (2020CU02) du budget extraordinaire. 
Article 4 : de financer la dépense par prélèvement sur fonds de réserve. 
Article 5 : d'adresser une copie de la présente au Président de la fabrique d'église des ISNES et au 
Directeur financier. 
 

 

20201112/42 (42) Fabrique d'église des ISNES - Acquisition d'une armoire sécurisée - 
Liquidation du subside et adjudication - Autorisation 

-1.857.073.541 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'église et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l'insuffisance des revenus de le fabrique; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié par le décret du 13 mars 
2014 en ce qui concerne la tutelle administrative sur les établissements chargés de la gestion 
temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives; 
Considérant la délibération du Conseil de fabrique d'église des ISNES en séance du 28 août 2020 
décidant : 
- d'acquérir une armoire sécurisée; 
- d'adjuger l'acquisition d'une armoire sécurisée aux Ets KAISER+KRAFT de MACHELEN pour un 
montant de 3.254,90 € TVAC; 
- de solliciter la liquidation du subside pour faire face à la dépense 
Considérant que le crédit (5.400 €) inscrit à l'article 790/63505-51 (2020CU02) du budget 
extraordinaire est insuffisant; 
Considérant la délibération du Conseil de fabrique d'église des ISNES du 28.08.2020 approuvant la 
modification budgétaire n° 1 de 2020 pour faire face à cette dépense; 
Considérant que la modification budgétaire n°1 de 2020 de la fabrique d'église des ISNES a été 
approuvée par le Conseil communal par délibération de ce jour; 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir une modification budgétaire de 1.000,00 € à l'article 790/63505-51 
(2020CU02) du budget extraordinaire; 
Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier n'est pas exigé; 
DECIDE, par 26 voix pour et 1 abstention (Jacques ROUSSEAU) : 
Article 1er : d'approuver la délibération susmentionnée du 28 août 2020 du Conseil de fabrique 
d'église des ISNES décidant d'acquérir une armoire sécurisée et d'adjuger l'acquisition d'une armoire 
sécurisée aux Ets KAISER+KRAFT de MACHELEN pour un montant de 3.254,90 € TVAC. 
Article 2 : d'autoriser la liquidation du subside d'un montant de 3.254,90 € pour faire face à cette 
dépense sous réserve d'approbation de la modification budgétaire. 
Article 3 : d'engager la dépense à l'article 790/63505-51 (2020CU02) du budget extraordinaire. 
Article 4 : de financer la dépense par prélèvement sur fonds de réserve. 
Article 5 : d'adresser une copie de la présente au Président de la fabrique d'église des ISNES et au 
Directeur financier. 
 

 

20201112/43 (43) Agence Immobilière Sociale "Gestion logements des Cantons de 
GEMBLOUX et de FOSSES" - Liquidation du subside 2020 – Autorisation 

-1.778.532 
Monsieur Alain GODA annonce qu’il attendra un exercice budgétaire complet avant de se prononcer ; 
raison pour laquelle son groupe politique s’abstiendra sur ce point. 
Madame Isabelle GROESSENS présente quelques données sur la prise en gestion de logements par 
l’AIS GEMBLOUX-FOSSES. 16 visites de logement ont eu lieu, 14 prises en gestion dont 5 via les 
charges d’urbanisme imposées dans un projet immobilier. Un plan de communication sera lancé pour 
mener une campagne de sensibilisation par la Fédération des AIS et le fonds du Logement des 
familles nombreuses de Wallonie. Par ailleurs, elle ajoute qu’un travailleur social de l’AIS est présent 
au sein de la concertation du Plan de cohésion sociale. Une réflexion est également en cours sur la 
création d’un guichet logement unique. 
Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l'octroi et de l'emploi de certaines subventions; 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en sa 3ème partie, Livre III, Titre III relatif 
à l’octroi et au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions, tel que modifié par le 
décret du Gouvernement wallon du 31 janvier 2013; 
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Vu l’article L3331-1, §3, al.2 précisant que pour les subventions d’une valeur comprise entre 2.500 et 
25.000 €, le dispensateur peut exonérer le bénéficiaire de tout ou partie des obligations au Titre III; 
Vu l’article 3331-3, §1, al.1 stipulant que le dispensateur peut demander au bénéficiaire d’une 
subvention les documents suivants : 
1. Le budget de l’exercice auquel se rattache la subvention; 
2. le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée à 
financer; 
3. ses comptes annuels les plus récents. 
Vu la circulaire du 17 mai 2019 de Madame Valérie DE BUE, Ministre des Pouvoirs locaux et de la 
Ville, relative à l’élaboration du budget 2020 des Villes et Communes de la Région wallonne; 
Vu la délibération du Conseil communal du 22 mai 2019 approuvant les statuts de l’Agence 
Immobilière Sociale "Gestion Logements des Cantons de GEMBLOUX-FOSSES"; 
Considérant que l’association a pour but : 
- de rechercher la meilleure adéquation possible entre l'offre en logements potentiels disponibles et 
des besoins sociaux recensés au plan local 
- de conclure des contrats de gestion ou de location de logements avec leurs propriétaires publics et 
privés 
- d'introduire ou de réintroduire les biens précités dans le circuit locatif de logements salubres au 
bénéfice de ménages en état de précarité ou à revenus modestes 
- d'assurer la médiation entre les propriétaires bailleurs et les locataires 
- de garantir un accompagnement social régulier visant à la réinsertion sociale de ses locataires 
- de développer une pédagogie dans laquelle le locataire (re)devient acteur de son rapport à l'habitat. 
Cette pédagogie sera soutenue par un travail social incluant la démarche individuelle et collective 
Considérant que la Ville de GEMBLOUX est membre de l'Agence Immobilière Sociale "Gestion 
Logements des Cantons de GEMBLOUX-FOSSES"; 
Considérant qu'un crédit de 8.594,90 € est inscrit à l'article 929/332-01 du budget 2020; 
Considérant que l'octroi d'un subside à l’Agence Immobilière Sociale "Gestion Logements des 
Cantons de GEMBLOUX-FOSSES" est effectué à des fins d'intérêt public; 
Considérant que le subside sera liquidé en numéraire sur présentation des pièces justificatives; 
Considérant que le compte 2019 de l’Agence Immobilière Sociale "Gestion Logements des Cantons 
de GEMBLOUX-FOSSES" a bien été transmis à la Ville; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 25 septembre 
2020, en application de l’article L1124-40 §1, al.1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, par 23 voix pour et 4 abstentions (groupe MR) : 
Article 1er : d’autoriser, pour l'exercice 2020, la liquidation d'un subside de 8.523,54 € à l’Agence 
Immobilière Sociale "Gestion Logements des Cantons de GEMBLOUX-FOSSES". 
Article 2 : d’engager la dépense à l’article 929/332-01 du budget 2020. 
Article 3 : d’inviter l’Agence Immobilière Sociale "Gestion Logements des Cantons de GEMBLOUX-
FOSSES" à transmettre son compte de l’exercice d’octroi du subside. 
Article 4 : de transmettre la présente délibération à l'Agence Immobilière Sociale "Gestion Logements 
des Cantons de GEMBLOUX-FOSSES" et au Directeur financier. 
 

 

20201112/44 (44) A.S.B.L. Régie des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE - Liquidation du 
subside 2020 – Autorisation 

-1.778.532 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en sa 3ème partie, Livre III, Titre III relatif 
à l’octroi et au contrôle de l’octroi et de l’utilisation de certaines subventions, tel que modifié par le 
décret du Gouvernement wallon du 31 janvier 2013; 
Vu l’article L3331-1, §3, al.2 précisant que pour les subventions d’une valeur comprise entre 2.500 et 
25.000 €, le dispensateur peut exonérer le bénéficiaire de tout ou partie des obligations au Titre III; 
Vu l’article 3331-3, §1, al.1 stipulant que le dispensateur peut demander au bénéficiaire d’une 
subvention les documents suivants : 
1. Le budget de l’exercice auquel se rattache la subvention; 
2. le budget de l’événement ou de l’investissement particulier que la subvention est destinée à 
financer; 
3. ses comptes annuels les plus récents. 
Vu la circulaire du 17 mai 2019 de Madame Valérie DE BUE, Ministre des Pouvoirs locaux et de la 
Ville, relative à l’élaboration du budget 2020 des Villes et Communes de la Région wallonne; 
Vu la délibération du Conseil communal du 22 février 2006 approuvant les statuts de l’A.S.B.L. Régie 
des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE; 
Considérant que l’association a pour but l’amélioration des conditions de vie à l’intérieur d’un ou de 
plusieurs quartiers d’habitations par la mise en œuvre d’une politique d’insertion intégrée; 
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Considérant que la Ville de GEMBLOUX est membre de ladite A.S.B.L. Régie des Couteliers 
GEMBLOUX-SOMBREFFE; 
Considérant qu'un crédit de 10.000 € est inscrit à l'article 922/332-02 du budget 2020; 
Considérant que l'octroi d'un subside à l’A.S.B.L. Régie des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE est 
effectué à des fins d'intérêt public; 
Considérant que le subside sera liquidé en numéraire sur présentation des pièces justificatives; 
Considérant que le compte 2019 de l’A.S.B.L. Régie des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE tel 
qu’approuvé en son assemblée générale du 25 juin 2020 a bien été transmis à la Ville; 
Considérant l’avis de légalité du Directeur financier, positif avec remarques, en date du 23 septembre 
2020, en application de l’article L1124-40 §1, al.1 du code de la démocratie locale et de la 
décentralisation; 
Sur proposition du Collège communal; 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : d’accorder une subvention d’un montant total de 10.000,00 € à l’A.S.B.L. Régie des 
Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE pour l’exercice 2020. 
Article 2 : d’engager la dépense à l’article 922/332-02 du budget 2020. 
Article 3 : d’inviter l’A.S.B.L. Régie des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE à transmettre son 
compte de l’exercice d’octroi du subside. 
Article 4 : de transmettre la présente délibération à Madame Edith WIAME PIRSON, Présidente de 
l’A.S.B.L. Régie des Couteliers GEMBLOUX-SOMBREFFE, avenue Jules Bruyr, 48 à 5030 
GEMBLOUX et au Directeur financier. 
 

 

QUESTIONS ORALES 
1. Monsieur Carlo MENDOLA – Maintien du caractère rural de GEMBLOUX 

« Au printemps dernier, des citoyens gembloutois se sont manifestés au travers d'une pétition suite 
à des informations que des projets de lotissement étaient à l'étude. 
 Ces projets concernent différentes prairies de plusieurs hectares sur le village de Grand-
Manil dont celle dite de la Blanchisserie (projet de la rue de Bedauwe) et rue Bois Grand-père.   
Au-delà des oppositions sur les projets que je viens de mentionner, les citoyens ont manifesté leur 
souhait qu'une consultation puisse être organisée afin qu'un vrai débat sur le caractère rural de la 
Ville de Gembloux se tienne. 
Et que durant cette consultation, un moratoire, ou toutes actions similaires, soit mis en place sur 
l'ensemble des projets de lotissement concernant des espaces verts sur la Ville de Gembloux.  
Par presse interposée, la réponse de la Ville fut lapidaire : « Que les projets soient déposés ».  
A cet égard, le groupe DéFI Gembloux ne peut accepter cette réponse et réitère la demande des 
citoyens qu'un moratoire sur ces projets de lotissement soit mis en place.   
Nous demandons aussi plus largement qu'une réflexion globale sur les projets visant des 
constructions sur des espaces verts, a fortiori à des fins agricoles, puisse avoir lieu afin de 
déterminer ce que veulent, précisément et spécifiquement, les Gembloutois comme 
développement pour leur Ville. 
S'agit-il de développer Gembloux pour en faire une grande ville supplémentaire ou d'assurer à nos 
concitoyens la qualité de vie d'un environnement rural avec des services en suffisance ?   
En outre, aujourd'hui, comme le souhaitait la Ville, les projets ont été déposés.  
Plus précisément, la réunion de présentation du projet de la Blanchisserie doit se tenir de manière 
virtuelle entre le 30 novembre 9h et le 2 décembre 9h.  
Nous demandons dans ce cadre à ce qu'un débat démocratique et serein puisse avoir lieu avec 
les riverains.  Par démocratique, nous entendons prendre en considération l'avis de toutes 
les personnes concernées qui souhaitent s'exprimer, même celles qui ne peuvent le faire, pour les 
raisons qui leur sont propres, par le biais de la vidéoconférence.  
En effet, tous les Gembloutois n'ont pas cette possibilité et il nous importe de laisser cette 
consultation ouverte à TOUS nos citoyens. Réduire le débat uniquement par ce biais-là, c'est en 
quelque sorte museler la voix des citoyens. 
Et ce même si cela respecte le cadre de l'arrêté du Gouvernement wallon du 11 juin 
dernier. Prendre pour seul indicateur le taux de pénétration des connexions à Internet n'est, à 
notre estime, pas suffisant pour pouvoir considérer que 100% des personnes pourront 
s'exprimer. Par conséquent, eu égard aux demandes que je viens de formuler et aux conditions 
sanitaires actuelles, nous demandons le report du dossier jusqu'à ce qu'un débat 
démocratique global par le biais, par exemple, de la participation citoyenne soit possible et un 
moratoire de ces projets jusqu'aux résultats de ce débat. Je vous remercie de votre attention. » 
Le Bourgmestre-Président répond que le collège et le conseil entendent bien conserver le 
caractère rural des villages. A GRAND-MANIL, le sentier de la Blanchisserie est un peu à cheval 
entre ville et village. Il rappelle que les 2 projets cités ne se développent pas en zone agricole. Par 
ailleurs, la Ville ne peut refuser l’introduction d’un quelconque projet ni imposer un moratoire sur 
ceux-ci. S'agissant de la rue Bois Grand-père, la RIP a eu lieu en présentiel. Concernant le sentier 
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de la Blanchisserie, la RIP se tiendra en virtuel, à regret. Ce sont les dispositions légales de la 
Région wallonne qui s'appliquent. Il invite toute personne intéressée à adresser à la ville toute 
observation qu’elle souhaite faire prévaloir. Il confirme que toutes ces procédures sont menées 
légalement et permettent toujours l’expression citoyenne et démocratique. 
2. Madame Marie-Paule LENGELE - Circulation des bus dans le centre-ville 

« Suite à différentes interpellations citoyennes, lors du dernier conseil communal, je suis 
intervenue sur la suppression des bus dans le Centre-Ville. 
Votre réponse mentionnait que le Collège allait demander des comptes auprès des TEC et de 
surseoir à leur décision de supprimer les bus dans le Centre-Ville 
Vous aviez avancé également qu'une réunion était programmée avec les TEC afin que ceux-ci 
s'expriment sur la réorganisation des liaisons sur le territoire Gembloutois. 
Les bus circuleront-ils toujours dans le Centre-Ville ? Quels sont les résultats de cette réunion ? 
Je vous en remercie. » 
Monsieur le BUSSY confirme que le TEC a suspendu sa décision de supprimer les arrêts en 
centre-ville jusque janvier 2021. La rencontre avec le TEC a bien eu lieu récemment. La Ville a 
demandé une analyse plus fouillée des raisons soutenant les intentions de suppression de ces 
arrêts dans le centre-ville. Il rappelle qu'il existe beaucoup d'autres lignes qui n'entrent plus dans 
le centre-ville de GEMBLOUX. La Ville a reçu cette analyse du TEC qui sera examinée 
prochainement. 
Madame LENGELE et Monsieur MENDOLA demandent copie de ce rapport du TEC. 
3. Madame Marie-Paule LENGELE – B-Alert 

« Le 11 septembre 2019, je vous questionnais sur le système Be-Alert et sur la possible adhésion 
de la Ville de Gembloux au système. Le système étant en phase d’expérimentation, vous préfériez 
attendre. Actuellement plus de 483 communes belges y ont adhéré soit plus de 80% de 
l’ensemble des communes belges. 
Malheureusement au vu de la pandémie du coronavirus, la plate-forme Be-Alert a d’autant plus sa 
raison d’être. Be-alert est un canal de communication supplémentaire qui pourrait toucher 
l’ensemble des gembloutois (par sms, par mail) en complément des messages du Centre de crise 
voire pour annoncer des mesures supplémentaires spécifiques à Gembloux, un incendie, une 
pollution …. (je ne dois pas vous rappeler la fuite de mazout dans les canalisations, la semaine 
dernière).Tout comme 80% des communes belges, le Collège compte-t-il faire adhérer 
prochainement la Ville de Gembloux, au système Be-alert ? » 
Le Bourgmestre-Président répond qu’une analyse et une évaluation du recours à B-Alert sont en 
cours par l’agent PLANU. Sur base du rapport de celui-ci, le Collège prendra attitude. 
4. Madame Valérie HAUTOT – Les budgets participatifs 

« J’aimerais savoir ce qu’il est en est de ce point ? Je pense que vu la conjoncture actuelle, de 
nombreuses personnes sont volontaires pour améliorer notre quotidien et ce budget pourrait leur 
ouvrir des portes. » 
Monsieur le BUSSY répond que le règlement pour ce budget participatif sera proposé à l’ordre du 
jour du conseil communal du 16 décembre prochain. 
5. Madame Valérie HAUTOT - Boîte jaune à destination des Séniors 

« En février 2020, je vous proposais l’idée d’équiper les séniors et/ou personnes isolées d’une 
boite jaune contenant les informations importantes au niveau de la santé de la personne. Elle 
permet au personnel de santé d’agir rapidement et en connaissance de cause. Je voulais 
connaître la suite donnée (ou pas) à cette demande. » 
Monsieur DELSAUTE répond que le conseil consultatif des aînés a examiné la proposition et a 
évalué cet outil dont il s’avère qu’il n’est pas toujours adapté. Il attend également une proposition 
de la part de la Province de Namur. 
6. Madame Valérie HAUTOT – Cityparking 

« Les contrôles sont suspendus jusqu’au 15 novembre, compte tenu du contexte de confinement. 
Est-ce une décision à l’initiative de city parking ? Ou suite à une discussion avec la commune ? 
Pourquoi cela s’arrête au 15 ? Vu que nous sommes partis jusqu’au 1er décembre minimum ?  En 
savez-vous plus ? Envisagez-vous une discussion pour les fêtes de fin d’année histoire de soutenir 
le commerce ? » 
Monsieur le BUSSY confirme que c'est la Ville qui est à l'initiative de cette demande. La 
prolongation est bien envisagée pour la fin de l’année tout en reconnaissant cependant qu’un 
contrôle allégé permet de ne pas prendre de mauvaises habitudes en matière de stationnement. 
7. Monsieur Alain GODA – Testing Covid 

Après la fermeture du centre de testing de La Bruyère, il demande si l’on a envisagé d’installer un 
centre de testing sur Gembloux. 
Le Bourgmestre-Président confirme que le Gouverneur avait sondé les communes mais très vite, 
sans attendre les réponses, le centre de testing à proximité de l’hôpital de Bouge a paru la 
meilleure solution. Aujourd’hui, il n’existe pas de nouvelles sollicitations à cet égard. 
8. Monsieur Riziéro PARETE – Routes boueuses 
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Il s’étonne des nombreuses routes boueuses de par l’activité agricole. Les agriculteurs ne doivent-
ils pas nettoyer ? 
Le Bourgmestre-Président reconnaît que la saison crée une situation embarrassante sur certaines 
voiries qui doivent retrouver un état normal. Il invite le conseiller à lui préciser les voiries mises en 
cause. 

 

 
HUIS CLOS 

 

 

 

En application de l’article L 1122-16 du code de la démocratie locale et de la décentralisation et des  
articles 48 et 49 du règlement d’ordre intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
approuvé.  
 
La séance est close à 23 heures 30. 
 
En séance à l’Hôtel de Ville date que dessus. 
 
La Directrice générale,      Le Député-Bourgmestre, 
 


